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DE L'APPLICATION DES LOIS

RELATIVES A LA

PRESERVATION ET A LA PROTECTION DES ENFANTS
EN DANGER D'ABANDON MORAL

RAPPORT

PRÉSENTÉ AU

COMITÉ DE DÉFENSE DES ENFANTS TRADUITS EN JUSTICE DE PARIS

19»0

I. — La criminalité juvénile. — L'abandon moral.

Dans l'exposé des motifs 'de la proposition de loi votée au Sénat le
22 mars 1917, M. le sénateur Flandin, rapporteur, indiquait que la
progression delà criminalité juvénile, par périodes décennales, était
passée du chiffre de 6.979 en i83o à celui de 31-44t en 1910.
MM. N\st et Kleine dans leur commentaire de la loi du 22 juil¬
let 1912 ont également retracé les étapes de cette progression (1).

Cille situation, déjà troublante, s'est aggravée au cours delà dernière
période décennale et notamment pendant la guerre; le chiffre des
mineurs arrêtés à Paris eu 1916, aux termes de la statistique dressée
par la Préfecture de Police (5.664) dépassait de 920 le chiffre de 1915

(1) En 1830, on comptait 23 319 délinquants de moins de 21 ans En 1900
on en comptait 30 985 : en 1906. 33.619 En 6 années les mineurs délinquants de
moins de 16 ans ont augmenté de 20°/oî 17 d" des crimes commis contre les
personnes sont à leur chargea 20°/o des attentats contre les propriétés. Parmi les
accusés poursuivis devant le jury en 1910, 17°/o étaient des mineurs; sur 3.164
accusés on en comptait 20 âgés de moins de 15 ans, 115 âgés de 16 à 18 ans, 388
de 19 à 20 ans. Quant aux tribunaux correctionnels, « n 1910, ils eurent à juger
33.086 mineurs de 20 ans, c'est-à dire 3 prévenus pour ÎO.OUO habitants, chiffre
3 fois plus fort que pour les majeurs de 21 ans.



(4-745 dont 837 pour vagabondage) en 1917, l'accroissement portait
sur 1.946 arrestations (6.792 dont 1.182 pour vagabondage) en
1918, le chiffre des mineurs arrêtés était de 6.258, en 1919 de 6.921.

Le nombre des afïaires déférées au Tribunal pour enfants était en
1917 de 3.o49, so't 531 de plus qu'en 1916; en 1918 il est passé à
3.288: en 1919 à 3.779.

Sur les 3.779 mineurs jugés en 1919, 1.101 (64o en 1918) ont été
condamnés à l'emprisonnement; 834(726 précédemment) confiés à des
patronages.

Et, dans son rapport annuel pour l'année 1919, M. le Secrétaire
général de noire Comité observait que le chiffre des emprisonnements
prononces l'année dernière dépassait presque de 5o p. 100 celui de
1917 et 1918.

On a recherché et examiné de très près les causes susceptibles d'in¬
fluer sur l'accroissement de la délinquance juvénile.

En dehors des enfants présentant des tares physiques ou morales
qu'on désigne sous l'expression d'enfants anormaux on a constaté que
les facteurs sociaux jouent un rôle infiniment plus imporlant que les
facteurs individuels; la plupart des vices qui se développent chez l'ado¬
lescent ont pour cause soit un défaut de surveillance de la part des pa¬
rents, soit môme une désagrégation plus ou moins prolonde du milieu
familial. L'orientation du travail des ouvriers qui les fait déserter les
champs pour la ville, la crise de l'apprentissage, les progrès de l'alcoo¬
lisme et de la pornographie, l'insuffisance du système pénitentiaire
ont également été dénoncés.

A côté de ces causes d'ordre général, on en a signalé d'autres plus
particulières; on a songé à des causes d'ordre confessionnel: l'affaiblis¬
sement de l'éducation religieuse; d'ordre économique : la limitation des
heures de travail, de nature à diminuer le nombre des apprentis ; la
hausse des salaires susceptible de favoriser le goût des dépenses; d'ordre
récréatif: l'abas de certains spectacles cinématographiques.

Nous n'élèverons sur ces points aucune controverse. — Non hic est
locus — nous admettons que chacun de ces éléments a pu avoir sa part
à ce phénomène, dans une mesure que nous n'essayerons pas de fixer.

Par contre, nous demandons à souligner l'influence, à notre avis
particulièrement agissante, de deux causes que nous ne sommes certes
pas les seuls à dénoncer.

Sur la première, la guerre, il n'y aurait plus rien à dire puisqu'elle
a heureusement disparu, si son évocation ne devait servir à expliquer,
dans une très large mesure, l'accroissement des délits et des crimes des
mineurs au cours des six dernières années et si ses effets ne devaient

pas malheureusement lui survivre quelque temps encore.

Quant à la seconde cause, mise maintes fois en lumière et qui se prê¬
terait de la part du législateur, de l'administrateur ou du juge, à une
action réformatrice profonde, il ne parait pas que les efforts pour y
porter remède aien t suivi une progression parallèle au développement
de ses propres conséquences ; nous voulons parler de l'aifaiblissement
de l'éducation scolaire.

On n'ignorait pas depuis de longues années la désuétude dans laquelle
sont tombées les dispositions de la loi de 1882 sur l'obligation scolaire :
mais ceux qui estiment que la désertion de l'école est un péril social
peuvent se demander si, en présence de l'aggravation de ce péril, le temps
ne serait pas venu de retirer la surveillance de la fréquentation scolaire,
des mains de ceux à qui elle a été confiée, pour la remettre à des agents
moins absorbés par une besogne administrative ou municipale et aussi
peut-être moins exposés à une indulgence que les considérations politi¬
ques ne suffisent pas à justifier.

Quelles que soient les réflexions que peuvent suggérer ces observations,
nous pensons pouvoir en conclure qu'il existe à la criminalité juvénile
un certain nombre de causes qu'un mot peut-être (si l'on met à part
la très délicate classification des enfants anormaux) pourrait résumer:
le mot d'abandon.

Abandon qui peut être matériel et est le résultat de la volonté des
parents ou de circonstances fortuites, abandon qui peut être moral et
qui atteste des négligences graves dans l'exercice de leurs devoirs.

Cette remarque, qui a l'avantage d'embrasser d'un seul coup d'œil
les catégories multiples d'enfants confiés à l'Assistance publique, a éga¬
lement le mérite, à notre avis, de mettre en relief l'idée essentielle, qui
a pnsidéà l'élaboration et à l'application des mesures relatives à la
préservation des enfants en danger d'abandon moral.

C'est, en effet, à la solution consistant à provoquer dans la plus large
mesure possible l'assimilation entre l'abandon matériel et l'abandon
moral que notre législation a eu recours.

Nous n'avons nullement l'intention de pousser le parallèle entre
l'abandon matériel et l'abandon moral, ni même de présenter une
étude juridique complète de la notion d'abandon moral.

Qu'on nous permette seulement d'emprunter aux travaux d'un de
nos regrettés collègues les observations suivantes : à savoir que l'aban¬
don moral ne se manifeste pas par des faits concrets facilement saisis-
sables ; qu'il consiste dans une série de négligences apportées par les
parents à l'éducation de leurs enfants : que c'est, en quelque sorte, un
fait négatif qui ne se saisit pas directement, qui se présume et dont

(1) Alcindor. — Les Enfants Assistés,



— 10 —

l'élément saisissable n'est pas le fait lui-même, mais les conséquences
pratiques qui en découlent; qu'enfin, les actes qui indirectement per¬
mettent de le constater peuvent être soit des actes accomplis par les
parents, soit des actes accomplis par les enfants.

La conséquence de ces observations c'est qu'on pourrait définir
l'abandon moral la présomption attachée à une série de faits, accomplis
soit par les parents soit parles enfants, qu'il en résulte un danger ap¬
pelant de la part de l'Etat des mesures de dessaisissement vis-à-vis des
premiers, d'assistance et de correction vis-à-vis des seconds.

Si nous avons insisté sur cette notion, c'est moins pour lui donner
une portée absolue que pour expliquer le plan que nous comptons suivre
dans cette étude.

Il consiste à partir de la notion de l'abandon moral et, examinant
successivement quelles peuvent en être les conséquences, voir par quel¬
les mesures on s'efforce d'y porter remède.

On peut observer, en effet, que tantôt l'abandon moral ne se traduit
par aucun acte d'indiscipline, encore moins de délit, de la part des en¬
fants; les parents sont seuls en cause.

i° Ce sera le domaine d'application de la loi de 187/1, delà loi de
1889 (à l'exclusion de l'art. 66 du C.pén.), de la loi de 1898 (pour les
enfants victimes de délits).

2° L'abandon moral peut faire naître chez l'enfant des instincts
d'indiscipline de perversité (c'est le cas de l'application de l'article 370
du C, civ., de la loi du 28 juin 1904).

3° L'abandon moral peut avoir comme conséquence de la part de
l'enfant des écarts spéciaux de conduite(loi de 1908 sur la prostitution
des mineurs).

4° Enfin, les enfants en état d'abandon moral peuvent se rendre
coupables de contraventions, de délits ou de crimes; d'où applica¬
tion des lois de i85o et 1898 (enfants auteurs) 1906 — '912.

Nous examinerons donc successivement ces quatre champs d'applica¬
tion.

Observation générale historique. — Le premier texte en date, que
que nous venons de citer dans l'énumération ci-dessus est la loi de
i85o. L'ensemble de ces mesures se localise donc dans une période
d'une soixantaine d'années.

Le législateur moderne, en effet, a montré un souci de plus en plus
marqué d'orienter son activité réformatrice vers l'enfance, tant dans
le domaine de l'assistance que dans celui delà répression éducative, do¬
maines qui tendent d'ailleurs de plus en plus à se confondre.
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On a coutume dépenser qu'en cela, son effort et sa conception se
distinguent très profondément de ce qu'ont été, dans leurs réalisations
successives, les tendances des siècles passés.

Sans doute, dans le domaine de l'assistance proprement dite, tandis
qu'on trouve déjà de nombreuses manifestations charitables à l'égard
des pauvres et des malades, dans les premiers siècles de l'ère chrétienne,
dans les décisions des conciles, dans les capitulaires de Cbarlemagne et
par delà la féodalité, dans le profond mouvement des Croisades, l'his¬
toire ne révèle d'autres vestiges d'établissements secourablesaux enfants
que quelques institutions comme celles qui furent fondées à Montpellier
au XIU siècle, à Marseille au XIIIe, à Paris sous Jean le Bon, et il faut
attendre le XVIe siècle pour voir s'ouvrir le premier véritable hospice
d'enfants trouvés qu'organisa Saint-\incent de Paul.

Enchâssé dans l'organisation centralisée de l'Hôpital général, le ser¬
vice des orphelins attira à peine l'attention de Colhert, qui se borna en
1670 à instituer la surveillance des dames de charité et pas du tout
celle de Necker qui cependant à la veille de la Révolution tenta de réor¬
ganiser l'administration hospitalière.

Il ne faudrait pas croire cependant qu'à défaut d'une législation d'en-
sèmhle sur la matière, on ne trouvât nulle part de trace d'interventions
précises, à l'égard des enfants et même des enfants en danger moral.

Dans sa thèse sur « l'enfance coupable » parue en 1903, M. le doc¬
teur Mouret, à cette époque inspecteur de l'Assistance publique de
l'Isère, a recueilli un très grand nombre de décisions, d'avis, de man¬
dements intervenus au cours des seize, dix-sept et dix-huitième siècles et
pris par les administrations hospitalières de la généralité de Grenoble à
l'égard des enfants recueillis à l'hôpital pour y être détenus a litre cor¬
rectif. Certains établissements hospitaliers possédaient donc des règle¬
ments contenant en germe quelques-unes des notions (1) sur lesquelles
s'est fondée la législation moderne.

C'est plutôt dans le domaine strictement pénitentiaire qu'il est juste
d'observer qu'alors que depuis les âges les plus reculés de 1 humanité,
il y a eu des prisons (en France, celles des seigneurs, du clergé, des vil¬
les et du 1 oi) on ne trouve nulle trace avant le premier tiers du dix-
neuvième siècle, d'institutions qui fussent spéciales à l'internement
répressif ou éducatif de l'enfance coupable.

Confondus avec les adultes dans les établissements où s'accomplissaient
leurs peines, les enfants coupables, qu'ils fussent délinquants ou crimi¬
nels, ou simplement moralement anormaux, étaient soumis, par le jeu

(1) Par contre presque tous avaient en usage les châtiments corporels.
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des dispositions pénales, à une assimilation complète; le Code pénal de
1810 est le premier texte qui, dans son article 66, pose la question de
discernement.

Jusqu'à la loi de 1800, qui fut le résultat des efforts faits depuis une
vingtaine d'années par les initiatives privées, toutes les tentatives des
Pouvoirs publics n'avaient abouti qu'à des échecs : telles les ordon¬
nances des 18 août et 29 septembre i8i4 relatives aux prisons d'amen¬
dement, celle du 3 décembre i83a sur la libération des jeunes détenus
de la Roquette sous les auspices du patronage de la Seine, la constitu¬
tion amorcée en i844 de quartiers séparés dans les maisons centrales
de Fontevrault, Loos, Gaillon et Clairvaux.

Il ne restait que les tentatives de ceux qui, après les efforts de l'abbé
Renault à Paris, essayèrent de faire fonctionnera Oullins, à Mettraye,
au Val d'Yèvre, des institutions où l'internement des enfants aurait un

caractère éducatif.
Par contre, l'œuvre moderne et contemporaine par quoi s'est traduit

le souci de protéger et d'amender l'enlance coupable est devenue très
considérable.

De plus, si, parmi les anciens, l'idée d'orienter vers des formules d'as¬
sistance l'intervention des Pouvoirs publics à l'égard de l'enfance cou¬
pable ne s'était fait jour qu'au hasard des improvisations locales dont
nous signalions plus haut certains caractères, on peut dire qu'en revan¬
che les réformateurs modernes ont concentre tout le problème de la cri¬
minalité juvénile dans cet unique aspect et ne se sont tournés que vers
cette seule solution.

La cause en réside peut-être dans la défaveur où se sont trouvés les
établissements pénitentiaires eux-mêmes à l'issue de la période de tâton¬
nement qui a précédé la loi de i85o. Toujours est-il qu'à partir de cette
époque, il n'est plus de texte relatif à la proteclionou à la correction des
enfants, où ne soient combinées avec des dispositions d'un caractère ré¬
pressif de véritables mesures d'assistance, ni associés à l'Administration
pénitentiaire, les services de l'Assistance publique, quand la loi ne s'en
est pas reposée sur ceux-ci seuls, de la charge de l'internement éducatif
et du redressement moral des enfants.

C'est ainsi que la loi du 5 août 1800 décide que certains jeunes déte¬
nus seront, à l'époque de leur libération, placés sous le patronage de
l'Assistance publique, que c'est dans la loi répressive du 24 juillet 1889
que se trouvent les dispositions de tutelle relatives aux enfants morale¬
ment abandonnés, que la loi du 19 avril 1898, après avoir assuré le
sort des enfants victimes de délits ou de crimes, règle celui des enfants
qui en son t les auteurs ; que la loi du 28 j uin 1 go4 sur les pupilles vicieux,
apparaît comme la postface de la loi promulguée la veille sur les enfants
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assistés: que la loi de 1908 sur les mineurs se livrant à la débauche
essaye de combiner, à l'aide de placements dans des établissements spé¬
ciaux confiés à l'Assistance publique sans l'être au service des enfants
assistés, le principe de la répression et de l'assistance éducative ; qu enfin,
les lois de 1906 et de 1912 reprenant une formule analogue à celle de
la loi de i85o, ont encore recours pour le placement de certains enfants
à l'Assistance publique.

II. -I/aliancloii moral présumé du fait des parents.

La caractéristique des lois des 7 décembre 1874 et 24 juillet 1889
(à l'exclusion du paragraphe 5 de l'article 2 visant les enfants envoyés
en correction en vertu de l'article 66 du Code pénal) du 19 avril 1898
(à l'exclusion des dispositions concernant les enfants auteurs de délits
ou de crimes) est de présumer l'abandon moral des enfants non pas
d'après la conduite de ceux-ci (il pourra se faire qu'elle soit à l'abri de
tout reproche) mais d'après la conduite de leurs parents.

La loi du 7 décembre 1874 avait un champ d'application assez limité ;
elle ne s'appliquait qu'aux mineurs de 16 ans employés dans les
professions ambulantes.

Elle interdit de faire exécuter par des mineurs de 16 ans des tours
de force publics ou des exercices de dislocation et même (sauf pour les
père et mère où cette limite est fixée à 12 ans) d'employer des enfants
de moins de 16 ans dans les professions d'acrobates, saltimbanques,
charlatans, montreurs d'animaux ou directeurs de cirques.

Elle interdit également aux père et mère tuteur ou patron et géné¬
ralement à toute personne ayant autorité sur un enfant de le livrer
aux individus exerçant de semblables professions. Elle interdit enfin
d'employer les enfants de moins de, 16 ans à la mendicité ouverte ou
déguisée.

L'infraction à ces dispositions est punie de peines d'emprisonnement,
en outre pour les père et mère et tuteur, de la perte de la puissance
paternelle et de la destitution de la tutelle.

Encore que complétée par certaines dispositions de la loi de 1889,
on s'accorde à reconnaître que la protection apportée par la loi de 1874
au danger d'abandon moral des enfants était très restreinte. Elle ne
visait qu'une catégorie bien spéciale de mineurs de 16 ans et il faut
convenir que son but étant avant tout de protéger chez l'enfant la santé
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physique, elle est bien plus à rapprocher des mesures qui furent ulté¬
rieurement promulguées pour la protection des mineurs à l'atelier et
à l'usine par les lois de 189a et de 1900 sur le travail des mineurs et
des femmes.

Au surplus, cette loi était demeurée muette sur les conditions dans
lesquelles devait avoir lieu la dévolution de la tutelle et avait passé sous
silence la question des voies et moyens.

Dans le rapport présenté en 1911 au Congrès de Nantes, sur la pro¬
tection de l'enfance en danger moral, on signale que les poursuites
exercées en vertu de celte loi ont été très peu fréquentes; au nombre
de 3i en 1876, elles ne dépassaient pas !\i en 1900 et se maintenaient
à ce chiffre en 1907; le nombre des déchéances avait lui-même baissé:
de 11 en 1900 il n'était plus que de 4 en 1907.

Nous n'avons pas les chiffres relatifs à la période décennale suivante,
mais nous ne pensons pas surprendre le Comité en lui faisant connaître
que, des renseignements généraux que nous avons recueillis auprès de
certains magistrats du ressort de plusieurs Cours d'appel, il résulte que
l'application de la loi de 1874 n'a été presque partout, rien moins
qu'agissante.

Si l'on met à part la protection indirecte qui résulte de cette loi peu
efficace, la première mesure par quoi le législateur s'est préoccupé des
enfants qui, selon la définition qu'en a donnée le congrès d'Anvers de
1890 « par suite d'infirmités, de la négligence ou des vices de leurs
parents, ou pour toute autre cause se trouvent livrés à eux-mêmes et

privés d'éducation», est la loi du 24 juillet 1889.
Mais on se rappelle les conditions dans lesquelles la pratique admi¬

nistrative avait devancé en cette matière la législation, en vertu de
quels contrats dépourvus d'ailleurs de valeur juridique le Conseil géné¬
ral de la Seine avait obtenu des parents d'enfants qu'il entendait sous¬
traire à leur tutelle, l'engagement de renoncer en laveur de l'Assistance
publique à leurs droits de puissance paternelle, et de rembourser à
l'Assistance leurs frais d'éducation, s'ils les réclamaient avant leur
majorité. Des écoles d'apprentissage, des colonies rurales avaient été
instituées pour leur éducation (1).

La loi de 1889 a une double portée. D'une part vis-à-vis des parents,
d'autre part vis-à-vis des enfants: elle organise la déchéance de la puis¬
sance paternelle à l'encontre des parents indignes et dans son titre II

(1) Toutefois, l'intervention du Conseil général était iei purement bénévole etl'Assistance parisienne ne prenait dans son effectif que des sujets qui lui parais¬saient susceptibles d'amélioration. C'est là une solution qu'a supprimée, dans sontitre I, la loi du 24 juillet 1889, qui a rendu obligatoire pour tous les départementscette précaution sociale. Mouret.op. cit.

— 15 —

non plus la déchéance, mais le dessaisissement de certains droits de
puissance paternelle à l'égard des parents malheureux ; vis-à-vis des
enfants, elle a organisé une tutelle et une protection.

Partant det principes que nous avons soulignés plus haut, par quoi
se détermine l'abandon moral du lait des parents, la loi de 1889 énumère
les présomptions d'où lui paraît découler l'abandon moral et, d'après le
degré de gravité de ces présomptions, tantôt elle prononce une dé¬
chéance de plein droit, tantôt elle la subordonne à la décision du juge.

Aux termes de l'article 2 de la loi, la déchéance a lieu de plein droit,
quand elle résulte de certaines condamnations, à raison de faits impli¬
quant de mauvais traitements à l'égard des enfants (i) (art. 1, par. 4).
Elle peut dépendre d'une décision spéciale du tribunal, à l'encontre de
parents subissant des condamnations graves mais qui n'intéressent pas
toutes à un égal degré la moralité des enfants (2).

Elle peut enfin être encourue en dehors de toute condamnation par
les parents qui, par leur ivrognerie habituelle, leur inconduite notoire
et scandaleuse ou par de mauvais traitements compromettent la santé,
la sécurité ou la moralité de leurs enfants (art. 2, par. 6).

Quand au déssaisissement des parents, il peut avoir lieu tantôt de
leur propre consentement tantôt malgré eux, dans la double hypothèse,
prévue aux article 17, 19 et 20 de la loi (3) complétée par la loi du
5 août ig 16.

S'agit-il de parents déchus, soit de plein droit soit facultativement, la
déchéance est totale et s'applique aussi bien à tous les enfants mineurs
de moins de 21 ans vivants, qu'aux enfants à naître; si elle ne frappe
que le père, le tribunal (civil ou répressif, selon les cas) décide si la
mère continuera à exercer les droits de puissance paternelle. S'agit-il
de parents dessaisis (avec ou sans leur consentement) au contraire ce
dessaisissement, qui ne concerne que les mineurs de 16 ans, peut 11'ctre
pas total et ne pas s'appliquer à l'ensemble des enfants (4).

(1) Excitation à la débauche des propres enfants du condamné (art 33par. 2
Code pénal) crimes ou délits sur ses enfants (art '1.2 13) complicité de crimes ou
délits commis par ses enfants (art 1, p. 1, 2, 3) enfin excitation à la débauche de
tout mineur quelconque à partir de ia 2e condamnation.

(2) Crime contre la sûreté intérieure de l'Etat, s'il y a eu condamnation aux
travaux forcés ou à la réclusion, séquestration, suppression, exposition et abandon
d'enfants, vagabondage à partir de la 2» condamnation, ivresse publique, en cas de
récidive dans le délai d'un an, emploi des enfants dans les professions ambulantes
ou à la mendicité (art. 1, 2, 13 de la loi 1874) excitation habituelle de mineurs à la
débauche.

(3) Quand les administrations d'assistance publique, des associations de bienfai¬
sance autorisées ou des particuliers jouissant de leurs droits ont accepté la charge
des mineurs de 16 ans (1" hypothèse) ou recueilli des mineurs de 16 ans, sans
l'intervention de leurs parents (2e hypothèse).

(U) La loi du 5 décembre 1901 complétant l'article 357 du C. pén. punit de prison
ou d'amende les père et mère qui refuseraient de représenter le mineur à la per¬
sonne à qui sa garde aura été confiée par application de la loi de 1889 (comme
celle de 1898).
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En cas de déchéance de plein droit, les parents ne peuvent être admis
à se faire restituer la puissance paternelle qu'après avoir obtenu leur
réhabilitation.

En cas de déchéance facultative, ils peuvent demander au tribunal
la restitution de la puissance paternelle. Le tribunal statue après avoir
entendu les observations du tuteur, mais s'il rejette la demande, celle-ci
ne peut plus être réintroduite, si ce n'est par la mère après la dissolution
du mariage (art. i5 et 16 de la loi).

Enfin, en cas de simple dessaisissement, les parents peuvent encore
s'adresser au tribunal qui, après avoir entendu le gardien de l'enfant et
le représentant de l'Assistance publique, statuera. S'il estime qu'il n'y
a pas lieu de rendre l'enfant à ses parents, il peut prononcer contre eux
la déchéance ou maintenir au particulier ou à l'établissement les droits
qui leur ont été conférés.

En cas de rejet de la demande, celle-ci ne peut être renouvelée qu'après
un délai de trois ans (art. 21). Yoilà pour les parents.

Que se passe-t-il à l'égard de l'enfant ? D'abord (art. 0 de la loi! pen¬
dant l'instance en déchéance, la chambre du Conseil peut ordonner
relativement à sa garde et à son éducation, telles mesures provisoires
qu'elle juge utiles. Aux termes de l'article 16, toute personne peut
s'adresser au tribunal par voie de requête afin d'obtenir que l'enfant
lui soit confié.

Une fois la déchéance prononcée (art. 10), c'est au tribunal (et une
circulaire du Ministère de la Justice attribue ici pareille compétence au
tribunal répressif qu'au tribunal civil, selon les cas) qu'il appartient de
décider si la tutelle sur l'enfant sera constituée dans les termes du droit
commun ; dans le cas contraire (art. 11) elle est exercée par l'Assistance
publique qui peut, tout en gardant la tutelle, remettre le mineur à
d'autres établissements ou même à des particuliers.

En cas de dessaisissement, le tribunal (et il n'est question ici que du
tribunal civil) peut (art. 17) déléguer à l'Assistance publique les droits
de puissance paternelle abandonnés par les parents et remettre l'exercice
de ces droits à l'établissement ou au particulier gardien de l'enfant. Les
enfants confiés à des particuliers ou à des associations de bienfaisance
sont sous la surveillance de l'Etat représenté par le préfet du départe¬
ment (art. 22).

Telles sont les mesures générales édictées par la loi de 1889 à laquelle
la jurisprudence a reconnu une portée très large en décidant qu'elle
était applicable aux étrangers comme aux nationaux (Aix, 8 mai 1897)
et aux enfants naturels reconnus ou non (Paris, 20 avril 1905) comme
aux enfants légitimes.

— 17 —

La troisième loi relative à la préservation des enfants en danger
moral est la loi du 19 avril 1898. Son but primitif était de réprimer
les violences de fait commises contre les enfants. Complétant les dispo¬
sitions delà loi du 7 décembre 1874, elle punit le trafic de l'enfance.
Renforçantles dispositons du Code pénal, elle édicté des sanctions sévères
à l'égard des personnes qui se livrent à des actes de violence contre les
enfants, soit qu'il en résulte des blessures, ou une incapacité tempo¬
raire ou permanente de travail, ou a forliori la mort. Des peines plus
sévères frappent, parmi ces coupables, ceux qui seraient les propres
parents ou les gardiens des enfants.

Il va sans dire que si le crime commis contre les enfants est de
nature à entraîner la déchéance des parents par application de la loi de
1889, cette dernière loi demeure applicable concuremment à celle
de 1898 pour tous les effets qui en découlent.

Quant à l'enfant, la loi donne pouvoir au juge d'instruction provisoi¬
rement et au tribunal définitivement à l'effet de statuer sur sa garde
et de la confier à un parent, à une personne ou une institution chari¬
table ou à l'Assistance publique (1).

Aussi bien importe-t-il d'indiquer ce que deviennent les enfants
enlevés à la tutelle de leurs parents par application de la loi de 1889 ou
à leur garde par application de celle de 1898 (2). Et d'abord de l'Assis¬
tance publique.

C'est dans la loi du 27 juin 1904, charte organique de l'assistance
aux enfants que sont codifiés et complétés les textes antérieurs : décret
de 1811 et loi de 186g, d'une part, loi de 1889 et de 1898 de l'autre :
en vertu de ce texte, les enfants admis dans le service des enfants
assistés, quelle que soit leur origine, se trouvent amalgamés et confondus
en ce qui concerne les conditions de leur placement.

Celte loi confie, en effet, au même service dirigé par l'inspecteur
départemental de l'Assistance publique la surveillance à la fois des
enfants trouvés, abandonnés et orphelins pauvres (ire catégorie de ses
pupilles), des enfanls moralement abandonnés de la loi de 1889 (2e caté¬
gorie des pupilles), des enfants placés temporairement en dépôt, enfin,
des enfants auteurs ou victimes de délits delà loi de 1898, avec cette
seule différence que ces derniers ne sont plus des pupilles à proprement
parler, mais sont désignés sous le nom « d'enfants en garde » .

(1) Les parents de l'enfant jusqu'au 5° degré, le tuteur ou subrogé tuteur ainsi
que le ministère public peuvent faire opposition à cette ordonnance devant le tri¬
bunal en chambre du Conseil.

(2) La loi de 1898 n'a pas réglé le mode de remise des enfants aux parents, maisla jurisprudence adopte des règles analogues à celles de l'article 16 de la loi
de 1889.
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Un mot est donc nécessaire sur le personnel qui assure la surveil¬
lance et l'éducation des enfants et sur les conditions dans lesquelles
celies-ci sont assurées

Ce personnel, dont les cadres sont régis par les décrets des 28 juil¬
let 1906 et 2iaoùt 1909, devrait avoir pour fonction essentielle, comme
son nom l'indique, d'assurer par des tournées permanentes l'inspection
sur place des enfants confiés au service, autrement dit la surveillance
constante des conditions dans lesquelles ces enfants se comportent sur
les lieux où ils ont été conduits, soit en apprentissage, soit en placement.

En fait, l'extension des pouvoirs de tutelle de l'inspection départe¬
mentale, l'examen sur pièces des multiples questions administratives
sur lesquelles l'inspection possède soit un pouvoir de décision propre,
soit la mission de les présenter aux préfets, ont assigné à ces fonction¬
naires une besogne sédentaire qui, d'accessoire qu'elle était au début,
n'a pas tardé à devenir principale ; l'inspection de l'Assistance publique
est, avant, tout la direction administrative du service des enfants
assistés.

Cette situation s'est même dans la plupart des départements aggravée
de ce fait que l'inspecteur de l'Assistance publique, lequel il ne faut
pas l'oublier est déjà chargé de l'application de la loi de 1874 sur la
protection des enfants du Ier âge (loi Roussel) a été investi par le
Conseil général d'une foule de fonctions afférentes au fonctionnement
d'autres lois telles les lois d'assistance (x5 juillet i8g3, iA juillet 1905,
27 juin I9i3), les lois d'hygiène (i5 février 1902), les lois sur le
contrôle de certaines œuvres de bienfaisance (3i mai 191 G).

Quant au fonctionnement du service, c'est-à-dire aux conditions dans
lesquelles il est pourvu au placement et à l'éducation des enfants,
elles sont précisées par les art. 19 à 29 de la loi du 27 juin rgo4.
La forme générale d'éducation, c'est le placement familial chez des
personnes habitant la campagne.

Jusqu'à i3 ans, les nourriciers de l'enfant doivent veiller à la
fréquentation de l'école ; à partir de là il est placé en apprentissage par
les soins de l'inspection départementale. Jusqu'à sa majorité ou son
émancipation, il est soumis à la tutelle du préfet.

Le législateur a-t-il prévu que des conditions particulières devaient
présider au placement des enfants dont la remise à l'Assistance publique,
comme à des associations ou à des particuliers, a eu pour cause, non
pas l'abandon de fait mais l'abandon moral, par application des lois de
188g et de 1898, notamment?

En ce qui concerne la loi de 1898, qui prévoit que les enfants vic¬
times ou auteurs peuvent être confiés à des associations ou des particu¬
liers, aucun texte n'a édicté de règles à l'égard de ces placements. Ceux

qui sont confiés à l'Assistance publique le sont dans des conditions ana¬

logues aux enfants abandonnés avec cette différence, qu'ils sont imma¬
triculés dans le service des enfants en garde, ce qui entraîne certaines
conséquences ; ainsi, l'Assistance publique n'a pas sur eux l'ensemble
des pouvoirs de tutelle. Elle n'a pas qualité pour provoquer leur éman¬
cipation, accorder le consentement à leur mariage, l'autorisation de
contracter l'engagement militaire. Elle ne paraît pas avoir davantage le
droit de correction de l'article 375 du Code civil (Rennes 28 août 1909)
mais elle pourrait toujours avoir recours aux dispositions de Ja loi du
28 juin 1904 dont nous exposerons plus loin le mécanisme. La gestion
de leurs deniers n'appartient au Trésorier général que depuis la loi du
19 mars 1917.

Quant aux moralement abandonnés de la loi de 188g, confiés à l'As¬
sistance publique, ils sont, par application de la loi du 27 juin 1904,
purement et simplement assimilés aux enfants trouvés ou matérielle¬
ment abandonnés. Ce sont ses pupilles.

En ce qui concerne l'application de cette loi, il existe un texte : le
décret du 12 avril 1907, mais il est limité à la surveillance exercée sur
les particuliers et associations privées charitables. Aux termes des articles
17 et 20 de la loi, certaines garanties avaient déjà été prises; les indi¬
vidus doivent jouir de leurs droits civils, les associations bénéficier d'une
autorisation préalable du Ministre de l'Intérieur. Le placement des
enfants est entouré de formalités d'ordre judiciaire.

Le décret de 1907 y ajoute qu'une surveillance sera exercée par le
service de l'Assistance publique à l'effet de s'assurer que l'enfant est placé
dans des conditions d'hygiène et de moralité satisfaisantes, que les soins
médicaux lui sont donnés en cas de maladie, qu'il reçoit l'instruction
primaire obligatoire : en outre, que l'association observe ses statuts ou
les règles tracées par l'autorisation accordée ; que Je particulier, s'il
donne à l'enfant une instruction professionnelle, lui assure une juste
rémunération pour les travaux auxquels il est employé et affecte une
partie de son salaire à la constitution d'un pécule.

Ces diverses obligations sont sanctionnées par l'article 23 de la loi qui
confère au préfet du département de la résidence de l'enfant le droit de
se pourvoir devant le tribunal civil afin d'obtenir le dessaisissement de
l'association ou du particulier et la remise de l'enfant à l'Assistance
publique.

Encore que sujette aux critiques que nous allons indiquer, faut-il
considérer qu'en fait l'application de ces lois ait répondu au vœu du
législateur qui était de «protéger le s enfants contre leurs parents indi-
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« gnes, de procurer aux administrations publiques, aux associations
« de bienfaisance et aux personnes charitables, les moyens de pourvoir
« efficacement et avec sécurité à l'éducation des enfants qu'ils re-
« cueillent. «

En 1900, M. le Garde des Sceaux, dans le rapport sur la justice cri¬
minelle, signalait que l'application de la loi de 1889 avait été des plus
restreintes de 1891 à 1900; dans cette période, il avait été prononcé
io.o3a déchéances dont 554 de plein droit et 9.478 facultatives. De
iqoi à 1908, le chiffre a été moindre, il n'est plus que de 6.412, soit
une moyenne annuelle de 801,5.

A défaut de statistique d'ensemble pour la période suivante nous
avons recueilli le chiffre des demandes de déchéance et des jugements
prononcés dans le ressort de la Cour de Paris au cours des années
1914 à 1919.

Ces chiffres sont les suivants :

Nombre Déchéances Dessaisisse-
des demandes prononcées ments1914 121 35 471915 156 78 ~ 251916 207 87 221917 318 54 111918 157 75 261919 165 76 13

Totaux ... 1.124 405 144

En ce qui concerne la loi de 1898 à quels résultats positifs a-t-elle
abouti ?

Du jour de sa promulgation au Ier janvier 1902, soit en 4 ans, sur
27.567 mineurs, objets de poursuites judiciaires, la loi de 1898 a été
appliquée 1.228 fois : le nombre des mineurs confiés à des particuliers
a été de 53, de a5o aux associations charitables, de g3o à l'Assistance
publique. Sur 3.898 mineurs poursuivis devant le Tribunal de la Seine,
la loi de 1898 avait reçu deux applications. De 1902 à 1909 (toujours
d'après la statistique résumée du rapport précité) l'application de la loi
a donné lieu :

a) De la part du juge d'instruction.
En 1902, à 199 ordonnances :
22 ont confié le mineur à un particulier ;
53 ont confié le mineur à une institution charitable ;

124 ont confié le mineur à l'Assistance publique.
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En 1908, à 420 ordonnances :

76 ont confié le mineur à un particulier ;
89 ont confié le mineur à une institution charitable ;
255 ont confié le mineur à l'Assistance publique.
En 1906, le chiffre de ces placements a été de 75 (particuliers), 121

(associations charitables), i54 (Assistance publique) en vertu de l'ar¬
ticle 4 de la loi et 12, 25, 94 en vertu de l'article 5.

En 1907 de 28, 63, 2i3 par application de l'article 4 et i3, 12 et
117 par application de l'article 5.

En 1909, les magistrats instructeurs ont confié à l'Assistance
publique 294 mineurs par application de l'article 4, et 187 par appli¬
cation de l'article 5.

b) Par les tribunaux :

De 1898 à 1909, il y eut 5.912 garçons et 8 34o filles déférés aux
ribunaux correctionnels. Sur ce chiffre, 338 ont été confiés à des par¬
ticuliers, 1.779 ^ des institutions charitables, 3.590 à l'Assistance
publique, soit au total 5.757, ce qui donne une moyenne annuelle de
475.

En ce qui concerne la période suivante, nous ne connaissons que les
chiffres des placements effectués auprès de l'Assistance publique, tels
qu'ils résultent de la dernière statistique publiée par l'administration,
qui remonte à igi5. Il y avait en 1914, sur 150.789 pupilles de l'Assis¬
tance publique, 6.229 garçons et 5.619 ûHes placés en vertu du titre 1
de la loi de 1889, 5.g53 garçons et 4-574 filles placés en vertu du
titre II. Le total des enfants en garde par application de la loi de 1898,
atteignait 4.2i5 dont 954 garçons et 642 filles victimes et 2.o63 garçons
et 557 filles auteurs de crimes ou de délits.

Passons maintenant aux critiques :

Bien qu'on ait écrit que la loi de 1898 n'était pas une modification
mais seulement un complément de la loi de 1889, il est facile de voir
qu'elle s'est efforcée de porter remède à quelques-uns des défauts qu'on
s'accordait à reconnaître à cette dernière législation. On jugeait cette
loi trop absolue dans son principe, trop rigoureuse dans ses consé¬
quences, trop incomplète dans ses dispositions, trop compliquée dans
sa procédure, trop insoucieuse des moyens d'application.

A la loi de 1889 on reprochait de n'avoir pas organisé des moyens
curatifs suffisants à l'égard des enfants moralement abandonnés et aussi
de n'avoir pas prévu les voies et moyens nécessaires à son fonction¬
nement.
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Quant à la loi de 1898, à laquelle certains ont reconnu l'avantage
d'offrir un moyen terme entre l'envoi en correction et l'emprisonne¬
ment, de permettre de priver les parents du seul droit de garde, de
l'aire appel aux œuvres privées, de donner pouvoir au juge d'instruc¬
tion d'abréger la détention provisoire, au tribunal de confier la garde
de l'enfant à une personne ou une institution charitable en vertu d'un
jugement qui régularise sa situation ; par contre on est unanime à
regretter que cette loi n'ait pas fixé de limite au droit de garde, laissant
incertaine la situation du mineur entre 20 et 21 ans; qu'elle soit
muette sur le droit de correction ; qu'elle ne prévoie pas les conditions
de restitution du droit de garde ; qu'elle se désintéresse du sort de
l'enfant une fois placé ; enfin, qu'elle n'ait pas, elle non plus, indiqué
les moyens financiers de son exécution.

Et ce ne sont pas seulement les principes de la loi de 1898 qui sou¬
lèvent des critiques très graves, mais ses dispositions de procédure ellcs-
mcmes .

Qu'advient-il, a-t-on dit, de l'ordonnance provisoire du juge d'ins¬
truction conformément à l'article 4, quand un non-lieu intervient ;
cette ordonnance subsiste-t-elle ou le non-lieu a-t-il pour effet d'anni-
lrilerla procédure antérieure ?

D'autre part, quand le juge d'instruction a fait placer le mineur
d'accord avec le Parquet et a rendu une ordonnance de non-lieu, si la
confirmation de l'ordonnance par le tribunal prévue par l'article 5
n'intervient pas, il y a un placement amiable mais le droit de garde
n'est pas légalement enlevé à la famille, la loi n'est pas appliquée.

Enfin, on a considéré aussi que le pouvoir donné au juge d'instruc¬
tion, sans délibération ni contradiction était excessif, à tel point que
M. le procureur général Bulot disait dans une circulaire du 3 juil¬
let igoi « les pouvoirs que la loi de 1898 met à la disposition des juges
d'instruction sont si exorbitants qu'ils ne doivent en user qu'avec la
plus grande circonspection « .

11 est vrai que certaines de ces critiques ont été par la suite aplanies
soit par le vote de lois nouvelles (28 juin igo4), soit par la jurispru¬
dence ou par la pratique.

Les reproches d'ordre général qu'on peut adresser à ces législations
ont une bien autre portée.

En 1903, le rapport annuel du Comité des inspecteurs généraux
consacré à des mineurs moralement abandonnés s'exprimait ainsi :

« Aux termes de la loi de 1889, l'Assistance publique ouvre ses
« portes, d'une part, aux nouveau-nés ou enfants élevés normalement
« dans leur famille et devenus orphelins, d'autre part aux enfants
« moralement abandonnés, c'est-à-dire élevés jusqu'alors d'uqe façon
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« anormale, qui n'ont eu ni la discipline ni le soutien indispensables à
« toute éducation, mais qui en revanche ont été en butte aux sévices,
« aux exemples les plus mauvais, aux contacts les plus démoralisants ;
« aux tares héréditaires possibles ils joignent des tares acquises cer-
« taines.

« Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que la déchéance peut n'in-
« tervenir, quand elfe ne résulte pas de l'article 1" de la loi, qu'à
« une époque bien postérieure à celle où l'abandon moral a commencé,
« plusieurs condamnations ont été encourues par les parents. L'ivro-
« gnerie et l'inconduite des parents ont revêtu un caractère habituel.
« Si bien que les moralement abandonnés n'entrent le plus souvent
« dans les services des enfants assistés qu'une fois adonnés à des pra-
« tiques vicieuses, plus ou moins vagabonds ou voleurs. ..

« En ce qui concerne les enfants provenant jde l'application de la
« loi de 1898, ces enfants, déclare le rapporteur, se trouvent au point
« de vue du degré de perversion au moment où ils entrent sous la
« protection de l'Etat dans les mêmes conditions que les enfants de la
« loi de 1889 si bien que l'observation formulée à l'égard des enfants
« moralement abandonnés s'applique exactement à ceux de la loi
« de 1898. »

Aussi bien l'application de ces lois a soulevé très rapidement de
nombreuses protestations.

Les premières datent de la première année de l'application de la loi
de 1889 et elles sont formulées par ceux-là mêmes qui, dans une cer¬
taine mesure, en avaient été les initiateurs. Le directeur de l'Assistance
publique de Paris s'exprimait ainsi dans son rapport au préfet de la
Seine sur le service des moralement abandonnés pendant l'exercice
1889 : « II ne faut pas perdre de vue que nous devons avoir la préoc¬
cupation constante de 3o.ooo enfants assistés placés sous la tutelle
administrative et pour lesquels nous verrions fermer rapidement les
meilleurs placements familiaux si nous laissions jeter le désordre dans
un pays par quelques mauvais sujets des moralement abandonnés. »

En 1898, Théophile Roussel, dans son rapport au Sénat sur le pro¬
jet de loi des enfants assistés, déclare non moins nettement :

« La gravité de cette question s'est accrue considérablement pour le
service, depuis qu'à l'ancien personnel des pupilles de l'Assistance se
sont ajoutées les nouvelles recrues faites en vertu de la loi du 24 juil¬
let 1889 La conséquence, facile à prévoir, de cette arrivée de mineurs
recueillis dans les milieux les plus malsains des populations urbaines
n'a pas tardé à se produire. Le nombre des pupilles impropres au pla¬
cement familial, faible exception jusque-là, a pris des proportions



— 24 —

notables et créé pour le service des difficultés d'autant plus sérieuses
que les organisations départementales étaient moins préparées à cette
sorte d'invasion de pupilles vicieux ou insubordonnés (i). »

Avec la loi de 1898, les protestations se multiplient. Le préfet du
Nord refuse d'admettre dans ses services les entants que lui envoie le
Tribunal de Lille. Vingt-deux conseillers généraux estimaient avec lui
qu'il ne fallait pas compromettre de grands services dans l'espérance,
probablement illusoire, d'amender quelques mauvais sujets. Se retran¬
chant derrière la loi de 1871, ils décident de ne pas voter les dépenses
occasionnées par la nouvelle loi, ne voulant pas « jeter un verre de
vinaigre dans un tonneau de vin passable. »

La protestation de ces assemblées ne fut pas entendue. A la suite
d'un jugement du Tribunal d'Avesnes confiant un enfant à l'Assistance
publique, et contre lequel appel avait été interjeté par ce motif que
l'Assistance publique refusait par l'organe du préfet du Nord de se
charger de l'enfant, la Cour de Douai confirma le jugement de 1™ ins¬
tance et la Cour de Cassation par son arrêt du i4 avril 1902 rejeta le
pourvoi du procureur général.

« Le mal aurait eu moins de propension, écrit M. le docteur Mou-
« ret, si les tribunaux s'étaient toujours inspirés des instructions offi-
« cielles ou des avis officieux souvent répétés qu'on a eu peut-être le
« tort de ne pas régulièrement porter à leur connaissance. »

Tel celui donné par M. le Garde des Sceaux lui-même qui recom¬
mandait, par sa circulaire du Si mai 1898, aux juges de sélectionner
les sujets et de réserver le bénéfice de la loi aux enfants plus malheureux
que corrompus.

line faut pas oublier dans quels termes M. l'avocat général Feuil-
lolay, dans son discours de rentrée à la Cour de Cassation en 1901,
insistait sur cette restriction et déclarait que les tribunaux « ne devraient
jamais faire application de la loi aux enfants vicieux » ; — avec
quelle netteté M. Mirman, directeur de l'Assistance et de l'Hygiène
publiques, répondant au Conseil supérieur à M. Grimanelli, proclama
le principe essentiel qui devait présider à l'incorporation des enfants
moralement abandonnés dans les services de l'Assistance publique.

« Ne faites pas pour les pupilles de l'Assistance, dont nous sommes
« les tuteurs, ce que vous ne voudriez pas voir faire pour vos propres
« enfants. »

(,1) Théophile Roussel, rapport fait* au nom de la commission chargée d'exa¬
miner le projet de loi sur le «Service des Enfants assistés », Sénat, session de-
1898, n" 283, p. 151.
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Ces critiques, sur lesquelles nous reviendrons dans l'exposé des
mesures relatives à la préservation des enfants auteurs de délits et de
crimes, ne sont pas demeurées, il faut le reconnaître, entièrement lettre
morte, aux yeux du législateur.

Elles sont loin, en effet, d'avoir été étrangères au vote de la loi du
28 juin 1904, sur la constitution des écoles professionnelles pour pupil¬
les difficiles ; elles ont en partie sagement inspiré les législateurs de 1906
et de 1912, qui n'ont pas maintenu, non sans quelque contradiction
d'ailleurs, parmi les mesures que le tribunal pouvait prendre à l'égard
des mineurs de 16 à 18 ans l'éventualité de leur remise à l'Assistance

publique.
Il n'en reste pas moins qu'en dépit de ces protestations et de ces cri¬

tiques, les mineurs en état d'abandon moral, qu'ils proviennent de la
loi de 1889 ou de celle de 1898, sont, dans la grande majorité des cas
et comme mesure de préservation, confiés à l'Assistance publique.

Or, ce qu'on a coutume d'appeler l'Assistance publique n'est autre
chose que le service départemental des enfants assistés qui fonctionne
à 1 aide du personnel et dans les conditions que nous avons plus haut
résumées. Réserve faite des institutions de la loi du 28 juin 1904 que
nous allons aborder, ce personnel chargé de l'assistance des enfants
malheureux ne dispose d'aucun établissement particulier et par suite
d'aucun système d'éducation corrective à l'égard des enfants pervertis
ou susceptibles de se pervertir.

La question est de savoir si cet outillage il faut le créer et si c'est bien
à l'administration chargée de la protection des enfants en état d'aban¬
don matériel que doit incomber le soin d'institutions destinées à des
enfants en état d'abandon moral?

III. — L'abamlon moral des enfants Indisciplinés,
difficiles on vicieux.

L'application des articles 2>-]b et suivants du Code civil, quand elle
est faite par le père ou la mère de famille, ne paraît pas rentrer dans le
cadre de notre étude. 11 n'ya pas, en effet, d'abandon moral puisque,
par l'exercice même du droit de correction, le père agit ou peut croire
agir à l'encontre des vices que l'absence d'action qui, elle, équivaudrait
à l'abandon moral, serait susceptible de laisser croître chez l'enfant.

Nous ne signalons donc les dispositions des articles ci-dessus que
poursouligner la très grave et à notre avis très fâcheuse disproportion
entre le mode de préservation employé à l'égard d'enfants qui peuvent
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n'avoir donné des sujets de mécontentement, que par des actes d'insu¬
bordination, et les mesures qui atteignent certains mineurs auteurs de
faits souvent plus graves, puisque ce peuvent être des délits et des
crimes. Tandis que ces derniers doivent être et sont le plus souvent
envoyés dans des écoles de réforme, d'un caractère strictement éducatif
(encore faut-il qu'ils soient âgés de plus de i3 ans) les mineurs contre
lesquels s'exerce le droit de correction paternelle peuvent être internés
de la propre autorité de leur père dans une maison de détention.

Sans doute la loi comporte certaines atténuations, si le mineur est
âgé de plus de 16 ans (art. 377), s'il a des biens personnels ou exerce un
état (art. 382), si le père est remarié (art. 38o), si ladite mesure émane
de la mère survivante non remariée (art. 38i) il n'en reste pas moins
que le mode d'exécution d'une semblable mesurejure avec les tendances
modernes du système éducatif des enfants difficiles, vicieux ou même
coupables.

Si l'ctude de l'article 376 du Code civil, en ce qui concerne le père ou
la mère de famille, ne parait pas entrer dans notre sujet, en revanche
il ne faut pas perdre de vue que ces dispositions se trouvent toujours à la
portée du tuteur des enfants de l'Assistance publique.

Avant la loi du 28 juin 1904, il était admis que le tuteur des enfants
assistés pouvait agir en vertu de ce texte à l'égard de ses pupilles. La
question était douteuse en ce qui concerne les enfants en garde.

Depuis la loi de 1904, nous estimons qu'elle l'est pour l'ensemble
des enfants confiés à l'Assistance publique ; elle a néanmoins été réso¬
lue par l'affirmative.

lien résulte que le tuteur, et par suite l'Assistance publique, poul¬
ies enfants dont elle a la charge, dispose de trois procédés d'éducation
corrective à l'égard des mineurs selon : i° que ceux-ci font preuve d'un
caractère difficile (loi du 28 juin 1904) ; 20 qu'ils donnent des sujets de
mécontentement très graves (art. 375 du Code civil) ; 3° que ces sujets
de mécontentement très graves ont pour causes des actes d'immoralité,
de violence ou de cruauté (loi du 28 juin igo4, dans ses dispositions
relatives aux pupilles vicieux).

Aux termes de la loi du 28 juin 1904, tout pupille donnant la
marque d'un caractère difficile peut être placé dans un établissement
spécial appelé école professionnelle dont la création est imposée à chaque
département.

La loi leur avait imparti un délai de trois ans faute de quoi il pour¬
rait être statué par décret en Conseil d'Etat. Elle ajoutait qu'à défaut
de la création d'établissements, les départements pouvaient être auto¬
risés à passer des traités pour le placement de leurs pupilles, soit avec

— 27 —

des établissements publics, soit avec des établissements privés autorisés,
traités qui, pour entraîner la participation obligatoire de l'Etat aux
frais d'entretien des enfants, devaient être revêtus de l'approbation
ministérielle.

Un règlement d'administration publique du 4 novembre 1909, pris
en exécution de la loi a d'une part fixé les conditions d'ouverture des
établissements publics et d'autorisation des établissements privés,
d'autre part tracé les règles générales d'éducation et de patronage des
pupilles difficiles. Ces établissements doivent être des écoles profes¬
sionnelles agricoles ou industrielles où les enfants doivent recevoir une

éducation morale et où doit être pratiqué un traitement médico-pédago¬
gique : ils ne peuvent recevoir que les enfants d'un même sexe dont
l'effectif ne doit pas dépasser 5o élèves (à moins qu'il n'y ait des quar¬
tiers distincts).

Le décret énumère une série de dispositions dont les principales sont
les suivantes :

Le placement des enfants dans ces écoles doit être précédé de la cons¬
titution d'un dossier (1).

A son entrée, l'enfant doit être mis en observation pendant un délai
de 1 à 3 mois (2).

Une fois placés définitivement, les enfants doivent être répartis en
groupes; sélectionnés d'après leur âge et leur-caractère ; dix au plus
placés sous la surveillance d'un maître pris dans le personnel de l'en¬
seignement primaire.

C'est là une disposition qui, dans la pratique, met la plupart des éta¬
blissements dans un sérieux embarras et certains directeurs d'établisse¬
ments nous ont confié que le recrutement du personnel de surveillance
et de garde qui a une importance si considérable en celte matière
devitnt de jour en jour plus difficile.

Le règlement prescrit enfin la tenue de dossiers, l'envoi régulier au
préfet de rapports, l'exercice d'un contrôle (3).

(1) Une note indicative contenant les renseignements snr le passé de l'enfant,
son milieu, la liste des placements antérieurs, l'exposé des faits de nature à justi¬fier son classement parmi les enfants difficiles, une note sur ses aptitudes profes¬sionnelles et ses préférences.

<2) Aux termes duquel un rapport du médecin et du directeur doit être adressé
au préfet. Celui-ci décide alors son reirait ou son maintien.

(3) Ce contrôle s'exerce par des visites qui doivent être faîtes au moins trimes¬
triellement par le préfet ou son délégué, c'est-à-dire suivant les cas, l'inspecteurdépartemental de l'Assistance publique, le plus généralement désigné à cet effet,ou bien un médecin ou l'inspecteur départeinentaf d'hygiène, le piolesseur d'agri¬culture, enfin des dames visiteuses.



— 28 —

Sur la question du pécule, dont les règles d'organisation doivent être
fixées par le règlement ministériel, l'article 20 du décret se borne à pres¬
crire que le montant soit versé au compte de l'enfant conformément au
règlement de 190g sur la comptabilité des deniers pupillaires (i).

Telles sont les règles générales prescrites par le décret de 1909.
Mais, ainsi que le reconnaissait la circulaire du Ministre de l'Inté¬

rieur du 3 avril 1912, on a dû prévoir que « les établissements existants
« lors de la publication du règlement de 1909 pouvaient être exonérés
« des obligations qui précèdent, sans quoi l'autorisation n'aurait été
« accordée à aucun établissement ancien et l'administration aurait été
« dans un grand embarras.

« Une autorisation provisoire a donc été consentie à divers établis-
« sements en dépit des conditions assez peu satisfaisantes dans lesquelles
« les pupilles se trouvent au point de vue de leur santé, de leur classe-
« ment', de leur traitement médical éventuel, de leur enseignement
« professionnel, de leur pécule et parce qu'il est incontestable que ces
« jeunes filles difficiles, inaptes au placement familial, seront infini-
« ment mieux dans ces établissements d'ailleurs fort honorables, que si
« elles étaient laissées dans les hospices ou si elles traînaient dans la
« rue. »

Aux termes des dernières listes d'établissements publiées par le
Ministère de l'Intérieur, ces écoles professionnelles sont actuellement
au nombre de 33 sur lesquelles 5 seulement sont des écoles départe¬
mentales. La plus importante de ces dernières, la seule même qui
corresponde exactement au programme de la loi de 1904 et du décret
du 4 novembre, c'est l'école départementale de Lafaye (Haute-Vienne)
qui reçoit des pupilles filles de tous les départements.

Les établissements départementaux de la Seine, l'école Th.-Roussel
et de la Seine-Inférieure, l'école départementale d'Aumale, reçoivent
les garçons de ces seuls départements. Il en est de même de 1 école de
la Salpètrière (Seine) [2] et de l'école de Saint-Cyr (Seine-et-Oise) pour
les filles.

Ce sont là les seuls établissements publics.

(1) Nous ne saurions bien certainement aborder ici l'importante question que
soulève la constitution d'un pécule dans les écoles professionnelles-attendu que
cette question particulièrement delicate n'est pas spéciale à ces institutions, mais
intéresse l'ensemble des œuvres de bienfaisance privées

Ce fut d'ailleurs l'avis du Comité de défense toutes les fois qu'à l'occasion du
fonctionnement des établissements privés où sont placés les mineurs en danger
moral, cette question a été agitée devant luû

(2) Cet établissement a été fermé en 1916 à la suite d'une délibération du
Conseil général de la Seine.
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i Quant aux établissements privés on en compte 5 pour les garçons
! qui sont :
! L'école professionnelle du Luc (Gard) qui compte 83 enfants, tous
( pupilles de l'Assistance publique.
h L'Œuvre des enfants abandonnés ou délaissés de la Gironde, à

Bordeaux (Gironde), 174 enfants dont i3 pupilles de l'Assistance
| publique.
i La colonie agricole de Mettray (Indre-et-Loire), 228 enfants tous
! pupilles de l'Assistance publique.

L'école professionnelle des Forges de Bologne (Haute-Marne), 16
enfants dont 5 pupilles de l'Assistance publique,

i La Société lyonnaise pour le sauvetage de l'enfance, établissement
| de Sacuny-Brignais, (Rhône), 165 enfants dont 46 pupilles de l'Assis-
! tance publique.
| Et 23 pour les filles :
L

; Le Bon Pasteur de Moulins (Allier), 62 enfants dont 12 pupilles de
l'Assistance publique.

Le Bon Pasteur d'Angoulême (Charente), 71 enfants dont 5 pupilles
de l'Assistance publique.

Notre-Dame de la Charité du Refuge de Caen (Calvados), 321 enfants
dont 41 pupilles de l'Assistance publique,

i Le Refuge de Kernisy-en-Penhars (Finistère), 128 enfants dont 7
pupilles de l'Assistance publique.

L'Asile évangélique de Nimes (Gard), 28 enfants dont 5 pupilles de
., l'Assistance publique.

La Solitude de Nazareth à Montpellier (Hérault), 84 enfants dont
19 pupilles de l'Assistance publique.

Le Refuge de Saint-Cyr à Rennes (Ille-et-Vilaine), 81 enfants dont
19 pupilles de l'Assistance publique.

1 Notre-Dame de la Charité du Refuge des Dames Blanches à Nantes
1 (Loire-Inférieure), 83 enfants dont 9 pupilles de l'Assistance publique.

Notre-Dame de la Miséricorde à Laval (Mayenne), 320 enfants dont
8 pupilles de l'Assistance publique

Le Refuge de la Solitude à Lyon (Rhône), 55 enfants dont i5 pupilles
de l'Assistance publique.

Le Bon Pasteur d'Écully (Rhône), 49 enfants dont 2 pupilles de
! l'Assistance publique.
E Le Bon Pasteur de Saint-Omer (Pas-de-Calais), 123 enfants dont 16

pupilles de l'Assistance publique.
Le Bon Pasteur du Mans (Sartbe), 237 enfants dont i3 pupilles de

l'Assistance publique.

t
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Le Bon Pasteur de Sanvic (Seine-Inférieure), 125 enfants dont 5a
pupilles de l'Assistance publique

Notre-Dame de la Charité du Refuge à Versailles (Seine-et-Oise), 5a
enfants dont ig pupilles de l'Assistance publique.

Le Bon Pasteur de Poitiers (Vienne), ia/j enfants dont 9 pupilles de
l'Assistance publique.

Le Refuge de Toulouse, 57 enfants dont 6 pupilles de l'Assistance
publique.

Le Bon Pasteur d'Orléans, 12g enfants dont 23 pupilles de l'Assistance
publique.

Notre-Dame de la Charité du Refuge de Marseille, 200 enfants dont
21 pupilles de l'Assistance publique.

Le Refuge du Bon Pasteur de Chambéry, 24 enfants dont 3 pupilles
de l'Assistance publique.

Nous ne nous attarderons pas sur la controverse à laquelle a donné
lieu la question de savoir si le nom d'école donné à ces établissements
était de nature à les assujettir aux dispositions de la loi de 1886 (notam¬
ment la nécessité d'exiger de leur directeur un diplôme universitaire)
ou de créer une confusion avec les établissements où est pratiqué l'ensei¬
gnement technique.

Cette dernière question côtoie toutefois un problème qui ne saurait
être laissé entièrement dans l'ombre, c'est celui des limites qu'il
convient d'assigner au caractère professionnel des travaux auxquels
doivent être soumis les mineurs placés dans ces écoles. Cette question,
qui s'est reproduite au sujet de l'orientation à donner aux établis¬
sements de réforme de la loi de 1908, met en présence deux thèses
opposées : la première qui soutient qu'on doit mettre à même le mineur,
à sa sortie de l'établissement, de gagner sa vie et, pour cela, le nantir
d'une expérience professionnelle lui permettant d'égaler les ouvriers
les mieux exercés.de sa profession, ce qui aboutit à faire des établisse¬
ments de réforme des écoles professionnelles au sens littéral du mot ;
l'autre qui déclare impossible, en l'état, actuel des budgets de ces
établissements, d'obtenir un semblable résultat et qui demande avant
tout à ces institutions d'être des établissements d'éducation morale
ayant pour principal objet le redressement « des consciences inverses ».

M. Prévost, dans son ouvrage sur la prostitution des mineures, a très
clairement exposé les arguments de l'une ou l'autre thèse. Nous ne par¬
tageons pas, pour notre part, toutes les opinions de ce savant auteur.

En effet, nous pensons qu'il n'y a pas incompatibilité entre la réfor¬
mation morale du mineur et le perfectionnement môme poussé à fond
de son habileté professionnelle, à tel point que nous n'oserions pas
démentir que celle-ci soit même de naLure à influer sur celle-là ; nous
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serions d'ailleurs enclin à faire une différence, à raison de leur but,
entre les établissements de la loi de 1904 et ceux de la loi de 1908 et
même jusqu'à en admettre une entre les mineurs eux-mêmes suivant
qu'ils appartiennent à l'un ou l'autre sexe.

Sans doute (c'est surtout vrai pour les écoles de réforme de la loi de
1908 et pour les filles) importe-t-il davantage d'inculquer aux enfants
le goût même et l'habitude du travail, comme celui de la vie correcte,
réglée, ordonnée, que de les perfectionner dans la connaissance
technique et définitive d'un métier industriel.

C'est là une question de mesure: pour les filles, nous ne sommes pas
très éloignés de la thèse de M. Prévost, estimant que l'idéal à pour¬
suivre serait d'en faire avant tout des ménagères et des mères de famille.

Pour les garçons, et en particulier pour les pupilles placés dans les
établissements d'éducation professionnelle, nous pensons qu'on ne saurait
pousser trop avant l'enseignement d'un métier, et d'un métier rémuné¬
rateur, comme nous aurions scrupule à nous rallier à l'opinion de ceux
qui assignent arbitrairement des limites à leur instruction scolaire.

En définitive nous pensons (toutes réserves étant faites naturelle¬
ment sur le degré de ses ressources physiques) qu'un enfant placé dans
une école professionnelle ou de réforme doit faire sur les bancs de
sa classe les mêmes travaux qu'un écolier et sur les bancs de l'atelier la
même besogne qu'un apprenti.

Ce n'est pas que nous soyons porté à critiquer les établissements
publies et à fortiori les établissements privés qui ne sont pas actuelle¬
ment en mesure d'y satisfaire ; quelque supériorité que nous soyons
prêts à reconnaître à des établissements susceptibles de former des
ouvriers expérimentés, nous nous rendons parfaitement compte des
difficultés pratiques et financières de leur installation et de leur fonction¬
nement .

Ainsi qu'il ressort de la nomenclature ci-dessus, la plupart des éta¬
blissements servant à l'application de la loi du 28 juin 1904 n'ont pas
été constitués pour ce but ; ce sont presque'tous des établissements de
bienfaisance privés n'ayant pas un caractère professionnel bien déter¬
miné, avec lesquels les départements ont passé des contrats pour le pla¬
cement de leurs pupilles.

Or, do même qu'en fait les conditions de la loi de 1904 et du décret
de 1909 ne sont pas remplies, de même ces institutions qui, pour la
plupart, ouvrent leur porLe à des catégories d'enfants très différentes de
celles des pupilles difficiles, ne peuvent mettre à la disposition de ces
derniers qu'un outillage scolaire ou technique parfois rudimentaire.
Mais il en est certains qui sont à même de les doter d'un bagage très
suffisant pour leur permettre de gagner leur vie, telle l'école de Sacuny-
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Brignais dans le Rhône, principalement agricole, qui possède un vaste
domaine où les enfants sont exercés aux travaux de la culture ou du
jardinage et qui, même au point de vue industriel, contient des ateliers
tels que l'imprimerie où ils apprennent, comme ils le feraient chez un
patron, un métier utile.

Nous aurions voulu pouvoir apporter au Comité les résultats d'une
enquête sur place faite dans un assez grand nombre d'écoles profession¬
nelles. Le temps nous a fait défaut et nous n'avons visité personnelle-
mentque l'établissement de Sacuny-Brignais, la Solitude de Montpellier
et le Bon Pasteur de Poitiers.

Par contre, nous avons demandé qu'il soit procédé, par les adminis¬
trations préfectorales, à une enquête générale portant sur le point de
savoir quels étaient les travaux principalement enseignés dans les écoles
de la loi du 28 juin 1904; il en résulte que plus de la moitié se
bornent à l'enseignement des soins du ménage, de la couture, du blan¬
chissage et, le cas échéant, du jardinage.

Les établissements où des travaux ayant un caractère plus strictement
professionnel sont enseignés, seraient, aux termes de cette enquête, les
suivants :

A l'école Théophile-Roussel, l'horticulture, la mécanique, la menui¬
serie;

A Besançon, la matelasserie ;
A Toulouse, id.
A Montpellier, la broderie ;
Au Luc, les travaux de culture ;

A Aumale, la cordonnerie ;
A Mettray, les ateliers de tailleurs, cordonnerie, maçonnerie, de

couvreurs, peintres, boulangers, ferblantiers, charrons, forgerons,
tourneurs ;

A Orléans, la ganterie et la lingerie pour dames ;
Aux Forges de Bologne, la coutellerie ;
A Saint-Omer, la broderie, la confection de boutons, la cordonnerie;
A Sacuny-Brignais, l'imprimerie, la cordonnerie, la boulangerie ;
A Lafaye, la culture, les travaux des champs, l'enseignement pra¬

tique et théorique de la puériculture.
Si, à côté de l'école de Mettray, il en est une dont nous regrettons

de n'avoir pu inspecter sur place le fonctionnement, c'est l'école profes¬
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sionnelle de Lafaye, au sujet de laquelle M. Bonnefoy-Sibour, préfet
de la Haute-Vienne, dans un rapport du i3 avril dernier, en réponse
au questionnaire du Ministère, écrivait :

« La nature des travaux d'ordre professionnel enseigné dans l'établis¬
sement varie suivant les aptitudes des élèves.

« Dès leur arrivée à Lafaye, les élèves sont placées au quartier dit
« observation » où elles séjournent jusqu'au moment où la direction,
renseignée par le dossier des enfants et par l'observation faite au quartier
spécial, dirige les élèves vers les travaux répondant le mieux à leurs
aptitudes.

« Les travaux enseignés à Lafaye sont : la culture, les travaux d'inté¬
rieur et l'enseignement pratique et théorique de la puériculture.

« La culture comprend les travaux des champs, de la ferme, de la
basse-cour, des jardins potagers, de la boulangerie et l'élevage des-ani-
maux de ferme.

« Les travaux d'intérieur sont : la cuisine, le ménage, le repassage,
la couture.

« Depuis le Ier janvier 1920, le département, estimant que l'ensei¬
gnement pratique et théorique de la puériculture était indispensable
aux jeunes filles, a installé à Lafaye une pouponnière qui compte à ce
jour 5a nourrissons provenant de l'Assistance publique de la Haute-
Vienne : les enfants y sont envoyés à leur sortie de la maternité et y
restent jusqu'à l'âge de 2 ans pour être ensuite placés conformément
aux dispositions de la loi du 27 juin 1904.

« La création de la pouponnière donne les meilleurs résultats, tant
au point de vue de la diminution très notable de la mortalité infantile
que de l'enseignement pratique de la puériculture aux jeunes filles de
l'établissement. Son installation à Lafaye ne gène en rien le fonctionne¬
ment de l'établissement.

« L'école professionnelle de Lafaye avec l'adjonction de la poupon¬
nière répond à toutes les conditions de la loi du 28 juin 1904 et du
décret du 4 novembre 1909.

« Le prix de journée y est de 1 fr. 90.
« Elle peut recevoir un effectif de 200 pupilles filles difficiles : il

serait à souhaiter que l'initiative du Conseil général de la Haute-Vienne
fut encouragée par l'autorité supérieure, en portant à la connaissance des
départements les avantages de redressement moral et d'enseignement
professionnel que cet établissement (le seul en France qui ait été créé
conformément aux prescriptions de la loi et du décret précités) peut
donner aux pupilles difficiles de l'Assistance publique.

2
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u II semble qu'il y ait d'autant plus d'intérêt à favoriser le dévelop¬
pement de l'école de Lafaye que cet établissement, qui a coûté plus de
600.000 francs, est menacé de termer ses portes à bref délai, par suite
de l'insuffisance de ses ressources».

Vis-à-vis des mineurs qui donnent de très graves sujets de méconten¬
tement, deux procédés de correction peuvent être employés, l'un l'ar¬
ticle 3y5 du Code civil, l'autre l'article 2 de la loi du 28 juin 1904.

L'exercice de ces pouvoirs comporte des dilîérences. Dans le premier
cas,il suffit que le mineur donne des sujets quelconques de mécontente¬
ment très graves ; c'est le président du tribunal qui délivre l'ordonnance
d'arrestation ; la durée de l'internement est limitée à 1 et à 6 mois ;
seuls les mineurs âgés de plus de 16 ans peuvent subir une détention de
plus de 1 mois.

L'application de l'article 2 de la loi de 1904 suppose que les graves
sujets de mécontentement que donne le pupille se sont traduits par des
actes d'immoralité, de violence ou de cruauté ; c'est alors le tribunal
civil, sur le rapport de l'inspecteur de l'Assistance publique et à la
demande du préfet, qui peut déciderqu'il sera confié à l'Administration
pénitentiaire ; celle-ci doit le placer dans un quartier d'observation et
l'y maintenir jusqu'à ce qu'elle soit en mesure de décider s'il doit être
dans une colonie ou maison pénitentiaire ou dans une colonie correc¬
tionnelle. Le préfet peut, d'après les résultats obtenus et sur la propo¬
sition de l'inspecteur de l'Assistance publique mettre fin au placement.

La procédure est celle des article 11 à a5 du règlement d'adminis¬
tration publique du 4 novembre 1909.

Ainsi, à la différence de l'envoi en correction de l'article 3y5, cette
mesure s'exécute dans une colonie correctionnelle ou pénitentiaire et
n'est pas limitée quant à sa durée.

De pareilles dispositions, qui aboutissent à la remise d'enfants à
l'Administration pénitentiaire, alors qu'ils ne comparaissent pas devant
les tribunaux répressifs, ne nous paraissent pas à l'abri de toute critique.

Remarquons, en effet, que parmi les pupilles de l'Assistance figurent
des enfants qui lui sont envoyés, par application des lois de 1898, 1906,
ou 1912, voire des enfants acquittés par un tribunal correctionnel
comme ayant agi sans discernement ; il y a quelque chose de choquant
dans cette décision du tribunal civil qui peut avoir pour résultat de
placer dans une colonie pénitentiaire ou correctionnelle un enfant que
le tribunal correctionnel aura précisément, par sa remise à l'Assistance
publique, voulu soustraire à ces établissements correctifs.
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. Autre observation, plus grave encore: la loi du 28 juin igo4 ne
distingue pas entre les mineurs de plus ou de moins de i3 ans. Et il se
produit cette anomalie qu'un pupille de l'Assistance, de moins de i3
ans, donnant de très graves sujets de mécontentement peut (et cela se
voit tous les jours) [1] encourir, de la part du tribunal civil, son envoi
en colonie pénitentiaire, alors que le même enfant, s'il a commis un
crime ou un délit susceptible de mettre en mouvement l'action publi¬
que dans les conditions de la loi de 1912, ne pourra être l'objet que des
mesures d'éducation et d'assistance réservées par cette loi aux mineurs
de moins de i3 ans, et exclusives de tout envoi en correction.

Autre anomalie non moins étrange ; c'est, aux termes de la loi de
1904, une simple décision du préfet qui peut mettre fin à la mesure
ordonnée par un tribunal.

Enfin, au point de vue financier, ces mesures donnent lieu à un

échange de comptes extrêmement complexe entre l'Administration
pénitentiaire et celle de l'Assistance publique, celle-ci remboursant à
l'Administration pénitentiaire les frais de ses pupilles placés dans les
colonies correctionnelles, alors qu'en revanche l'Administration péni¬
tentiaire rembourse à l'Assistance publique les frais de séjour des enfants
auteurs de délits ou de crimes, qui lui sont remis par application de la
loi de 1898 (art. 5 de la loi de 1904).

Pour toutes ces raisons nous pensons qu'il vaudrait mieux renoncer
au système de la remise à l'Administration pénitentiaire des pupilles de
l'Assistance publique, comme de tous autres enfants en dehors des cas

où, détérés devant les tribunaux répressifs, ceux-ci ont prononcé à leur
égard les mesures d'internement que la loi de 1912 a cru devoir appro¬
prier à chacun d'eux (2).

IV. — 1/ahandon moral des mineur* se livrant
à la débauche.

La question générale de l'intervention de l'Etat à l'égard de la pros¬
titution est différemment appréciée suivant qu'on est partisan du
principe abolitionnisle, qui ne voit dans la prostitution que l'exercice
d'une liberté, du système d'intervention légale ou de celui de l'inter¬
vention simplement réglementaire.

(1) Il y avait une trentaine d'enfants de moins de 13 ans à la colonie péniten¬tiaire de Saint Hilaire en avril 1920.
(2) Il est vrai que la loi du 28 juin 190'» n'a pas fourni, jusqu'ici, un contingentd'enfants bien élevé à l'Administration pénitentiaire, puisque dans la période de1910 à 1920, il lui en a été confié 371 par application de l'art. 2 et 154 par applica¬tion de l'art. 5.
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C'est la troisième de ces tendances que, en ce qui concerne les pros¬
tituées majeures, traduit le système actuellement en vigueur chez nous.

Cette réglementation, d'essence municipale, repose sur l'article 97 de
la loi du 5 avril i884, qui, après la loi des 16 et 24 août 1790 et' 19 et
2a juillet 1791, invitant les maires à veiller sur la santé et la moralité
publiques, leur donne le droit de prendre vis-à vis des prostituées un
certain nombre de mesures se traduisant notamment par l'obligation
de visites médicales. La plupart y ont ajouté des mesures de détention
d'un caractère administratif dont la légalité par suite est restée douteuse.

Certains esprits, et en 1892 le Comité de défense s'était rallié à
leurs propositions, ont estimé qu'il était juridiquement possible d'assi¬
miler la prostitution au vagabondage, en arguant de ce que les
ressources tirées de la prostitution ne pouvaient pas plus faire obstacle
à l'application de l'article 2 70 du Code pénal, que le bénéfice retiré de la
contrebande ne pouvait mettre à l'abri de toute poursuite son auteur,
quitte par le paiement des droits fiscaux ([).

D'autre part, l'application des articles du Code pénal visant le vaga¬
bondage et les mesures d'éducation et d'internement souvent consécu.
tives à la comparution des prostituées devant les tribunaux avaient en
fait abouti à l'assimilation de la prostitution à un délit.

D'ailleurs, la prostitution pouvait s'accompagner de faits prévus par
les lois des 2 août 1882 et 16 mars 1898 sur la répression des outrages
aux bonnes mœurs et donner naissance à des poursuites du fait de ces
lois.

On avait même été plus loin dans cette voie et tenté d'organiser
une sorte de réformation volontaire, par l'envoi de leur propre consen¬
tement, des filles se livrant à la prostitution dans des maisons péniten¬
tiaires, mais ces envois ne donnèrent guère de résultat.

Quoiqu'il en soit, la jurisprudence de certains tribunaux ou la pratique
de certaines administrations avaient abouti à l'envoi en correction d un
certain nombre de prostituées ; en 1908, il y en avait 19 à la maison
de réforme de Montpellier, i3i à Baviller, 36 à Limoges, 200 à Rouen,
220 à Cadillac, 35o à Doullens, 55 à Saint-Lazare.

Mais l'ensemble de ces mesures visait les prostituées majeures aussi
bien que les prostituées en état de minorité, et à l'égard de celles-ci,
particulièrement tributaires des conséquences d'un abandon moral,
aucune protection spéciale n'avait été organisée.

Toutefois, dès 1881, M. Théophile Roussel avait demandé que les
mineures de 16 ans rencontrées en état de prostitution fussent, après
comparution devant le juge de paix, confiées à l'Assistance publique ou

(1) Il n'en a été fait qu'une seule application à un mineur du sexe masculin.
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à une institution charitable. Cette proposition ayant été repoussée, la
loi de 1889 non plus que celle de 1898 ne fournissaient aucun moyen
légal particulier de prévenir ou de réprimer la prostitution des
mineures.

Au contraire, la loi du 11 avril 1908, loi de préservation édictée
dans un but « d'humanité » qui se garde d'assimiler la prostitution à
un délit, concerne exclusivement les mineurs. Mais à la différence des
propositions de M. Théophile Roussel (1888), de MM. Strauss (1890),
Béranger (i8g4),Berry (1894), Turot (igo4).qui ne visaient que les
filles, elle est applicable aux deux sexes (1). Elle sanctionne d'une part
la prostitution, acte dans lequel sont réunis le double élément de l'idée
du gain et de l'habitude et, d'autre part, la débauche qui suppose
également l'habitude, mais non plus l'idée du gain, et enfin la provo¬
cation à la débauche qui contient un élément nouveau, la publicité.

Cette loi est donc applicable :

i°Aux mineurs de 18 ans se livrant habituellement à la prostitution.
2° Aux mineurs de 18 ans se livrant habituellement à la débauche.

3° A ceux qui provoquent la débauche sur la voie publique ou en
public.

A l'inverse des mineurs prostitués, les mineurs se livrant à la débau¬
che ne peuvent encourir l'application de la loi qu'à la requête de leurs
parents, tuteurs ou gardiens ; ici le ministère public ne peut plus
intervenir. En fait la loi n'a pas joué à leur égard.

C'est devant le tribunal civil en cbambre du conseil T) qu'a lieu la
comparution du mineur suivant une procédure qui diffère légèrement
de celle de la loi de 1889 (2).

Des prescriptions très minutieuses sont édictées par l'art. 3 complété
par un décret du 5 mars 1910 sur la constatation des provocations à la
débauche commises par des mineurs (3).

(1) Le tribunal compétent est celui du domicile des parents ou du tuteur ou du
lieu où le mineur se livre à la prostitution.

(2)_ Le nombre des parents pouvant la provoquer est moins grand (degré de
cousin germain ou pins rapproché). Le procureur n'est pas tenu de faire une en¬
quête sommaire sur la situation de famille du mineur, il ne doit notifier dans les
2a heures au mineur et aux parents que son ordonnance de comparution (et non la
demande d'internement) les parents peuvent plaider la nullité (à moins que le pro¬
cureur n'invoque l'impossibilité d'accomplir les formalités) et intervenir en tout
état de cause. Le délai de comparution est de 3 jours, faute de quoi la citation
intervient dans la lorroe ordinaire ; jusqu'à la date de comparution, le président du
tribunal pept prendre à 1 égard du mineur toute mesure provisoire.

(3) Procès-verbal dont copie est adressée aux paients à titre d'avertissement ;
si dans le délai de 6 jours un 2° procès-verbal a éié dressé, comparution devant le
Procureur de la République qui prend toute mesure provisoire sans que le mineur
puisse être retenu plus de 5 jours ; convocation des parents ou tuteur du mineur;
enfin soit que le mineur soit laissé sans protection, soit que les parents ne se pré¬
sentent pas, ne puissent le surveiller, On qu'un 3e procès-verbal dans les 11 mois
suivants ait été dressé contre lui, décision définitive.
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Le seul droit coniéré à ces établissements en ce qui concerne les
mineurs qui y sont placés, c'est le droit de garde ; la puissance pater¬
nelle n'est pas retirée aux parents aussi long temps du moins que ceux-ci
n'ont pas été l'objet d'une instance dans les formes de la loi de 1889.

Par contre la loi du 5 décembre 1901 leur est applicable.
Le droit de garde ainsi conféré aux établissements a pour corrollaire

l'obligation de fournir à l'enfant l'enseignement, l'éducation et l'entre¬
tien ; il entraîne également l'exercice du pouvoir disciplinaire et le droit
à l'intégralité du produit du travail, sous réserves des dispositions visant
le pécule.

Il dure tant que la décision du tribunal n'est pas rapportée.
La majorité, l'émancipation, la remise aux parents, le mariage, tels

sont les termes qui peuvent être mis à ces placements. 11 en est un
autre: la libération provisoire, qui, par une curieuse innovation, est
prononcée par le conseil de surveillance de l'établissement, sauf recours
devant le tribunal.

Le placement provisoire ne décharge pas complètement l'établisse¬
ment de l'entretien de l'enfa/it ; il doit continuer à y subvenir par
prélèvements sur son salaire (1).

Le placement provisoire peut être révoqué par le tribunal.
C'est également le tribunal et lui seul qui prononce le déplacement du

mineur, conséquence curieuse de la loi qui laisserait l'administration
désarmée en cas de désordre grave provoqué dans un établissement
nécessitant le transfert immédiat d'un certain nombre de mineurs
dans un autre.

Les établissements visés par la loi de 1908 sont tout à fait spéciaux.
Le législateur s'est trouvé, en effet, aux prises avec une double diffi¬

culté : d'une part, repoussant toute idée d'assimilation de la prostitu¬
tion à un délit et de la répression de la prostitution à une peine, il n'a
pas cru pouvoir faire appel à IA'dministration pénitentiaire. D'autre
part, les légitimes protestations de l'Assistance publique qui avaient
suivi l'application des lois de 1889 et 1898 mettaient obstacle à une
nouvelle expérience.

Aussi bien, la solution adoptée fut de s'adresser à des établissements
nouveaux d'un caractère mixte en ce sens qu'ils relevaient de la direc¬
tion de l'Assistance publique du Ministère de l'Intérieur, mais nulle¬
ment des services départementaux des entants assistés.

(1) On pourrait même aller jusqu'à admettre que cette obligation est la même
en cas de remise aux parents, ce qui est une conséquence au moins inattendue
de la loi.
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Quelles sont les mesuresdont ils peuvent être l'objet? D'abord, à titre
de mesure provisoire, le président peut ordonner le placement du
mineur dans un lieu de dépôt, mais sans pouvoir le retenir plus de
cinq jours ; ses pouvoirs cessent pour passer au tribunal dès le jour de
la comparution, qu'il s'agisse de mineurs débauchés, prostitués ou pra¬
tiquant le racolage public.

Ensuite, comme mesure définitive, le tribunal peut décider le place¬
ment du mineur soit dans un établissement public ou privé spéciale¬
ment organisé, ou chez un parent ou un particulier charitable : pour
les prostitués, jusqu'à leur majorité ou leur émancipation, pour les
mineurs débauchés, jusqu'à la date fixée par le tribunal.

Les conditions d'ouverture et de placement des enfants, délerminées
par le chapitre 1 de la loi, ont été complétées par un règlement qui
porte la date du i3juin 1910.

S'agit-il d'établissements privés, il faut qu'une décision du Minis¬
tre approuve leur règlement financier, le nombre moyen des pension¬
naires et le chiffre du cautionnement.

De même, le Ministre a le droit de retirer son autorisation ou de
suspendre le directeur de l'établissement.

S'agit-il d'établissements publics, ils sont créés par autorisation minis¬
térielle , mais les conseils généraux et municipaux peuvent également
provoquer leur création (1).

Tout placement doit donner lieu à un examen sanitaire et mental du
mineur, une mise en observation, la constitution d'un dossier conte¬
nant tous renseignements sur ses antécédents, sur son état de sanlc,
sa conduite, dossier qui doit être mis à jour tous les trois mois.

Chaque établissement doit comprendre un quartier d'isolement pour
les vénériens contagieux.

Le principe de l'éducation est la répartition en groupes : l'isolement
de nuit, l'interdiction des châtiments corporels, la limitation delà mise
en cellule, et l'observation médicale.

L'organisation du travail repose sur la constitution d'un fonds
commun et de pécules individuels (3).

(1) Les règlements intérieurs doivent prévoir la composition du personnel, lenombre et la nature des registres, le régime alimentaire, le couchage, la toilette,le vestiaire, le régime disciplinaire (récompenses, punitions, visites, correspondance)les conditions du travail, l'organisation d'un service médical.
(2) Le règlement fixe le maximum et le minimum duprix de journée, le salaireest fixé par "le Directeur sur avis du conseil de surveillance; pou/* les mineursque leur état de santé ne permet pas de faire un travail normal, le salaire est fixé

par le Directeur qui rend compte au préfet.Le fonds commun alimenté par prélèvement d'un dixième sur le salaire et l'avoirdes mineurs décédés avant leur sortie est employé à donner des gratifications auxpensionnaires à leur sortie (1/2 pour la constitution d'un livret à Ta caisse des re¬
traites 1/2 pour le pécule) le pécule est formé par un prélèvement de 9/10 du salaire ;il est ouvert un compte à la caisse d'épargne et à la sortie du mineur il lui estdélivré un livret de caisse d'épargne à l'aide du produit du pécule.
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Le contrôle de l'Etat s'exerce par des inspections et par la réception
d'états trimestriels (i).

L'Etat alloue à ces établissements un prix de journée égal à celui des
pupilles de l'Assistance publique jusqu'à l'âge de 17 ans, et pour ceux
reconnus impropres au travail jusqu'à leur sortie (2).

Le règlement de 1910 a fixé également les conditions de placement
chez les particuliers (3).

Les mineurs placés chez les particuliers sont l'objet de la part de
l'Etat d'une surveillance qui porte sur les conditions d'hygiène et de
moralité, les soins médicaux, l'instruction primaire et professionnelle,
la régularité de la constitution de leur pécule.

L'application de la loi de 1908 devait comporter deux étapes, l'une
d'un an visant exclusivement les filles de moins de 16 ans, l'autre au
bout d'un an", les filles de moins de 18 ans : on prévoyait qu'une cen¬
taine au plus de mineures rentreraient dans la première de ces deux
catégories, plus d'un millier au contraire devait constituer l'effectif de
la seconde.

Le Ministre de l'Intérieur élabora un programme de travaux compor¬
tant l'ouverture des deux établissements, l'un à Passy (Yonne) devant
contenir 138 filles, l'autre à Ajain (Creuse) pour i85 filles. Un établis¬
sement spécial fut également aménagé rue Saint-Maur avec 28 chambres
devant servir de dépôt provisoire et de centre de triage.

La loi, pour des raisons multiples, ne joua pour ainsi dire pas avant
l'échéance du premier stade d'un an qui avait été prévu et l'ensemble
de ces locaux était devenu disponible pour le fonctionnement de la loi
à sa seconde étape. En fait, le même phénomène se produisit au cours
de la deuxième année, dans des conditions telles que les plus vives
critiques, tant dans la presse que dans le Parlement, ne tardèrent pas
à être adressées contre l'ouverture de ces établissements.

On peut dire que la Commission du Sénat avait pressenti les diffi¬
cultés que rencontrerait l'application de celte loi. Elle formulait, en effet,
le Ier avril 1908, la réserve suivante : « Si une courte expérience venait
confirmer les préoccupations ci-dessus exposées, il y aurait lieu d'ap¬
porter par une loi nouvelle les réformes jugées nécessaires. >>

La question prit rapidement une certaine acuité tant dans le Parle¬
ment que parmi les organisations publiques ou privées qui s'intéres¬
saient à la protection des mineurs en état d'abandon moral.

(1) Observations sur les conditions du travail des mineurs, leur pécule, situation
du fonds commun, relevés des punitions.

(2! En fait l'allocation de l'Etat dure jusqu'à la sortie des mineurs sans dis¬
tinction.

(3) Elles doivent déterminer les sommes afférentes à la vêture du mineur et à
ses frais d'instruction, la somme qu'il garde comme argent de poche et celle qui
doit être versée au pécule. Le particulier a la garde du livret de caisse d'épargne
du mineur.
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Il s'y ajoutait à leurs yeux cette circonstance aggravante, que la loi
nouvelle paraissait avoir abrogé, en ce qui concerne les mineurs, les
pouvoirs réglementaires de police auxquels on avait antérieurement
recours ; on assistait alors à une véritable recrudescence du mal qu'on
cherchait à enrayer.

C'est pourquoi, dès le 7 juillet 1909, le Comité des enfants traduits
en justice émettait le vœu que le préfet de police revînt à la pratique
suivie jusque-là, vu la prorogation du délai d'exécution de la loi.

Entre temps, le Ministre de l'Intérieur avait dû modifier son pro¬
gramme, renoncer à l'aménagement d'Ajain, fermer l'établissement de
Passy ; les quelques filles qui y étaient furent transférées à Saint-Maur.
Une commission interministérielle avait été constituée qui, dans un
premier rapport, mit en lumière les principaux obstacles de procédure
qui faisaient échec à l'application de la loi, et conclut à sa prorogation.
(Reconstituée ultérieurement, elle a étc chargée d'élaborer le texte des
modifications à apporter à la loi.)

Le 19 juillet 1909 parut la nouvelle loi, prorogeant d'un an le délai
fixé pour la mise en vigueur de la loi pour les mineurs de 16 à 18 ans,délai qui pourrait être abrogé par décret.

L'année suivante, les 5 mai 1910 et 18 juin 1910, interviennent les
deux décrets relatifs au fonctionnement de la loi. Ils n'apportaient
aucun changement à l'état des choses, mais comme entre temps lapréfecture de police avait repris ses pratiques et qu'en fait on conduisait
les mineurs trouvés racolant sur la voie publique au dépôt, une violente
campagne fut ouverte dans la presse.

Quant à la loi elle-même, elle n'était toujours pas appliquée.
D'une statistique dressée par le Ministère de la Justice, il résulte quela loi a été appliquée de 1908 au 3i mars 1914 à 156 mineurs dont

106 ont comparu devant les tribunaux de la Seine. Elle a été tout à
fait ignorée dans le ressort de i5 cours d'appel; le 16 juillet 1914l'Union des Sociétés de Patronage, après examen de la situation, émitl'avis que c'étaient les exigences de la loi elle-même qui rendaient trèsdifficile et même impossible le concours des œuvres d'assistance privées
au relèvement des prostituées mineures.

Il semble qu'au cours de la guerre, et notamment depuis 1916, un
mouvement se soit dessiné auprès du Parquet de la Seine, en vue de
donner une certaine impulsion à l'application de la loi de 1908. C'estl'époque où l'opinion publique s'était émue des pratiques de racolagemultipliées surtout autour des gares parisiennes et auprès des militaires
en permission. Il fut procédé tant par le préfet de police qu'à l'aide des
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juges d'instruction et à la requête du parquet à la centralisation des
procès-verbaux et à la confection des fiches qui constituaient, a-t-on dit,
une sorte de casier de la prostitution des mineures (i).

Du i,r janvier 1916 au 3o avril 1918, la préfecture de police avait
transmis au Parquet des procès-verbaux applicables à 079 mineures et
les juges d'instruction une vingtaine. 96 placements furent prononcés
par le tribunal ; 1 4 mineures ont été placées h la suite de jugements
prononçant la déchéance de la puissance paternelle de leurs parents, 24
ont été envoyées en correction à la demande des parents.

Ce résultat ne semble pas néanmoins avoir donné à l'application de
la loi une impulsion bien durable, et, aux dires des statistiques plus
récentes, il semble que le zèle de la préfecture de police ou des parquets
se soit, depuis la cessation de la guerre sensiblement ralenti ; pendant
le premier trimestre de l'année 1920, notamment, le nombre de place¬
ments de mineurs dans les établissements spéciaux a été s'affaiblissant ;
il serait presque nul à l'époque présente.

Il convient néanmoins d'indiquer ce que deviennent les filles mineures
ainsi placées dans des établissements spéciaux et quelles sont les condi¬
tions de fonctionnement de ceux-ci.

11 existe actuellement un seul établissement public, celui de la rue
Saint-Maur et trois institutions privées, habilitées pour recevoir les
mineurs de la loi de 1908, ce sontle Patronage des détenues, des libérées
et des pupilles de l'Administration pénitentiaire, l'Œuvre libératrice et
la Tutélaire.

L'établissement national de réformation morale est administré sous
l'autorité du Ministre de l'Intérieur. Il a été installé dans une an¬
cienne annexe de l'asile de Saint-Maurice Son personnel comprend :
une directrice, Mme Melcot, aidée de quatre surveillantes et d'un per¬
sonnel subalterne.

Au 1" avril 1920, cet établissement qui contient 28 lits abritait 28
pensionnaires ; sept y étaient entrées depuis 1920, les 2/3 des autres
depuis 1919, l'autre i/3 depuis i9i8 ; la plus âgée allait a\oir 21 ans,
la plus jeune était âgée de i5 ans; toutes (sauf deux, objet d'ordon¬
nances provisoires) étaient placées en vertu de jugements définitifs.

En outre, l'établissement de la rue Saint-Maur avait été avisé par le
tribunal de 54 jugements prononcés par défaut contre des mineures
qui n'avaient pu être appréhendées mais qui théoriquement lui étaient
confiées.

Tous les jugements prononcés (c'est-à-dire depuis l'ouverture de
l'établissement, 265 dont 24 seulement par 3 autres tribunaux que

(1) V. Revue des Tribunaux pour Enfants, 15 avril 1919.
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ceux de la Seine) sont intervenus à la requête du ministère public ;
Mme Melcot n'a souvenance que d'un seul jugement prononcé à la
requête des parents.

Le système éducatif employé rue Saint-Maur est fort simple ; il
n'est jamais dérogé à la règle générale qui est l'internement, jusqu'à
la date fixée par le tribunal, ou jusqu'à la libération définitive de la
mineure, prononcée non pas par le conseil de surveillance, mais par le
tribunal ; Mme Melcot n'a que peu de penchant pour le système de la
libération provisoire qui expose la mineure à reprendre sa vie passée
et, si elle est l'objet de poursuites nouvelles, à constituer, le jour de sa
rentrée à l'établissement, un exemple fâcheux pour ses compagnes.

La discipline y est mesurée ; la punition la plus grave, c'est la mise
en cellule pendant 24 heures et il est rare qu'on y ait recours.

Le travail, par contre, n'y est pas absorbant : un peu de classe, une
heure par jour à chacun des deux groupes d'élèves ; le reste du travail
consiste en soins du ménage, cuisine, couture, qui ne porte que sur
l'entretien du linge de la maison. Mme Melcot a essayé de constituer
un atelier ; ses tentatives qui s'étaient portées sur l'industrie des perles
n'ont pas réussi, les salaires ne dépassant pas x franc à 1 fr. 25 par jour
et le pécule revenant aux enfants atteignant de ce fait à peine o fr. o5.

Le défaut, à notre avis, de ce système (et c'est de nature à calmer les
appréhensions de ceux qui craignaient que les écoles de réforme ne
fussent trop des écoles professionnelles; c'est que les mineures
n'apprennent en réalité aucun métier, ne se constituent aucun pécule
de sortie et qu'à part le trousseau donné par l'établissement (encore
a-t-il fallu le réduire pendant la guerre), elles sortent de là comme elles
y sont entrées ; alors même qu'au point de vue moral un certain redres¬
sement se serait opéré, quel avenir peut-on escompter pour ces mal¬
heureuses dont il est arrivé que certaines à leur sortie ont dû solliciter
de la directrice elle-même, quelques jours supplémentaires d'hospitali¬
sation, faute de quoi vivre ?

Quels ont été, au surplus, les résultats obtenus depuis la fondation
de l'établissement ? Neuf pensionnaires ont contracté mariage pendant
la durée de leur séjour à Saint-Maur et deux apx-ès leur sortie. On ne
sait rien des autres !

Quelques mineures ont été placées à l'Assistance publique comme
filles de service, sans que leur conduite ait donné lieu à des reproches ;
Mme Melcot ne pratique pas le placement chez les particuliers, une de
ses pensionnaires placée chez un substitut du tribunal où son service
donnait complète satisfaction quitta brusquement cette place, sans
autre motif que l'inconvénient de ne pas être assez libre.



— 44 —

La Tutélaire, qui est une association déclarée depuis 1914, et auto¬
risée depuis 1917 à fonctionner pour l'application de la loi de 1908
comme elle l'était depuis igi5 pour l'application de la loi de 1912,
possède deux immeubles rue Blomet ; mais sur une quarantaine de
prostituées mineures recueillies par l'œuvre, un très petit nombre se
trouve à Paris ; la presque totalité est placée par l'œuvre, ainsi que
l'ensemble de ses pupilles en province, auprès de particuliers ou d'ins¬
titutions charitables.

Le nombre des mineures de la loi de 1908 recueillies par la Tuté¬
laire a été de :

ko en 1917 ;
58 en 1918 ;
45 en 191g ;

3 en 1920 (ier trimestre) ;

110 sont entrées par ordonnances suivies de jugement, 49 direc¬
tement par jugements tous intervenus à la requête du Parquet.

Il n'est donné aux mineures, à Paris, que l'enseignement des soins
du ménage, de la couture ou du blanchissage. Ailleurs, elles y
apprennent ce qu'on enseigne dans les institutions charitables où elles
sont placées ; à Poitiers, notamment «Au Bon Pasteur» où se trouvent
une vingtaine de pz-ostituées confiées par la Tutélaire, il est enseigné
des travaux plus délicats de lingerie, de couture en même temps que de
lessivage.

L'Œuvre libératrice, association reconnue d'utilité publique depuis
1910, a recueilli, sur les y35 jeunes filles qu'elles a reçues de 1901 à
IQ20, 55 mineures de la loi de 1908 depuis l'année 1912 ; ici le régime
est encore plus édulcoré qu'à la Tutélaire : rien de comparable avec
la rue Saint-Maur : l'institution donne l'impression d'une pension de
famille ou d'un pensionnat pour jeunes filles du monde ; certaines
pensionnaires qui n'y ont que leur chambre vont travailler la journée
en ville ; si bien qu 'on peut se demander si les mineures qui se
montrent dignes d'un tel régime ùe le seraient pas de la liberté pure et
simple. 11 est fait aux autres pupilles des classes élémentaires, on leur
enseigne la cuisine, les soins du ménage et la couture.

Le plus grand nombre des pupilles, publie l'œuvre, ont été rendues
à leur famille ou placées comme domestiques ou employées de
commerce.

Quant au Patronage des détenues qui possède à Paris, rue de Tolbiac
et rue Michel-Bizot, de vastes établissements servant d'écoles, il ne
recueille de fait qu'un nombre insignifiant de mineures de la loi de
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1908 (i). C'est d'autant- plus regrettable que cette institution qui
reçoit des detenues majeures et des enfants en vertu de la loi de 1912,
possède au point de vue de l'enseignement professionnel un outillage
beaucoup plus avancé que les autres établissements ci-dessus.

Telles sont les institutions tant publiques que privées qui ont coopéré
à l'application de la loi de 1908 et les conditions générales dans
lesquelles cette coopération s'est effectuée.

V. — L'abandon moral des mineurs

délinquants ou criminels.

i° Situation antérieure à la loi de 1912.

Par le vote de la loi de i85o et l'envoi des enfants acquittés par
application de l'article 6G du Code pénal ou condamnés par application
de l'article 67 dans des colonies pénitentiaires ou correctionnelles, un

progrès avait été réalisé dans le sens de l'emploi à l'égard des mineurs
délinquants de procédés correctifs particuliers.

Ces mesures avaient été complétées par deux articles (19 et 21) de
la loi du 5 août i85o dont l'un prévoyait que «les détenus désignés
aux articles 3, 4, 10, 16 et 2 et 3 de la loi seraient à l'époque de leur
libération placés sous le patronage de l'Assistance publique et l'autre
qu'un règlement d'administration publique devrait déterminer le
mode de patronage des jeunes détenus». En dépit de ces dispositions,
d'une part le règlement en question ne vit jamais le jour, d'autre part,
ainsi que l'observait le Conseil supérieur de l'Assistance publique en
1890, ce patronage légal, en l'absence des droits de puissance paternelle,
confié a l'Administration ne pouvait être organisé.

Avec la loi de 1889, on put, en appliquant l'article 2, § 5, frapper de
la déchéance de la puissance paternelle les parents dont les enfants
étaient conduits dans une maison de correction en vertu de l'article 66
du Code pénal. Mais ce texte lui-même limité à l'application de
l'article 66 a laissé de côté toute une catégorie d'enfants qui étaient
peut-être parmi ceux qui auraient eu le plus besoin de cette protection.

Inapplicable dans ses dispositions relatives au patronage, la loi de
de i85o, à elle seule, était-elle regardée comme suffisante pour aboutir
au redressement moral des enfants auxquels il était fait application
des dispositions du Code pénal?

11 faut ici encore répondre par la négative.

(1) Il y en avait deux le 1" janvier 1920 ; plus aucune en avril dernier.
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Le Code n'offrait en effet d'autre alternative que d'envoyer l'enfant
délinquant dans une colonie pénitentiaire (et le système issu de la loi
de i85o n'inspirait pas une universelle confiance) ou de le remettre à
ses parents, et cette solution, quand ceux-ci étaient indignes, était
peut-être plus dangereuse encore pour son éducation morale.

II en résultait de la part des tribunaux une tendance à ne prononcer
à l'égard des mineurs délinquants que de très courtes peines (infé¬
rieures à 6 mois) qui n'étaient pas accomplies dans les colonies péni¬
tentiaires et par suite avaient le double inconvénient de n'exercer sur
le condamné aucune action ni intimidante ni éducative.

Ce fut une des raisons pour lesquelles le législateur de 1898 crut
expédient de recourir à l'égard des enfants auteurs de délits à la procé¬
dure d'éducation par la remise à l'Assistance publique qu'il employait
à l'égard des enfants victimes.

Au début de l'application de cette loi, on avait d'ailleurs pensé qu'un
même jugement pouvait, en cas d'insuffisance des mesures de la loi de
1898, prescrire l'envoi subsidiaire de l'enfant délinquant en colonie
pénitentiaire. C'est ce que des tribunaux, comme ceux de Château-Gon-
thier et de Mayenne (6 mars 1901, 2 mai 1902), avaient décidé.

Par son arrêt du 1" avril 1902, la Cour de Cassation s'est montrée
bostile à cette pratique.

Inopérante, pour les raisons que nous avons signalées plus haut à
l'égard des enfants victimes de délits ou de crimes, la loi de 1898 a
abouti à des effets plus fâcheux encore à l'égard des enfants auteurs.

Sans revenir sur les inconvénients que nous avons signalés, de la
remise de ces enfants à l'Assistance publique (d'autant plus graves qu'il
s'agit d'auteurs de délits) la loi avait ajouté un élément d'incertitude
de plus, au sort des enfants auteurs de délits déférés aux tribunaux.

C'est ce que mettait en lumière l'inspection générale des services
administratifs, dans son rapport de 1903.

« Les enfants relevant des lois du 24 juillet 1899 et du 19 avril 1898
comme ceux auxquels ont été appliqués les articles 66 et 67 du Code
pénal sont des enfants en état d'abandon moral.

« Cette connexité d'origine n'a pas échappé aux auteurs de la loi du
24 juillet 1889 qui, constatant la relation de cause à effet, ont dans
l'article 2, § 5, de la loi, disposé que pourraient être déchus de la puis¬
sance paternelle, les père et mère dont les enfants ont été conduits
dans une maison de correction par application de l'article 66 du Code
pénal. »

Il se produit dès lors ce fait sur lequel il convient d'insister que des
enfants d'origine commune, de recrutement pourrait-on dire identique,
se verront, ayant commis les mêmes fautes, les mêmes faits délictueux, ~
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ou bien placés dans les moralement abandonnés, ou bien envoyés en
correction en vertu de l'article 66 du Code pénal, voire même
condamnés à la prison, en vertu de l'article 67, selon qu'auprès des
tribunaux chargés de statuer sur leur sort, il existera ou n'existera pas
un Comité de défense des enfants traduits en justice.

« Ce n'est plus la nature de l'enfant, son degré de perversion, l'acte
qu'il a commis, les conditions morales de sa famille, qui déterminent
les dispositions légales à lui appliquer, qui font qu'il sera ou bien protégé
et assisté, ou bien puni (car l'envoi en correction avec son internement
obligatoire et sa discipline collective est, en fait, sans contestation
possible, une peine), c'est ce fait, tout à fait extérieur, tout à fait indé¬
pendant de lui-même, qu'il s'est rencontré ou non dans la région où il
se trouvait un groupe d'hommes de cœur et de bonne volonté, qui ont
créé une institution destinée spécialement à s'occuper des enfants traduits
en justice.

« Les services rendus par les Comités de défense sont incontestables et
l'inspection générale les a trop souvent constatés pour ne pas les procla¬
mer encore une fois. Et c'est précisément en raison des résultats qu'ils
ont obtenus qu'on est fondé à demander que la législation soit modifiée
de façon à pouvoir être appliquée également partout et à assurer à
tous les enfants en état d'abandon moral, ayant ou non commis des
délits, la situation réservée seulement à l'heure actuelle aux plus pri¬
vilégiés d'entre eux. »

Il convient d'ajouter que ces critiques de la loi de 1898, en ce qui
concerne les enfants auteurs, ont perdu beaucoup de leur acuité depuis
la loi de 1912.

Cette réforme avait été précédée par le vote de la loi du 12 avril 1906
qui, elle, a une portée exclusivement pénale ; elle a eu pour objet de
modifier l'ancien article 66 du Code pénal aux termes duquel le tribu¬
nal pouvait, quand un inculpé de moins de 16 ans lui était déféré et
qu'il l'acquittait pour défaut de discernement, le remettre à ses parents
ou l'envoyer dans une colonie pénitentiaire, soit pour une époque fixée,
oit jusqu'à 20 ans.

La loi de 1906 a élevé à 18 ans l'âge de la minorité pénale et à
21 ans la limite du maintien de l'enfant dans une colonie pénitentiaire.

Pour soutenir la légitimité de l'élévation à 18 ans de la minorité
pénale, on fit ressortir, avec raison, que souvent les délits commis par
les mineurs de cet âge étant peu graves, le jeune délinquant n'encourait
qu'une courte peine, sans aucune valeur moralisatrice cependant que
s'écoulait le temps pendant lequel il était encore possible de le
soumettre à des mesures d'amendement et d'éducation.
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Pour substituer la limite de 21 ans à celle de 20 ans, antérieurement
fixée, on fit valoir que, dans l'ancien système, les jeunes gens de 20 à
21 ans, époque de leur service militaire, rendus à la liberté, échap¬
paient à toute éducation ou surveillance et couraient le risque de
retomber dans leur existence désordonnée ou délictuelle (1).

De la combinaison de ces textes, il résulte que la loi pénale anté¬
rieure à 1912 distinguait les mineurs et les majeurs de 18 ans J
qu'avant 18 ans, le mineur, qui appartenait au droit pénal comparais¬
sait devant les juges criminels et pouvait encourir des peines, mais il
n'était pas de piano considéré comme responsable et le juge pouvait
déclarer qu'il avait agi sans discernement.

Au point de vue de la procédure, le mineur de 16 ans seul jouissait
d'un privilège de juridiction ; aux termes de l'article 68 du Code pénal,
il était justiciable du Tribunal corrrectionnel, à moins qu'il n'encourût
la peine de mort ou une peine perpétuelle ou qu'il n'eût des complices
majeurs.

Quant au mineur de 16 à 18 ans, il ne bénéficiait que de la déclara¬
tion de non-discernement.

Rappelons que l'article 4 de la loi du 19 avril 1898 permettait aux
juges d'instruction d'éviter au mineur délinquant la détention préven¬
tive, en confiant sa garde à une personne, à une œuvre charitable ou à
l'Assistance publique.

D'autre part, en pratique, certaines difficultés de procédure avaient
été aplanies. C'est ainsi qu'au Parquet de la Seine, on ne recourait pas
à la procédure des flagrants délits, que le ministère public n'usait pas
de son droit de citation directe et qu'enfin, depuis des circulaires du
Procureur de la République de décembre 1906 et mai 1907, on avait
spécialisé certains magistrats pour l'instruction et le jugement des
délits commis par les mineurs.

L'habilude avait également été prise par les défenseurs désignés par
l'instruction de renseigner le tribunal sur les causes de l'inconduite de
l'enfant.

Au point de vue de la peine, tout était conditionné par Ja question
préjudicielle du discernement. Résolue par l'affirmative, le mineur
subissait la même peine que les majeurs s'il avait 16 à 18 ans; le
mineur de 16 ans, au contraire, bénéficiait d'une excuse légale
atténuante ; sa peine était amoindrie dans sa nature (emprisonnement
seulement) et dans ses conditions d'exécution (colonies correctionnelles
ou pénitentiaires),

(1) M. de Casablanca dans la Revue pénitentiaire (avril 19Ô5) a observé que
c'est surtout aux femmes qu'a profité la prorogation de la minorité pénale ; plus
de la moitié de celles qui ont comparu devant les tribunaux ont été envoyées, en
vertu de cette loi, dans les maisons pénitentiaires ou confiées à des institutions
charitables.
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Résolue par la négative, c'était l'acquittement du mineur, laissant
au juge la faculté de le rendre à sa famille, de l'envoyer en correction
jusqu'à sa majorité en privant ses parents du droit de garde ou en pro¬
nonçant contre eux la déchéance, de le confier à une personne ou à une
œuvre charitable et (s'il avait moins de 16 ans) à l'Assistance publique.

Ici encore, la pratique avait aplani une difficulté que n'avait pas
résolue la loi ; le mineur confié à une personne ou une œuvre ne
pouvait plus, quelle que soit sa conduite, être envoyé en correction
sans un nouveau jugement : aussi bien par mesure de précaution
certains jugements décidaient-ils le principe de l'envoi du mineur en
correction, et ce n'était qu'à la suite d'une libération provisoire (1)
que celui-ci était confié à une œuvre charitable; ce qui permettait en
cas d'inconduitc de révoquer sa libération et de le réintégrer à la colonie.

2° Loi de 1912.

Depuis que les États-Unis avaient institué les juvénile courts, que
les pays d'outremer comme le Canada, l'Australie, la Nouvelle-Zélande,
et plus tard l'Angleterre, avaient suivi leur exemple, que l'Allemagne en
1905 avait organisé les jugendgericht, la réforme de la législation pénale
des enfants et la création des tribunaux pour enfants étaient réclamées;
après la spécialisation de la loi, on voulait la spécialisation du juge.

Ce fut l'objet de la loi de 1912, issue d'une proposition déposée par
M. Paul Deschanel en 1909, rapportée à la Chambre par M. Violette,
au Sénat par M. Dreyfus et soumise à une longue élaboration au cours
des années 1910, 1911, 1912 tandis que le Congrès international de
Paris, tenu le 28 juin 1911, en faisait l'objet de son ordre du jour.

Les principales modifications introduites par cette loi sont les sui¬
vantes :

1° Fixation d'une minorité pénale à i3 ans; jusqu'à cet âge, pas de
poursuite correctionnelle ; de i3 ans à 18 ans, responsabilité pénale,
mais possibilité, au moyen d'une déclaration de non-discernement,
d'éviter toute mesure pénale ; à partir de 18 ans, application du droit
commun ;

2° Organisation d'une juridiction spéciale pour les mineurs et procé¬
dure appropriée variable suivant que le mineur à moins de i3 ans ou a
de i3 ans à 18 ans ;

3° Consécration de la légalité de la pratique de la mise en liberté sur
veillée et de la révocabilité du dernier jugement suivant la conduite de
l'enfant ;

(1) Article 9, loi de 1850.
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4° Enfm, question de détail mais intéressante à noter comme effort
contre la criminalité juvénile, suppression de la publicité des audiences
et de la reproduction des comptes rendus de la presse ;

k)Mineurs de 13 ans. — La loi du 29 juillet 1912, sans proclamer
le principe de l'irresponsabilité des mineurs de i3 ans (1), prescrit
qu'ils ne sont pas déférés à la juridiction répressive, mais au tribunal
civil en chambre du conseil (2).

Cette juridiction est celle à laquelle on avait déjà recours dans
l'article 3 de la loi du 24 juillet 1889, l'article 38g du Code civil — les
lois des 2 juillet 1907, ri avril 1908; ainsi on a pu dire que la législa¬
tion tend à faire de la chambre du conseil une sorte de juridiction
familiale ou de tribunal des tutelles (3).

Si le mineur n'est inculpé que d'une contravention, le juge de paix
est compétent, mais en cas de récidive, le mineur serait traduit devant
le tribunal civil en chambre du conseil.

Première et très importante innovation de la loi !
Elle va plus loin. Consacrant un usage depuis longtemps suivi, la loi

de 1912 a d'une part posé le principe de l'information obligatoire, et
d'autre part réalisé, pour l'instruction de ces affaires, la spécialisation
du juge d'instruction (4).

Elle a précisé les pouvoirs de ce dernier : il peut pendant l'instruction
faire retenir l'enfant dans un hôpital ou un hospice ou tout autre local,
sauf une maison d'arrêt, à moins que l'enfant ne soit inculpé de crime
(art. 3), il peut le remettre provisoirement à un particulier, une institu¬
tion charitable ou à l'Assistance.

La loi a multiplié les garanties du mineur au cours de l'instruction :
avis que le juge d'instruction doit donner de l'ouverture de l'instruc¬
tion au président du Comité de défense ; désignation d'un défenseur.
Enquête morale confiée à un rapporteur spécial complétée, s'il y a lieu,
par un examen mental.

En cas de poursuite devant le juge de paix, application de l'article
145 du Code d'Instruction criminelle mais, jugement à huis-clos en

présence des seuls parents, gardiens ou tuteurs. En cas de poursuite
devant la chambre du conseil, comparution de l'enfant, des témoins,
des parents, tuteurs ou gardiens ; audition du rapporteur, du minis-

(t) Cet âge de 13 ans fut préféré à celui de 12 ans fixé par le projet primitif
parce qu'il est en corrélation avec certaines dispositions du Code pénal (art. 331),
avec l'obligation scolaire, établie par la loi du 28 mars 1882, avec la limite d'âge,
avec l'emploi des mineurs aux travaux industriels (2 novembre 1H92). Mais la loi n'a
pas dit si cet âge était celui de l'infraction ou de la poursuite.

(2) Aux ternies du décret de 1912, c'est le président du tribunal qui désigne la
chambre.

(3) Nast et Kleine, op. cit.
(4) Réclamée par divers congrès pénitentiaires, notamment par celui de Paris

de 1895, cette mesure avait été réalisée au Tribunal de la Seine, puis supprimée le
31 juillet 1899 pour être rétablie le 12 mars 1901. La loi de 1912 la consacre.
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tère public et du défenseur ; non-publicité des audiences accessibles
aux seuls membres des comités de défense, des sociétés de patronage
et institutions charitables agréés par le tribunal ; par contre la décision
est lue en audience publique.

Voilà pour la procédure.
Quelles sont les mesures pouvant être prises contre les mineurs de

i3 ans? l'article 6 les énumère. Contrairement à l'article 66 du Code
pénal, l'enfant de moins de i3 ans ne peut plus être envoyé en correc¬
tion. Soustrait par l'article premier au juge répressif, il l'est également
à la loi pénale.

Le tribunal peut rendre l'enfant à sa famille, et, dans ce cas, faire
usage de la liberté surveillée, le placer chez un particulier, dans une
institution charitable, le remettre à l'Assistance publique, le placer dans
un asile ou internat approprié, enfin dans un établissement d'anormaux.

A l'égard de ces placements, la loi de 1912 comporte une triple inno¬
vation ; d'abord les mots d'internats appropriés ou d'établissements
d'anormaux sont particuliers à la loi de 1912, en second lieu, tandis
que la loi de 1898 laissait au juge toute latitude dans le choix de l'ins¬
titution charitable, la loi de 1912 le limite à celles reconnues d'utilité
publique ou désignées par arrêté préfectoral.

Enfin, au principe de la gratuité de l'entretien de l'enfant sur lequel
repose son envoi dans une colonie pénitentiaire, au seul recours de
l'article 205 du Code civil ouvert aux particuliers, dans le silence de la
loi de 1898, la loi de 1912, empruntant ces dispositions aux lois de
1889 et du 11 avril 1908, substitue la fixation par la chambre du conseil
des frais d'entretien et de placement à la charge de la famille et leur
recouvrement comme frais de justice criminelle.

Mais la plus grande innovation de la loi a trait à la durée du place¬
ment.

A cet égard, les articles 10 et n apportent une exception au prin¬
cipe de l'irrévocabilité de la chose jugée, non pas sur la question de
culpabilité sur laquelle la décision du tribunal est définitive mais sur
la mesure de placement.

L'article 10 qui autorise les parents ou tuteurs, quand un an au
moins sera écoulé depuis l'exécution d'une décision plaçant l'enfant
hors de sa famille, à demander qu'il leur soit rendu, est à rapprocher
des articles 15 et 21 de la loi de 1889 et de l'article 9 de la loi de 1908.

D'autre part (art. 11), le placement peut-être modifié d'office par le
tribunal sur requête du ministère public ou sur la demande de
l'enfant.

Tels sont, en- dehors du terme même assigné par le jugement au
placement, les événements susceptibles d'y mettre fin.

Sont-ils les seuls ?
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Nous ne voulons pas reproduire la controverse touchant le caractère
pénal des infractions commises par les mineurs de i3 ans, ni les
conséquences susceptibles d'en découler, puisqu'une décision de la Cour
de Cassation du 19 janvier dernier, rendue à propos de l'application de
l'amnistie, a dit le droit en cette matière.

Sans doute s'accorde-t-on sur certaines conséquences tirées de
l'absence, nous dirions plus volontiers de l'atténuation, du caractère
pénal des décisions prises contre le mineur. Le jugement n'est jamais
mentionné à son casier judiciaire ; il ne pourra pas plus tard faire

• obstacle à l'application du sursis en cas de poursuite nouvelle ;
ne subissant pas une condamnation, l'enfant n'aura pas à attendre
une réhabilitation.

Personne d'autre part ne soutient que les infractions commises
par le mineur, qui sont l'objet de sa poursuite, sont dépourvues
de tout caractère pénal : le juge d'instruction doit se conformer
aux dispositions du Code d'Instruction criminelle et de la loi
du 8 décembre 1897 ; de l'infraction du mineur naît une action
publique qu'exerce le ministère public et lui seul, qui peut être
suspendue par les mêmes causes que l'action publique exercée
contre un majeur. Quant à l'action civile, si elle est intentée
devant le juge du droit commun parallèlement à l'instance introduite
devant le tribunal pour enfants, le criminel tiendra le civil en l'état.

Enfin, ce n'est qu'en cas de conviction de culpabilité matérielle
sur les faits qui lui sont reprochés que l'enfant peut encourir
les mesures prévues par la loi ; l'article 6 est formel ; s'il n'était
pas matériellement l'auteur du fait incriminé, le tribunal ne

pourrait se baser sur sa conduite générale ou son caractère ou
même sur l'accomplissement d'une faute civile, pour prononcer
les sanctions de la loi de 1912.

En un mot, toules les règles du droit pénal doivent être
appliquées dans la mesure où elles sont compatibles avec l'irres¬
ponsabilité pénale. Le mineur auquel il est fait application de
la loi de 1912 est un coupable, avec toutes les conséquences juri¬
diques qui découlent de sa culpabilité sauf à se voir infliger
au lieu d'une condamnation au sens pénal du mot des mesures
qu'on qualifie d'assistance.

Et alors, on peut, semble-t-il, conclure que la libération pro¬
visoire ainsi prévue n'est pas la seule cause susceptible de mettre
un terme aux sanctions intervenues contre le mineur.
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Il y a d'abord la grâce qui ne sera pas sans doute la grâce
administrative proprement dite, puisque les articles 10 et 11 ont orga¬
nisé une grâce spéciale, mais dans laquelle il ne faut voir, par
rapport à l'autre qu'une différence de procédure, et non de nature,
de même qu'entre elle et la libéraLion provisoire de l'article 9 de
de la loi de i85o, applicable aux enfants envoyés en colonie péni¬
tentiaire.

Ensuite, il y a bien la révision, puisque celle-ci efface toute
culpabilité. Il ne parait donc rester d'inapplicable aux mineurs
que l'amnistie, qui cependant fait disparaître le caractère délictueux
de l'acte accompli, à moins que sur cette matière le susdit arrêt de la
Cour de Cassation, qui ne visait d'ailleurs qu'un mineur de plus de
i3 ans, n'ait pas définitivement fixé la jurisprudence.

B) Mineurs de 13 à 18 ans. — A leur égard, la loi de 1912 a main¬
tenu les grandes lignes de la législation antérieure et n'a apporté au¬
cune modification aux effets de la déclaration de discernement tels
qu'ils résultent de la loi de 1906. Si le mineur de moins de 16 ans est
déclaré avoir agi avec discernement, il est condamné, mais il bénéficie
d'une excuse atténuante : en matière criminelle sa peine ne peut être
au maximun que de 20 ans d'emprisonnement et en matière correc¬
tionnelle, elle n'atteint que la moitié de celle qu'eût encourue un ma¬
jeur : le mineur âgé de 16 à 18 ans au contraire est assimile a un
majeur.

La loi a seulement étendu à ces mineurs le bénéfice de la liberté sur¬

veillée et a introduit des réformes de compétence et de procédure qui
en fait, pour la plupart, avaient été déjà réalisées par le Tribunal de
la Seine.

En ce qui concerne la compétence, pour les contraventions, aucune
modification : la poursuite est exercée devant le juge de paix statuant
en audience publique. Pour les délits et les crimes, les mineurs de i3
à 16 ans sont soustraits à la Cour d'assises, même (à la différence de
la loi de 1906) s'il s'agit de crimes susceptibles d'entraîner la peine
de mort. Par contre est maintenue l'exception visant le cas où le mi¬
neur a des complices majeurs dont l'un au moins a plus de 16 ans et
est présent.

Le mineur de 16 à 18 ans, au contraire, qui, pour les délits, est
assimilé au mineur de i3 à 16 ans et comparait devant le tribunal
pour adolescents, est justiciable de la Cour d'assises, en cas de crime.

Une analyse de la procédure delà loi de 1912 nous entraînerait
trop loin. Bornons-nous à rappeler qu'elle est dominée par le
principe de l'instruction obligatoire qui supprime le droit de
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citation directe ainsi que l'emploi de la procédure des flagrants
délits ; que par ailleurs, le droit commun est applicable ; le juge doit
observer la loi du 8 décembre 1897, il peut mettre le mineur en
détention provisoire dans une maison d'arrêt, les dispositions pro¬
hibitives concernant les mineurs de i3 ans n'étant pas reproduites
par le titre II de la loi.

Les seules formalités spéciales qu'il doit observer sont l'obligation
de donner avis de l'ouverture de l'instruction au Comité de défense
et de désigner un défenseur, de soumettre, s'il y a lieu, le mineur à
un examen médical et de faire porter son enquête sur la situation
morale et matérielle du mineur et de sa famille.

Soulignons également certaines particularités qui la distinguent,
sans qu'elles soient toutes au même degré explicables, de la
procédure employée à l'égard des mineurs de i3 ans ; le juge
d instruction qui, statuant sur la garde du mineur, peut le con¬
fier à une institution charitable (voire à l'Assistance publique, ce
que la loi de 1906 n'avait pas admis) doit entendre le minis¬
tère public (il n'y est pas obligé pour les mineurs de i3 ans);
d'autre part, il peut confier l'enfant à ses parents (l'art. 3 ne men¬
tionne pas les parents); il peut le faire surveiller par un délégué
(l'art. 3 n'en parle pas), il existe un recours contre son ordon¬
nance (l'art. 3 n'en prévoit pas, seul l'art. i35 du Code d']. C.
serait applicable) ; le délai de l'opposition est de 3 jours (il n'au¬
rait été que de heures en vertu de l'art. i35).

Enfin chaque inculpé est jugé séparément en l'absence de
tous autres prévenus et les audiences ne sont accessibles qu'à
certaines personnes, mais la liste en est moins limitée que pour
les mineurs de i3 ans (1).

A quoi peut aboutir le jugement ?
Si le mineur est acquitté, le juge peut, ou bien le remettre à ses

parents ou l'envoyer dans une colonie pénitentiaire ou enfin le
confier à une personne ou une institution charitable.

Par contre, tandis que le mineur, pendant l'instruction, peut
être confié à l'Assistance publique, ce placement ne figure plus
parmi les mesures que peut prendre le juge à son égard, à titre
définitif.

Deux autres particularités sont à relever qui distinguent les
mesures prises à l'égard des mineurs de i3 à 18 ans de celles
visant les mineurs de i3 ans.

(1) Les témoins, les proches parents, les tuteurs et subrogés tuteurs, les mem¬bres du barreau et représentants de l'Assistance publique et de la presse v sontadmis (art. 19). ri r j
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D'abord, en ce qui concerne les frais de leur placement et
de leur entrelien, la loi n'a pas prévu qu'ils pussent être recou¬
vrés comme en matière criminelle. 11 ne reste aux gardiens et
institutions que le recours de l'article 203 du Code civil qui nécessite
une action spéciale.

En second lieu, en ce qui concerne le caractère même des jugements
qui sont prononcés, aucune disposition analogue aux articles 10 et 11
de la loi n'a été ici édictée ; ces jugements ne sont donc pas
révocables, et les parents des mineurs de i3 à 18 ans n'ont aucune
action pour se faire restituer leur droit de garde.

Nous en aurons terminé avec les innovations essentielles de la
loi de 1912 quand nous aurons rappelé d'un mot ce qu'elle a entendu
inaugurer par le système de la liberté surveillée.

Le système de la liberté surveillée permet de parer aux con¬
séquences du caractère irrévocable des décisions prises à l'égard
des mineurs de i3 à 18 ans.

De ce caractère, en effet, il s'ensuit qu'alors même que l'en¬
fant manifesterait des preuves d'ameudement, il n'est pas possible de
revenir devant le juge pour mettre fin à une décision ayant
prononcé son envoi en correction ; qu'à l'inverse, la décision
ayant rendu l'enfant à sa famille ou confié à une institution
charitable serait également irrévocable, alors même que l'enfant
ferait preuve d'inconduite.

Avant la loi de 1912 T1 y avait bien le procédé de la libé¬
ration provisoire de l'article 9 de la loi de i85o, mais il suppo¬
sait l'envoi préalable de l'enfant en correction tout en oflrant
l'avantage de ne pas nécessiter une nouvelle comparution devant
le juge, puisqu'il suffisait de solliciter la révocation de la libé¬
ration.

Depuis la loi de 1912, le tribunal, à l'égard des mineurs de
i3 à 18 ans a le choix : il peut toujours décider l'envoi en
correction mitigé de la libération provisoire, mais il peut, en
outre, s'il opte pour la remise de l'enfant à sa famille ou à
une institution charitable, ordonner sa mise en liberté surveillée,
ce qui entraîne, en cas d'inconduite, sa nouvelle comparution
devant lui.

Cette mesure, qui s'applique d'ailleurs à tous les mineurs de
moins ou de plus de i3 ans, peut se présenter sous un triple
aspect : elle peut être prononcée par le juge d'instruction (bien
qu'en ce qui concerne les mineurs de i3 ans, elle ne soit pas
mentionnée par la loi).
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Elle peut être ordonnée par le tribunal et, ici, soit à titre
provisoire, soit à titre définitif : l'article ao prévoit, en effet, que le
tribunal peut la prononcer provisoirement à l'égard des mineurs de
i3 à 18 ans. Dans ce cas c'est une sorte de sursis à la déci¬
sion définitive (i). Elle présente même l'avantage de ne pas résoudre
immédiatement la question de discernement ; le tribunal pourra
plus tard condamner le mineur à raison des faits pour lesquels
il a été sursis à sa condamnation.

Enfin, le tribunal peut prononcer la liberté surveillée à titre
définitif à l'égard des mineurs considérés comme ayant agi sans
discernement.

Toutefois elle n'est pas applicable si le mineur est remis à l'Assis¬
tance publique, placé dans un asile, un internat approprié ou pour
le mineur de i3 à 18 ans s'il est envoyé en correction.

Quand il prononce la liberté surveillée, le président doit expli¬
quer au mineur, à ses parents et tuteur, le caractère et l'objet
de cette mesure (2), il peut en fixer arbitrairement la durée.

Quels sont les effets de la liberté surveillée ? Pendant la
période qui va du jugement à l'expiration du délai fixé par le
juge, c'est une mesure mixte intermédiaire entre la remise aux

parents et l'envoi en correction.
' L'enfant demeure soumis au contrôle d'un délégué, sorte de
probation ofiicer, choisi par le tribunal parmi un certain nombre
de personnes (de préférence, mais non exclusivement, parmi' les
membres des sociétés de patronage, des comités de défense, des
institutions charitables).

Le délégué surveille la conduite de l'enfant et doit faire au

président des rapports périodiques sur cette conduite.
Si l'enfant se conduit mal ou est en péril moral (c'est la

grande utilité de la mesure), il peut citer le mineur et les per¬
sonnes chargées de sa garde pour qu'il soit statué de nouveau;
ainsi pendant cette période le mineur est toujours menacé de
dispositions plus sévères et il n'est pas nécessaire, pour que la
mise en liberté surveillée puisse être révoquée, qu'il commette
une nouvelle infraction, il suffit qu'il ne justifie plus l'indul¬
gence dont le tribunal a fait preuve.

Fendant la période postérieure à cette mesure (il peut se faire
que l'expiration du délai ne coïncide pas avec la majorité de
l'enfant) si la conduite de l'enfant n'a pas donné lieu à repro-

(1), C'est une innovation de notre droit pénal qu'on a judicieusement rapprochée
non pas de la loi de 1891, qui n'a institué le sursis qu'à la peine et non a la con¬
damnation, mais plutôt de l'article 246 du Code civil (en matière de divorce).

(2) V. article 3 de la loi du 26 mars 1891.
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che, ses effets cessent de se produire, mais, dans le cas contrai¬
re, le procureur conserve le droit de saisir le tribunal pour
qu'il soit statué à nouveau et le tribunal pourra soit prolonger
la période de la liberté surveillée, soit même décider le place¬
ment de l'enfant dans un asile ou un internat, le confier à
une institution charitable ou enfin l'envoyer en correction (s'il
a de i3 à 18 ans).

Telles sont les dispositions essentielles de la loi de 1912 qui,
pour rentrer dans le cadre de notre étude, pourrait s'appeler la
loi de correction et de préservation des mineurs conduits par
l'abandon moral à des actes délictueux ou criminels.

L'expérience de cette loi est trop récente et surtout elle s'est
déi'oulée dans des conditions trop particulières pour qu'il soit
possible de porter sur elle un jugement définitif.

La guerre, en effet, a apporté dans le champ agrandi de la
délinquance juvénile des éléments de perturbation tels qu'il est
impossible de discerner les effets moraux d'une mesure nouvelle,
dans le domaine de la prévention ; et dans celui de la correc¬
tion, il faut reconnaître également que les établissements cor¬
rectionnels publics, d'origine ancienne, de même que les œuvres
privées auxquelles la loi continuait de faire appel, se sont
trouvées en présence de problèmes tellement graves au point de
vue de leur installation et de leur fonctionnement matériel, du
recrutement de leur personnel, de l'emploi rationnel de leurs
méthodes qu'ici encore, le laps de temps écoulé d'où il faut
légitimement déduire les cinq années de guerre, est encore
beaucoup trop court pour permettre des constatations et des
déductions ayant une valeur expérimentale.

Nous ne pouvons pas cependant négliger tout à fait d'indiquer
dans quelles conditions se sont réalisées les innovations essen¬
tielles de la loi.

En ce qui concerne l'institution de la liberté surveillée, nous
ne possédons que très peu d'indications. Nous nous bornerons à
enregistrer les déclarations de M. le Secrétaire général du Comité
de défense qui observait, dans son rapport de fin d'année, que l'ins¬
titution avait fonctionné avec succès

En ce qui nous concerne toutefois, nous avons recueilli avec
étonnement les déclarations du personnel de direction des deux
internats appropriés dont nous parlons ci-après : l'une, la direc¬
trice de Chanteloup, nous a fait connaître que 44 des pupilles
envoyés à l'internat étaient soumis à la liberté surveillée et que
les cinq délégués, qui s'en partageaient la surveillance avaient fait



— 58 —

à l'établissement une dizaine de visites ; l'autre, la directrice de
Frasne-le-Château, nous avouait n'avoir jamais eu la visite d'au¬
cun délégué, et, chose plus curieuse, avoir été désignée elle-même
comme surveillante déléguée de la grande majorité de ses pupilles.

Une des innovations heureuses de la loi de 1912 a été de
soustraire les mineurs au-dessus de i3 ans à la remise à l'Assis¬
tance publique comme mesure définitive et d'abroger implicite¬
ment à cet égard les dispositions contraires de la loi de 1898.
C'est ce qu'a déclaré très nettement l'arrêt de la Cour de Cassa¬
tion du i4 mars 1914 qui a permis, ainsi que l'exprimait une
circulaire du 3 juillet suivant de l'Assistance et de l'Hygiène publi¬
ques de a mettre les services départementaux d'assistance à l'abri
d'un péril qui ne devait pas laisser de les préoccuper vive¬
ment » (1).

Un point est demeuré obscur, toutefois, en présence de cer¬
taines décisions jurisprudenlielles, c'est celui de savoir si l'Assis¬
tance publique peut être contrainte de recevoir un enfant confié
à ses soins avant l'âge de i3 ans qui s'est évadé et lui est
rendu par un nouveau jugement, l'âge de i3 ans une fois
dépassé.

Nous estimons que si l'affaire était portée devant la Cour
suprême, celle-ci agirait avec sagesse en donnant à l'interpréta¬
tion des dispositions légales la portée la plus restrictive.

Mais l'innovation la plus importante de la loi de 1912 est,
sans contredit, la fixation d'une minorité pénale.

Parmi les mesures prescrites par l'article 6 de la loi, figure le
placement des mineurs de i3 ans dans un établissement d'anor¬
maux ou dans un asile ou un internat approprié.

Or, s'il est vrai que le décret du 3i août 1913, complété par
celui du 27 mars 1920, a déterminé les règles générales d'auto¬
risation, de surveillance et de contrôle des personnes ou des
institutions charitables habilitées à recevoir des mineurs soit en

vertu de leur reconnaissance d'utilité publique, soit à la suite
d'une désignation par arrêté préfectoral, ces dispositions sont géné¬
rales et s'appliquent aux personnes ou établissements auxquels
est confiée la garde, soit des mineurs de i3 ans, soit des mineurs
de i3 a 18 ans.

Par contre, les conditions de placement dans un établissement
d'anormaux, dans un asile ou dans un internat approprié, n'ont
fait l'objet d'aucune disposition particulière.

(1) V. page 26 en ce qui concerne au contraire le maintien en vigueur de la
loi du 28 juin 1904.
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La question des établissements d'anormaux est extrêmement
importante puisqu'elle suppose une sélection à l'origine et aucune
loi n'a ni précisé ce qu'il fallait entendre par enfant anormal
ni indiqué par quelles personnes et selon quelle procédure, la
sélection ci-dessus serait effectuée, encore moins à quelles condi¬
tions doivent répondre les établissements d'anormaux, dont il n'existe
actuellement que très peu de types.

Sans revenir sur cette question que vos délibérations récentes
paraissent avoir épuisée, nous nous en voudrions de ne pas
signaler au Comité le très heureux fonctionnement de l'école
d'anormaux ouverte par M. le docteur Renault, médecin-chef de
l'asile public de Fleury-les-Aubrais, que nous avons eu l'occasion
d'inspecter récemment. Il y a là une centaine d'enfants dont
certains ont une provenance pénale et à qui sont appliquées, avec
succès les méthodes de psychothérapie, et donné un enseigne¬
ment dont le seul défaut serait d être à l'heure actuelle encore

plus scolaire que professionnel, mais dont les conditions sont
extrêmement rassurantes. Au point de vue de l'installation, de
l'outillage, du personnel enseignant, de la marche générale de l'ins¬
titution et, nous a-t-on également affirmé, des résultats réalisés,
cet établissement est à voir, à faire connaître et, vraisemblablement,
à prendre pour modèle.

Là loi n'a pas été plus explicite en ce qui concerne les
internais appropriés. Mais ici la question de la sélection ne se
posant pas, comme il a bien fallu soustraire les mineurs de
i3 ans aux colonies pénitentiaires, les établissements d'éducation
ou ces mineurs ont été placés sont devenus tout naturellement
des internats appropriés.

L'Administration a institué un seul internat approprié, en lui
affectant une partie des locaux d'une colonie pénitentiaire, celle
de Saint-lfilaire.

On pourrait se demander pourquoi c'est l'Administration péni¬
tentiaire qui est intervenue en cette matière puisque, pour l'exé¬
cution des mesures prévues par la loi du n avril 1908 sur les
prostituées mineures, qui sont également l'objet de décisions du
tribunal civil en chambre du conseil, ce sont les services géné¬
raux de l'Assistance publique qui ont été compétents.

Il est bien vrai qu'eà la différence des prostituées, qui ne com¬
mettent pas un délit au sens pénal du mot, les mineurs de
i3 ans poursuivis en vertu de la loi de 1912 sont des délinquants
ou des criminels.
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Mais cette circonstance, qui peut avoir des conséquences très
importantes en ce qui concerne la poursuite, le jugement, et
les causes susceptibles de mettre lin aux mesures découlant du
jugement, doit-elle influer sur l'exécution de ces mesures, qui,
elles, n'ont, affirme-t-on, aucun caractère pénal et demeurent des
mesures d'éducation et d'assistance ?

D'autre part, les articles 7, 18, 10 et i3 du décret du 3i août
associent très étroitement les magistrats de l'ordre judiciaire aux
décisions d'ouverture et de fermeture, de fonctionnement, de
contrôle et de surveillance de ces institutions : l'article i5 donne

compétence au président du tribunal pour les décharger de la
garde des enfants et prendre toutes mesures nécessaires.

Il y a, aux termes de cet ensemble de dispositions, un contact
entre les magistrats de l'ordre judiciaire et les institutions inté¬
ressées, beaucoup plus étroit que pour les colonies pénitentiaires,
et ici encore très analogue à ce qui se passe pour les institutions
de la loi de 1908.

On peut, en conséquence, avoir de fortes raisons de douter
que les internats appropriés en particulier dussent demeurer sous
le contrôle de l'Administration pénitentiaire et, en tous cas, souhaiter
qu'un règlement d'ensemble précisât ce point comme bien d'air res-

La création de l'Internat approprié de Saint-Hilaire est de date
très récente. Jusqu'en 1916, aucun des établissements prévus par
la loi de 1912 n'existait encore, et les tribunaux envoyaient les
mineurs de i3 ans, soit à leurs parents, soit dans une institution
charitable.

Un décret du 9 octobre 1917 (1) affecta comme internat appro¬
prié, la ferme de Chanteloup, dépendance de la colonie de Saint-
Hilaire où, à la suite des essais de sélection tentés depuis
1894, avait été organisé un quartier de jeunes enfants. En somme,
de 1894 à ï917, la ferme de Chanteloup comprenait des enfants
de moins de i3 ans envoyés en correction par application de
l'ancien article 66 du Code pénal. Depuis 1917, elle contient
des mineurs de i3 ans soustraits au Tribunal correctionnel et

jugés par la chambre du conseil.
Quant au personnel, qui est un personnel exclusivement féminin,

c'est le même que celui qui avait la garde des mineurs de i3 ans,

(1) Un décret du 17 juin 1917 avait déterminé la composition et les attribu¬
tions d'une commission de patronage dont le décret du 9 octobre ordonna la cons¬
titution.
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sous l'ancien système, avec cette différence que l'institutrice-chef
est devenue indépendante du directeur et s'intitule institutrice-
chef faisant fonction de directeur.

Le nombre des enfants placés actuellement à Chanteloup est de 55.
Les jugements qui les ont envoyés à l'internat émanent des

Cours d'Appel de Paris (7), de Rennes (2), des tribunaux
pour enfants de Paris (38), Saint-Brieuc (4), Rennes (1), Libourne (2),
Gourdon (1), Poitiers (1) [ 1 ].

Quelques-uns de ces enfants on été admis après t3 ans (2),
car les tribunaux se fixent, pour l'application de la loi du 22 juillet
1912, à l'âge de l'enfant à l'époque du délit et non delà pour¬
suite.

D'autre part, depuis leur entrée à l'internat, un certain nom¬
bre d'enfants ont dépassé l'âge de i3 ans.

L'internat ne fonctionne que depuis 2 ans ; c'est dans quel¬
ques années seulement, quand les enfants ayant actuellement i4 et
i5. ans auront atteint 17 et 18 ans et même au delà qu'on aura le spec¬
tacle d'un effectif toujours grossissant d'adolescents demeurés sous la
direction d'un personnel féminin et qu'on pourra réellement mesurer
l'avantage ou l'inconvénient de l'innovation de la loi de 1912 .

Actuellement déjà, on ne manque pas d'êlre surpris quand on com¬
pare l'effectif des enfants de l'internat avec celui des «Petits » de la
Colonie. Bien souvent les âges d'entrée (oscillant autour de i3 ans)
sont bien voisins (3), les motifs sensiblement les mêmes pour les
pupilles de l'internat et ceux de la colonie, et alors ?

Dans l'ancien système de la sélection par âge, quand un enfant
placé à la ferme de Chanteloup affectée aux mineurs de i3 ans
atteignait cet âge, il était envoyé à la ferme Boulard : ainsi, le

(1) Les motifs des jugements ont été :
Homicides 2
Vols simples 38
Incendies 3
Vagabondages 10
Incidents à la liberté surveillée 2

53 placements sont ordonnés jusqu'à leur majorité, 2 pour une durée moindre.
(2) L'âge d'entrée des enfants a été de :

7 ans 2
9— 2

10 - 4
11 — 11
12 — 19
13 — 14

(3) Il y a à Saint-Hilaire quelques enfants de moins de 13 ans dont une tren¬
taine sont envoyés par application de la loi du 28 juin 1904; les autres par juge¬
ment de tribunaux correctionnels auxquels ils auraient été soustraits si la loi de
1912 avait été mise en vigueur avant le mois de mai 1914.
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principe de la sélection par âge était constamment maintenu. Désor¬
mais il va rester à l'internat. N'est-il pas à craindre que la loi
de 1912, tout entière basée sur la sélection par âge puisqu'elle
n'en fait aucune touchant le caractère des infractions, n'aboutisse
en fin de compte, par son jeu même, à supprimer purement et
simplement la sélection qu'elle voulait faire ?

Personnellement, nous voyons un certain nombre d'inconvé¬
nients au maintien, sous la conduite d'un personnel féminin (obli¬
gation qui n'est d'ailleurs inscrite nulle part, ni dans la loi, ni
dans le règlement) d'enfants ayant dépassé i3 ans et nous incli¬
nerions à penser que la solution devrait être cherchée par voie
réglementaire dans l'obligation de recourir à partir d'un certain
âge, i5 ans par exemple, pour les mineurs envoyés en internat,
au placement ; le résultat du placement sera-t-il bon ? , le but
de la loi sera atteint. Est-il mauvais ? L'enfant devra être sou¬

mis de nouveau à l'internat, mais cette fois, non plus à l'inter¬
nat approprié et sous la direction de femmes, mais dans un éta¬
blissement spécial correspondant à son âge.

C'est là, en tout cas, un point, celui de l'âge maximum à fixer
pour le séjour dans un internat approprié, qui nous paraît appeler
une réglementation qui, malheureusement, n'a pas encore été laite.

L'école Saint-Joseph, située à Frasne-le-Chàtcau (Haute-Saône)
a été autorisée par arrêté du 3i mars 1914 à recevoir des mi¬
neurs de i3 ans dans les conditions prévues par l'article 6 de la loi.

Cette institution avait une origine plus lointaine. Dépendant
d'une congrégation autorisée le 28 octobre 1873, « La Divine Pro¬
vidence de Ribeauvillé », elle avait passé le 10 janvier 1877 une
convention avec le Ministère de l'Intérieur pour recevoir des mi¬
neurs envoyés en correction par application de l'article 66 ancien
du Code pénal. Elle fonctionnait donc comme école de réforme
ou colonie pénitentiaire privée affectée aux mineurs au-dessus ou
au-dessous de 12 ans (ancien système).

Actuellement, elle fonctionne à la fois comme école de réfor¬
me et comme internat approprié. Sur les 198 enfants qui com¬
posent son effectif, une centaine proviennent de l'article 6 de la
loi de 1912 (1).

Si le législateur a entendu qu'une séparation complète soit effec¬
tuée entre les mineurs de i3 ans et les autres, et conserver aux

(1) 51 sont envoyés jusqu'à la majorité, 46 jusqu'à une durée moindre. Les
faits motivant les jugements intervenus sont : coups et blessures : 1 ; vol : 82 ;
vagabondage : 12 ; mendicité : 1 ; incendie volontaire : 11 homicide volontaire : 3.
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internats appropriés une autonomie réelle, on peut dire qu'en
fait, elle est encore moins réalisée à Frasnc-le-Château qu'à
Chanteloup.

Il y a comme avant, si l'on veut, une sélection entre les plus grands
et les plus petits, mais elle est uniquement fonction de l'âge ou
des aptitudes et nullement de la provenance pénale ; les « éduqués »
de l'article 6 de la loi de 1912 sont purement et simplement
confondus avec les corrigés, envoyés en colonie, en vertu de
l'article 66 du Code pénal.

Ce reproche, que l'on peut être tenté d'adresser au fonction¬
nement de cette institution (qui d'ailleurs laisse entièrement intact
son fonctionnement matériel, c'est-à-dire le système éducatif des
enfants et leurs conditions d'hébergement), se complète d'une autre
observation qui nous paraît intéressante.

La répartition des enfants a lieu- en principe en deux groupes.
Les écoliers sont répartis en trois classes qui ont lieu toute la
journée, entre-coupées de récréations, c'est le système des lycées
et collèges.

Les travailleurs (auxquels il est fait par deux groupes une
classe supplémentaire le soir) sont répartis dans des équipes,
mais uniquement affectées aux travaux de la maison : ainsi ils
ne peuvent savoir à leur sortie que les métiers que supposent ces tra¬
vaux et c'est évidemment peu : la couture peut permettre à certains de
devenir tailleurs (car on confectionne les vêtements de l'école), le jardi¬
nage et la ferme leur ouvrent les débouchés agricoles : mais c'est là
tout ; l'équipe des boulangers est peu nombreuse, celle de la buan¬
derie comprend une quinzaine d'enfants, mais le métier de lessiveur
est-il un métier masculin ?

A l'internat de Chanteloup, nous avons également constaté que
les travaux d'ordre professionnel ne sont pas poussés bien avant ; mais
c'est là une situation provisoire qui tient à une mauvaise utilisation
des locaux par suite de l'occupation par l'armée américaine de la
ferme qui aurait dû être affectée à l'internat. Cette situation ne
saurait se prolonger encore bien longtemps.

Enfin à l'internat de Chanteloup comme à Frasnc-le-Chàteau,
se pose la question du placement. A Chanteloup nous avons eu
la satisfaction d'apprendre que, depuis notre dernière inspection et
à la suite de nos derniers conseils, cinq enfants venaient d'être
placés, un seul l'avait été jusque là.

A Frasne-le-Château, nous avons constaté une semblable hési¬
tation à pratiquer le placement des pupilles, qui, cependant, aux
termes du règlement de 1869, est une récompense ; il est même



le but vers quoi doivent tendre tous les pupilles et, bien qu'aucun
texte malheureusement ne le proclame, ce qui est vrai pour les
écoles de réforme, nous paraît l'être davantage pour les internats
appropriés .

Pour l'école Saint-Joseph, le maintien des enfants à l'établis¬
sement au delà des âges où ils devraient être placés tient à ce fait
que l'école a besoin, pour ses travaux d'entretien, du plus grand
nombre possible de travailleurs .

Une solution à cette difficulté serait que. l'école essayât d'aug¬
menter le nombre de ses pupilles et d'orienter vers plusieurs buts
son fonctionnement : en constituant, ainsi que le veut la loi, un
internat approprié pour mineurs de treize ans dans les locaux et
avec un personnel entièrement distinct de celui de la colonie ;
et en demandant à recevoir, avec une sélection appropriée, les
pupilles de l'Assistance publique de divers départements circon-
voisins tributaires de la loi du 28 juin 1904 (art. 1").

Quoi qu'il en soit, cette remarque confirme notre observation
générale touchant le fonctionnement des internats appropriés destinés
à l'application de l'article 6 de la loi de 1912, et nous amène à conclure
qu'il importerait avant tout qu'un règlement en vînt déterminer les
conditions générales.

Trois points, à notre avis, demandent à être précises : d'abord, la
sélection : à quelles conditions ces établissements doivent-ils répondre
pour que l'autonomie, que semble avoir voulue la loi, soit réalisée ?
En second lieu, la discipline : en quoi celle-ci doit-elle différer, dans
ses modalités, de celles des établissements pénitentiaires ? En troisième
lieu, la durée maximum de l'âge des enfants à y conserver et le mé¬
canisme des sorties par suite de placement.

Enfin, ainsi que nous l'insinuons plus haut, il nous paraît nécessaire
que soient déterminées les conditions générales de surveillance de
l'Administration supérieure — et laquelle ? — et les modalités du
concours que semblent se prêter, sans beaucoup de cohésion, les services
administratifs et les autorités judiciaires.

VI. — Projets et propositions. — Conclusions.

Toute cette législation que nous avons passée en revue, en nous
attachant davantage à montrer dans quelles conditions elle fonctionne
èn fait qu'à souligner ses lacunes et les critiques qu'elle soulève, n'a
pas été sans inspirer jusqu'ici un grand nombre de projets et de propo¬
sitions de réforme.
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Certains ont donné lieu à des rapports déposés au Parlement et, sinon
à des délibérations (car ils ont été adoptés sans débat), du moins à des
votes de l'une ou de l'autre assemblée.

Un certain nombre de magistrats, de jurisconsultes, de personnes
préoccupées du sort de l'enfance en danger moral ont de leur côté
apporté une contribution précieuse à l'étude, à l'élaboration ou à la
critique de ces projets.

Le Comité de défense des enfants traduits en justice en particulier a
formulé sur ce point des vœux qu'il convient de rappeler.

Les projets relatifs à la modification de la loi de 1889 datent du
lendemain môme de l'application de cette loi. M. Bruyère, en 1891, et
M. Brégeault, en 1894, soutenaient que la privation de certains droits,
notamment du droit de garde, devait pouvoir être, dans un certain
nombre de cas dont les tribunaux seraient appréciateurs, substituée
à la déchéance de l'ensemble de la puissance paternelle. C'était éga¬
lement l'avis exprimé par le Congrès pénitentiaire de Paris.

Une proposition de loi, en ce sens, a été déposée au Sénat par
M. Flandin (1)..

L'exposé des motifs fait valoir que, d'après la loi actuelle, quand la
déchéance est prononcée, elle s'applique à l'égard de tous les enfants,
que cette déchéance ne peut être que totale, et que le résultat de cet
état de choses est de faire hésiter les tribunaux, devant des con¬

séquences souvent excessives. S'inspirant des législations étrangères (2),
M. Flandin a proposé certaines modifications à la loi de 1889. Aux
termes du § 6 de l'article 2 « lorsque des père et mère compromettent par
« des mauvais traitements, par des exemples pernicieux d'ivrognerie
« habituelle ou d'inconduite notoire, par un défaut de soins ou
« par manque de direction nécessaire, soit la sécurité, soit la
« moralité de leurs enfants, ou d'un ou plusieurs de ces derniers,
« le tribunal peut prononcer contre les père et mère le retrait de
« tout ou partie de leurs droits de puissance paternelle sur ledit ou
« lesdits enfants. »

L'article i4 ajoute : « Les droits de puissance paternelle dont le retrait
« a été prononcé sont, à défaut du maintien des droits de la mère, tel
« que le prévoit le § 3 de l'article 9, délégués soit à des parents des
« mineurs, soit à des particuliers jouissant de leurs droits civils,
« soit à des associations de bienfaisance régulièrement autorisées, à cet
« effet, soit à l'Assistance publique- Le tribunal fixe le montant

(1)'Annexe procès-verbal, séance du 16 avril 1918.
(2) Article 233 du Code civil italien, loi belge 15 mai 1912.

3
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« de la pension qui devra être payée par les père et mère
« ou déclare qu'à raison de leur indigence aucune pension ne peut
« être exigée. »

Et l'article 16 : « Les père et mère auxquels ont été retirés
« les droits se rattachant à la puissance paternelle peuvent de-
« mander au tribunal que l'exercice de ces droits leur soit res-
« titué. L'action ne peut être introduite que trois mois après
« le jour où le jugement ayant été prononcé cette mesure est
« devenue irrévocable.

« La demande en restitution est introduite par simple requête
« et instruite conformément aux dispositions de l'article 4 ; l'avis
« du gardien de l'enfant est obligatoire. Les dispositons des arti-
« cles 5, 6 et 7 sont applicables.

« Si le tribunal juge qu'il n'y a pas lieu de rendre l'enfant au
« père et à la mère, il peut, sur la réquisition du ministère
« public, prononcer le maintien de la mesure ou la déchéance
« de la puissance paternelle.

« En cas de remise de l'enfant, il fixe l'indemnité due à.celui
« qui en a eu la charge, ou déclare qu'à raison de l'indigence
« des parents, il ne sera alloué aucune indemnité.

« La demande qui aura été rejetée ne pourra plus être réin-
« troduite que dans les conditions prévues au § 4 du présent
« article. »

D'autre part, pour s'en tenir au dernier état de la question,
au cours de l'année 1919, le Comité de défense des enfants tra¬
duits en justice, à la suite du vœu de la section de la Société
génér-ale des prisons du 11 mai 1914, a émis le vœu suivant,
créant le délit d'abandon de famille.

« Les père et mère qui, volontairement, alors qu'ils ont des
moyens suffisants ou peuvent s'en procurer par leur travail, lais¬
sent sans ressources leurs enfants mineurs, légitimes ou naturels,
reconnus hors d'état de subvenir à leurs besoins, soit en les aban¬
donnant, soit en négligeant de pourvoir à leur subsistance, soit
en refusant de payer la pension alimentaire à laquelle ils ont
été condamnés seront punis des peines de trois mois à un an de
prison et d'une amende de 5o à 5oo francs.

« Il y a lieu de considérer comme pénalement punissables les
père et mère des mineurs inculpés de crimes et de délits lors¬
qu'il sera judiciairement établi, d'après les résultats de l'infor¬
mation, que ces crimes et ces délits sont la conséquence de l'inac-
complissement de la part des parents de leurs devoirs d'éduca¬
teurs. »
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Enfin, à sa séance du 2 juillet 1919, le Comité a complété par l'adop¬
tion des vœux ci-après les mesures qu'il estime désirables pour sanc¬
tionner la responsabilité pénale des parents.

L'article a, § 6, de la loi de 188g, sera modifié ainsi :

« Les père et mère qui auront, par leur ivrognerie habituelle
ou par leur défaut d'éducation ou de surveillance, compromis
soit la santé, soit la moralité de leurs enfants, seront punis des
peines de ...

« Le Tribunal pour enfants sera compétent ; il ne pourra être
procédé par voie de citation directe.

« A l'occasion de toute procédure ouverte contre un mineur de r8
ans, le juge d'instruction devra s'entourer de tous les renseignements
de nature à lui permettre d'apprécier si les parents ne doivent pas
être inculpés par application des vœux précédents.

« Le ministère public pourra requérir une information en tout
état de cause.

« Pourront être déchus de la puissance paternelle par application
de l'article 5 de la loi de 1889, les père et mère dont les enfants
auteurs de délits ou de crimes feront l'objet d'une décision du tribunal
prévue par la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants
et adolescents et la liberté surveillée.

L'article 35j du Code pénal est complété ainsi : *

« Quand il aura été statué sur la garde du mineur par décision de
justice provisoire ou définitive, au cas ou à la suite d'une instance,
en séparation de corps ou de divorce ou dans les circonstances pré¬
vues parles lois des 24 juillet 1889, Ier avril 1898, 22 juillet 1912.

« Dans tous les cas d'inconduite prévus par les vœux précédents, il
pourra être fait application de l'article 42 du Code pénal. »

Les dispositions des articles 3-]5 et suivants du Code civil ont égale¬
ment fait l'objet, au cours des séances de décembre 1918 et février
1919 de la part du Comité de défense, de vœux qu'il est intéressant
de rappeler :

« Le droit de correction est le privilège exclusif du droit de garde.
« Il appartient seulement à la personne exerçant ce dernier droit

qu'elle soit ou non investie de la puissance paternelle.
« Les père et mère légitimes, les père et mère naturels ayant re¬

connu leur enfant, sauf ceux qui auront été déchus de leurs droits
de puissance paternelle, les tuteur ou tutrice, les administrations
publiques ou privées et en général toute personne ayant la garde de
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fait d'un enfant peuvent provoquer des mesures de correction à
l'égard de leurs enfants mineurs, de leurs pupilles ou des enfants
mineurs qu'ils ont en garde lorsque ceux-ci donnent de graves sujets
de mécontentement.

« Le requérant adressera par écrit au Procureur de la République
de la résidence de l'enfant une demande sur papier libre énonçant
ses griefs contre le mineur.

« Le Procureur de la République procédera à une enquête à l'effet
de vérifier la qualité du requérant et les griefs allégués contre l'en¬
fant ; il saisira ensuite le président du tribunal pour enfants et
adolescents.

« Le président statuera après avoir entendu ou appelé le mineur, le
requérant, toutes personnes jugées utiles, ainsi que le Procureur de
la République ; quand la mesure de correction sera demandée par
une personne autre que le père ou la mère non décédcs ou déchus,
ceux-ci seront néanmoins et obligatoirement appelés. Il sera désigné
un avocat au mineur.

« Le président, s'il estime la demande fondée,"pourra :
« i° Admonester l'enfant et le rendre à ses parents, tuteurs ou gar¬

diens en enjoignant, s'il y a lieu, à ceux-ci de le mieux surveiller ;
ci 2° Confier l'enfant, pour un temps qui ne pourra excéder l'épo-

'

que de sa majorité, à une personne digne de confiance, à une insti¬
tution charitable reconnue d'utilité publique ou désignée à cet effet, à
l'Assistance publique ou à des établissements spéciaux à créer ;

« 3° Envoyer l'enfant pour un temps qui ne pourra excéder l'épo¬
que de sa majorité dans une colonie pénitentiaire.

La décision du président sera exécutoire par provision.
« Elle ne sera pas susceptible d'appel mais l'opposition sera de droit

en cas de décision par défaut.
« En conséquence, tout enfant arrêté, en vertu d'une décision ren¬

due par défaut, comparaîtra dès son arrestation devant le président
déjà saisi. Celui-ci statuera à nouveau dans le plus bref délai après
avoir entendu ou appelé les personnes désignées au vœu n° 2 .

« Les personnes désignées au vœu n" a pourront à toute époque
solliciter la remise de l'enfant objet d'une mesure de correction ou
la modification de la décision intervenue. La demande sera faite par
simple lettre adressée au président du tribunal pour les enfants ou
adolescents qui aura statué sur la demande de correction. La présence
de l'enfant ne sera pas nécessaire devant le président. »
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Les lois de 1908 et de 1912 ont fait l'objet elles aussi de projets
de modification et de réforme dont l'aboutissement a été le vote, par la
Chambre des députés à sa séance du 25 mars 1919, d'une proposition
qui d'une part complète les articles 4, 10, i5, de la loi du 11 avril 1908
et, d'autre part, les articles 270 et 271 du Code pénal.

Peut-être le texte voté par la Chambre n'est-il pas exempt d'une
certaine contradiction qui tient vraisemblablement à la genèse même
des travaux parlementaires.

A sa séance du 22 mars 1917, en effet, le Sénat votait sans
discussion une proposition de loi de M. Flandin sur le vagabondage
des mineurs.

Cette proposition, que nous allons exposer, tient en deux articles
modifiés : les articles 270 et 271 du Code pénal.

D'autre part, à la Chambre des députés, M. Violette avait
déposé au cours de la précédente législature une proposition de
loi tendant à la modification de la loi de 1908 sur la prostitution
des mineurs.

Cette proposition, qui figure à l'annexe du procès-verbal de la
séance du 22 février 1917, fit l'objet de la part de son auteur d'un
premier rapport au nom de la Commission de législation civile et
criminelle (1) et d'un rapport supplémentaire à la séance du
n mars 1919. Dans ce deuxième rapport, M. Violette, faisant
état du vote de la proposition Flandin au Sénat, estima qu'il n'y
avait pas contradiction entre le texte voté au Sénat et sa pro¬
position ; le premier, dit-il, ne s'applique qu'aux mineurs qui ont
quitté la demeure de leurs parents ou tuteurs ou les lieux où
ils étaient placés par ceux à l'autorité desquels ils étaient sou¬
mis ou confiés, tandis que la loi de 1908 reste applicable à l'en¬
fant qui a toujours son domicile chez ses parents ; dans ces
conditions le rapporteur incorpora purement et simplement, à sa
proposition primitive, le texte adopté par le Sénat, portant
modification des articles 270 et 271 du Code pénal, et en fit l'objet
d'une proposition d'ensemble à laquelle la Chambre des députés
a donné son adhésion.

11 convient d'ajouter que le vote de la Chambre de 1919, étant
devenu caduc par suite de l'ouverture d'une législation nouvelle,
il ne reste des travaux parlementaires que la proposition Flandin
volée au Sénat.

(1) Annexé au procès-verbal de la séance du 15 mars 1917.
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Bornons-nous à rappeler, en quelques mots, l'une et l'autre
de ces propositions, qui ont fait cliacune l'objet des commentaires
juridiques les plus intéressants et les plus précis, dus à la parole
ou à la plume de M. l'avocat général de Casablanca et de M. le
conseiller Le Poitevin.

La proposition Violette prévoit tout d'abord, complétant l'ar¬
ticle 4 de la loi, qu'à défaut de place dûment constatée dans les
établissements publics ou prives prévus à l'article 5 de la loi et
soumis aux prescriptions du décret du r3 juin igro, le tribunal
pourra confier la garde du mineur à l'une des institutions charita¬
bles prévues par la loi du 22 juillet 1912 et aux conditions pres¬
crites par le décret du 3l août igi3 (1).

L'article 2 de la proposition introduit le principe de la modifi¬
cation du placement ; il prévoit que le tribunal civil pourra, sur
le rapport du gardien de l'enfant, du préfet ou du président du
Comité de surveillance, confier l'enfant soit à un autre établis¬
sement public ou privé, soit à une institution charitable prévue
par la loi de '912, soit, s'il donne des sujets très graves de
mécontentement, à l'Administration pénitentiaire (2).

Il n'y aura pas lieu à intervention de la chambre du conseil
dans le cas fixé par l'article 9 de la loi et quand les statuts ou
le règlement de l'établissement ne l'affecteraient qu'à la garde pro¬
visoire du mineur.

Le même article prévoit, dans son alinéa 3, que si le mineur
est envoyé en colonie pénitentiaire le tribunal civil en chambre
du conseil pourra toujours ordonner son placement dans l'établis¬
sement primitif ou dans un autre.

Si la demande émane du mineur, d'un parent ou tuteur, elle
ne peut être renouvelée qu'au bout d'un an (3).

Les frais d'entretien des mineurs dont le placement est mo¬
difié seront imputés sur les crédits des établissements privés qui
en auraient eu primitivement la garde (cela pour éviter que ces

{Il Cette disposition ne saurait viser les enfants faisant l'objet de décisions de
tribunal, par application de l'article 6 de la loi concernant les mineur» de 13 ans,
mais seulement ceux objets de l'application de l'article 21.

(2) Le rapport lait au nom de ia commission ajoute un alinéa aux termes_du-
quel un avis motivé du conseil de surveillance doit être annexé après avoir en¬
tendu le mineur et si celui ci est contié à un parent, particulier ou une institu¬
tion charitable, un avis du juge de paix exposant les moyens de défense du
mineur.

(3) Ici encore, le rapport de la commission propose d'annexer à cette dernière
l'avis du Comité de surveillance de la colonie pénitentiaire : {oubliant sans doute
que cette institution, en fait, ne fonctionne pas) il ajoute une colonie pénitentiaire
ou même par suite une colonie correctionnelle, prévoyant qu'il peut être envoyé
en colonie correclionnello, mais seulement après avoir séjourné en colonie pé¬
nitentiaire.
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établissements n'eussent tendance à demander le changement des
enfants pour échapper aux conséquences financières de leur garde).

L'article 3 du projet modifie l'article i5 de la loi et simplifie la pro¬
cédure : dans les deux cas prévus par l'article 12, le mineur et les per¬
sonnes énoncées à l'article 4 seront cités dans la forme ordinaire, c'est-à-
dire que le ministère public ne notifiera plus l'ordonnance ainsi que
le prescrivait l'article t5, § 2, aux mineurs et aux personnes visées à
l'article 11 par lettre recommandée.

Dans le savant rapport présenté par M. de Casablanca sur les modi¬
fications à apporter à la loi de 1908, M. l'avocat général fait une ana¬

lyse très serrée de la loi de 1908 et des causes qui l'ont empêchée de
fonctionner. Pour lui, c'est un tort que d'avoir rendu applicable aux
mineurs de 18 ans des mesures qui auraient dû être réservées aux
seuls mineurs, à son avis, susceptibles d'amendement, les mineurs
de 16 ans.

La proposition issue du rapport de M. de Casablanca, qui a pour
caractéristique de no viser que les mineurs de 16 ans, remanie
complètement le texte de la loi de 1908 ; un certain nombre de ses
articles apportent surtout des modifications et des simplifications
de procédure (r).

Les principales grandes innovations que propose l'éminent magistrat
concernent :

1° La constatation de la prostitution ;

20 Les mesures pouvant être prises contre les mineurs, parmi
lesquelles il prévoit comme mesure définitive, le placement dans un
quartier distinct d'établissement d'éducation correctionnelle;

3° Les modalités de la sortie du mineur, exclusivement prononcée
par le tribunal (2) ;

4° Certaines conditions particulières du placement (prix de journée,
pécule).

A sa séance du 2 juillet 1919, votre Comité a élaboré un texte dont
les principales modifications visent :

i° Le mode de constatation des infractions : l'article 3 étend les

dispositions de la loi dès le premier procès-verbal à tout mineur ayant

(1) Les articles 6, 7 et 8 modifiant les articles 13 et 15 de la loi.
L'article 17 modifiant l'article 18.
L'article 12 — — 19.
L'article 18 — le décret du 5 mars 1910
(2) La décision du tribunal ne serait sujette à appel qu'en cas de rejet d'unedemande de libération définitive (et non provisoire).
D'autre pari, ce n'est pas le tribunal qui a ordonné le placement de l'enfant,mais celui du lieu où il est placé qui serait compétent.
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abandonné depuis 48 heures au moins le domicile de ses parents ou
tuteurs ou les lieux où il était placé par ceux à l'autorité desquels
il a été soumis, et qui aura été trouvé soit errant, soit logeant en
garni et tirant ses ressources de la prostitution ;

2° Les mesures dont ils peuvent être l'objet :

a) A titre provisoire par le président: il peut confier temporairement
la garde de l'enfant, à un parent, à un établissement public ou privé,
prévus à l'article premier en cas de nécessité, ordonner que le mineur
sera retenu à la maison de dépôt ou d'arrêt dans les conditions de l'ar¬
ticle 378 du Code civil ;

b) A titre définitif par le tribunal qui, à côté des alternatives prévues,
pourra, à défaut de placement dans les établissements de la loi de
1908, envoyer le mineur dans une des institutions charitables prévues
par la loi du 22 juillet 1912, et aux conditions prescrites par le
règlement pris en exécution de cette loi, soit enfin dans un quartier
spécial d'une colonie pénitentiaire pour y être retenu pendant un
nombre d'années qui ne pourra excéder l'époque ou il aura atteint
sa majorité ;

3° Le droit de révocation des décisions accordant la sortie ou le
placement provisoire.

Le texte adopté donne au président, soit d'office, soit à la requête
du ministère public ou du directeur de l'établissement — de même
qu'à ses parents ou tuteurs — le droit d'ordonner qu'il sera statué
à nouveau.

Il étend les droits du président* tels qu'ils découlent de l'article 16 de
la loi, au cas de mauvaise conduite ou de fuite du mineur placé dans
un établissement public ou privé ; mais dans ces hypothèses, le
tribunal (art. 3, § 3) ne peut qu'ordonner le maintien du mineur
dans l'établissement, sa remise à un autre établissement ou son envoi
dans une colonie pénitentiaire. Dans les antres cas il peut le remettre
à ses parents;

4° La compétence du tribunal, les pouvoirs du procureur et du
président, les formes et délais de la procédure ;

5° Enfin l imputation des frais de placement qui, en cas de chan¬
gement, continuerait à être opérée sur les crédits des établissements
publics ou la part contributive de l'Etat aux dépenses des établissements
privés qui auraient eu primitivement la garde du mineur.
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Telles sont les mesures en préparation relatives de la loi de 1908.
Il faut y ajouter, bien qu'elle vise plus spécialement la loi de 1912,
la proposition Flandin elle-même, sur le vagabondage des mineurs,
en tant que les mineurs en état de vagabondage, et tirant leurs
ressources de la prostitution, tombent sous le coup de ses dispositions.

Cette proposition a pour but, tout d'abord, ainsi que le souligne
l'exposé des motifs, de mettre fin à la controverse élevée sur le point
de savoir si un mineur domicilié en droit ou en fait chez ses parents
ou tuteurs peut être légalement reconnu en état de vagabondage.

Auxtermesde l'article 270 nouveau, sont considérés comme vagabonds
les mineurs de 18 ans qui, ayant sans cause légitime, quitté soit le
domicile de leurs parents ou tuteurs, soit les lieux où ils étaient placés
par ceux à l'autorité desquels ils étaient soumis ou confiés, ont été
trouvés soit errant, soit logeant en garni et n'exerçant aucune profes¬
sion, soit tirant leurs ressources de la débauche ou de métiers prohibés.

La proposition donne ainsi une définition de vagabondage des mi¬
neurs et demeure en harmonie avec les dispositions de la loi de 1906,
élevant de 16 à 18 ans l'âge de la minorité.

Quand à l'article 2 71 nouveau, il substitue au régime de la surveillance
et de l'interdiction de séjour édicté par la législation actuelle des
mesures de correction nouvelle empruntées à la loi du 22 juillet 1912.

« Les vagabonds, mineurs de 18 ans, seront poursuivis et jugés dans
les conditions prévues par cette loi.

« Agés de plus de i3 ans et de moins de 16 ans, ils ne pourront être
condamnés à la prison, mais après avoir été déclarés coupables de
vagabondage, ils seront soit remis à leurs parents, soit confiés à une
institution charitable ou à un particulier, soit envoyés dans une école
de réforme ou dans une colonie pénitentiaire ou correctionnelle pour
y être retenus jusqu'à 21 ans, à moins qu'avant cet âge ils aient été
admis à contracter un engagement militaire.

«Enfin, le tribunal peut soumettre le mineur, remis à ses gardiens ou
confié à une institution ou une personne charitable, au régime de la
liberté surveillée, conformément aux articles 20 et 21 de la loi de 1912. »

En résiirn1', ainsi que le souligne l'exposé des motifs de la propo¬
sition, les vagabonds de i3 à 18 ans doivent être rangés en trois
catégories : les accidentels, les habituels, les endurcis.

Les accidentels bénéficient de la mise en liberté surveillée et des
mesures de patronage.

Les habituels relèvent des écoles de préservation ou de réforme et, à
leur défaut, de colonies pénitentiaires.
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Les endurcis seront envoyés dans les colonies correctionnelles ou
seront après l'âge de 16 ans seulement passibles comme les majeurs de
la peine d'emprisonnement s'ils ont agi avec discernement.

Enfin, certaines dispositions de la loi du 22 juillet 1912 ont donné
ieu à une proposition de réforme qui, toujours sur le rapport de
M. Flandin, a été adoptée par le Sénat, à sa séance du 23 mars 1917.

Votre Comité n'a pas encore eu à se prononcer sur l'ensemble de
cette proposition, mais il voudra bien considérer que l'auteur du
présent rapport ne pouvait élargir la mission qui lui a été confiée
jusqu'à vous présenter un examen critique approfondi de la proposition
ci-dessus, non plus d'ailleurs que de celles qui ont fait l'objet de vos
précédentes délibérations. Il se borne donc à rappeler que les deux
premiers de ces articles modifiés, l'article 4 et l'article 15, n'apportent
qu'une précision à la procédure de jugement des infractions commises
par des mineurs, quand il s'agit de poursuites exercées du chef des
administiations publiques.

Art. 4, in fine : « Il sera procédé dans les mêmes formes sur la
plainte préalable des administrations publiques, s'il s'agit d'infractions
pour lesquelles le droit de poursuite appartient exclusivement à ces
administrations. »

Art. 15, alinéa 2 : « S'il s'agit d'infractions dont la poursuite est
réservée d'après les lois en vigueur aux administrations publiques, le
Procureur de la République aura seul qualité pour exercer la poursuite
dans les conditions prévues au précédent paragraphe sur la plainte
préalable de 1 administration intéressée. »

L'article 21 est complété par un dernier alinéa qui, à l'effet d'assurer
l'exécution rapide des décisions à intervenir sur incidents à la liberté
surveillée, décide que « les recours contre les décisions ordonnant le
placement des mineurs ou son envoi en colonie pénitentiaire sont
suspensifs, sauf exécution provisoire expressément ordonnée.

Et l'article 23, afin que la mise en liberté surveillée puisse être effica¬
cement appliquée, précise les mesures que le président sera autorisé à
ordonner pour s'assurer de la personne du mineur au cas où celui-ci se
serait soustrait à la garde dont il devait être l'objet : son troisième
alinéa s'exprime ainsi :

« Le président, soit agissant d'office, soit saisi d'une requête à fin de
« décharge, de garde ou de surveillance pourra, s'il y a lieu, ordonner
« toutes mesures nécessaires à l'effet de s'assurer de la personne du
«mineur. II pourra, par ordonnance motivée, décider que le mineur
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« sera conduit et retenu à la maison d'arrêt, séparément des autres
«détenus. En ce cas, le mineur sera interrogé dans les vingt-quatre
« heures par le président, et le tribunal devra examiner l'aflaire à la
« plus prochaine audience. »

« Le tribunal pourra ordonner l'exécution provisoire de sa décision
« immédiatement et nonobstant opposition ou appel. »

« Tous incidents, toutes instances modificatives concernant les déci-
« sions rendues par application de la loi du 22 juillet 1912 seront
« soumis au tribunal ayant primitivement statué, à moins que celui-ci
« n'ait délégué ses pouvoirs et attributions, soit au tribunal du domicile
« des parents, ou de la personne, ou de l'institution charitable a qui le
« mineur aura été judiciairement confié soit au tribunal de l'arrondis-
« sement où le mineur se trouvera placé. »

« Si l'affaire requiert célérité, toutes mesures provisoires urgentes
« pourront toujours être ordonnées par le tribunal de l'arrondissement
« où le mineur se trouvera placé. »

« Ce tribunal aura également compétence pour statuer sur tous
« incidents et toutes instances modificatives aux mesures ordonnées en

« vertu des articles 20, 21, 22 et s3, si, en l'absence de la délégation
« expresse prévue au § 5 du présent article, la mise en liberté surveillée
« a été ordonnée par une juridiction n'ayant pas un caractère perma-
« nent ou par l'arrêt infirmatif d'une cour d'appel. »

Enfin, l'article 25 résoud la difficulté qui se présente quand un mineur
a commis des incidents à la liberté surveillée, après qu'il a dépassé l'âge
de i3 ans, de la façon suivante : « L'instance modificative concernant
« un mineur âgé de moins de i3 ans au moment où il aura été mis en
«liberté surveillée ou au moment où il aura été l'objet de l'un des
« placements énumérés à l'article 6, sera portée devant le tribunal pour
« enfants et adolescents lorsque les faits la motivant se seront produits
«après que le mineur aura dépassé l'âge de i3 ans. Ce tribunal
« prendra les mesures d'éducation prévues à l'article 21. »

Arrivé au terme de ce parcours, que nous nous excusons de n'avoir
pu abréger, nous avouons que nous serions extrêmement embarrassé
de proposer au Comité de défense l'adoption de vœux susceptibles d'em¬
brasser un cycle législatif aussi étendu, si deux constatations n'étaient
là pour nous rassurer.

La première, c'est que, au cours des discussions extrêmement savan¬
tes qui se sont déroulées au sein du Comité, pendant ces dernières
années, un certain nombre de projets de réforme dont nous venons de
rappeler les principaux, ont été entièrement mis au point par vos
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soins et que, visant la plupart des questions soulevées par le problème
de l'enfance abandonnée ou coupable, ils n'attendent plus, en l'état où
ils ont été présentés, que la sanction du législateur.

La seconde, c'est que la rédaction d'un texte définitif, si elle paraît
abordable quand elle ne met en cause qu'une disposition précise, visant
un système particulier qu'il s'agit d'abroger, de modifier ou d'instaurer,
est difficilement concevable s'il s'agit d'un ensemble d'institutions ou
de textes dont on apprécie les mérites, ou dont on sollicite la réfor¬
mation .

Les vœux que nous voudrions soumettre à votre examen aujourd'hui
vous paraîtront sans doute rédigés sous une forme infiniment moins
précise que ceux auxquels nous faisions allusion tout à l'heure et c'est
dans l'étendue même de leur sujet que vous voudrez peut-être trouver
l'excuse de la généralité de leur forme.

Aussi bien le premier des vœux que nous demanderons au Comité de
sanctionner sera celui par lequel sera exprimé le désir de voir réaliser,
dans le délai le plus proche, les réformes dont vous avez proposé l'adop¬
tion, à la suite des études approfondies, dont j'ai rappelé les lignes
générales : tel le vœu visant les modifications à apporter à la loi de 1889
et à la loi de 1908 (réserve faite de certaines incompatibilités qui résul¬
teraient, s'ils étaient adoptés dans leur intégralité, des vœux ci-après
par rapport à ceux déjà exprimés en ce qui concerne notamment la
remise de certains mineurs à l'Administration pénitentiaire).

Il en est de même de la proposition Flandin'sur les modifications des
articles 270 et 271 du Code pénal à laquelle le Comité a donné son
adhésion ou des vœux qui résultent de vos récentes délibérations sur les
modifications à apporter à l'article 3y5 du Code civil, ou sur la légis¬
lation des anormaux.

Ces points une fois écartés, votre rapporteur s'aperçoit qu'il a, du
même coup, et grâce aux travaux de votre Comité, déblayé une grande
partie de ce problème.

Il ne lui reste plus qu'à synthétiser, en quelques formules à vous sou¬
mettre, les observations les plus importantes qui lui paraissent se
dégager de son rapport.

Ces formules seront, si vous le voulez bien, les suivantes :

i° Que les vœux antérieurement émis par le Comité de défense en ce
qui concerne les modifications à apporter aux lois de 1889 et 1908 aux
articles 375 et suivants du Code civil et aux articles 270 et 271 du Code
pénal, soient pris en considération dans le plus court délai possible.
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2° Qu'une enquête soit ouverte sur les conditions d'application de la
loi du 28 mars 1882 relative à l'obligation scolaire, et que si les
résultats de cette enquête en démontrent la nécessité, des dispositions
nouvelles et énergiques soient prises pour assurer la fréquentation de
l'école ; qu'au besoin, la surveillance de l'application de la loi de 1882,
soustraite des attributions municipales, soit confiée à un organe admi¬
nistratif non électif, et en étroit rapport avec les autorités académiques.

3° Que l'Administration de l'Assistance publique n'ait plus la charge
des enfants en danger d'abandon moral, non plus que des enfants
auteurs ou victimes de délits ; que l'Administration pénitentiaire n'ait
plus la charge des enfants à quelque catégorie qu'ils appartiennent,
soustraits par la loi aux tribunaux répressifs ; que ce soit à un service
spécial également éloigné des deux précédents que soit confiés, de
concert avec les œuvres privées dûment autorisées, les enfants auxquels
il est fait application des lois de 1889 et 1898, de celles du 28 juin 1904,
du 8 avril 1908 et enfin du 22 juillet 19(2, dans tous les cas où les
décisions à prendre à leur égard sont du ressort de l'administration ou
des tribunaux civils.

4° Que dans les établissements d'éducation visés par les lois de igo4,
1908 ou 1912, l'enseignement professionnel soit intensifié, au point de
permettre au mineur de trouver à sa sortie un métier rémunérateur.

5° Que les établissements destinés à l'éducation des prostituées mi¬
neures soient réorganisés sur des bases nouvelles, comportant l'ou¬
verture par l'Etat d'institutions destinées à un nombre suffisant de
pensionnaires et que les conditions du concours des œuvres privées
fassent l'objet d'une réglementation nouvelle.

6° Qu'un règlement soit élaboré en ce qui concerne les internats
appropriés, définissant, entre autres, le régime d'autonomie applicable
à ces établissements, les modalités de la discipline et du travail, la limite
d'âge au delà de laquelle il est désirable que des essais de placement
des mineurs soient obligatoirement tentés.

70 Qu'en ce qui concerne les mineurs confiés aux colonies péniten¬
tiaires ou correctionnelles, une sélection soit opérée par les autorités
chargées du placement d'après l'origine urbaine ou rurale des enfants,
sans préjudice de la sélection par âge, par aptitude professionnelle ou
suivant toute autre classification, au cours de l'internement éducatif.
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8° Que le projet de loi relatif au contrôle des oeuvres de bienfaisance
privées, objet des récentes délibérations du Conseil supérieur de l'Assis¬
tance publique, mettant au point la coopération des institutions privées
à l'œuvre de protection de l'enfance abandonnée ou coupable, vienne
en discussion, et que les dispositions ayant trait au pécule, disjointes
dudit projet, fassent l'objet, à bref délai, d'une étude approfondie et
d'une solution également soucieuse des intérêts respectifs des diverses
parties en cause.

LE TRIAGE ET LA SELECTIOR DES MINEURS
TRADUITS EH JUSTICE

RAPPORT

PRESENTE A LA SECTION PERMANENTE

DU CDNSEIL SUPERIEUR DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE

1983

Le problème du triage et de la sélection des mineurs traduits en
justice peut s'examiner à deux points de vue.

En premier lieu, cette recherche peut avoir pour but de permettre
au juge de choisir, en meilleure connaissance de cause, parmi" les
divers partis qui lui sont ouverts par la loi, celui qui lui parait le
plus compatible avec l'état physiologique ou moral de l'enfant qui lui
est déféré. Un des moyens d'atteindre ce but est évidemment de
permettre au magistrat enquêteur d'étudier cet enfant et pour cela
de le mettre à sa disposition pendant toute la durée de son enquête,
sans aucun danger pour lui.

L'autre aspect de la question vise la sélection des mineurs, après le
prononcé du jugement. Quels que soient les mineurs qui y sont
soumis, on esL en général d'accord pour admettre qu'un bon système
d'éducation corrcctive repose sur un judicieux discernement des di¬
verses catégories d'enfants auxquels il doit s'appliquer.

Les développements ci-après envisageront donc successivement ces
deux aspects de la question.

I. — Sélection des minencs teaduits en justice
avant lem* eompai'ution devant le jug'c.

La loi du 22 juillet 1912, qui constitue actuellement le code de
l'enfance délinquante, a réalisé à l'égard des mesures d'instruction
auxquelles sont soumis les mineurs traduits en justice, diverses amé¬
liorations, dont un des buts prédominants est d'éclairer autant qu'il
est possible le tribunal chargé de statuer.
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Tout d'abord ce tribunal — c'est un gage de perfectibilité dans la
connaissance de ces affaires—est un tribunal en principe spécialisé.
S'agit-il de mineurs de moins de i3 ans, c'est la chambre du conseil
du tribunal civil qui est compétente; s'agit-il de mineurs de i3 à
!8 ans — et sauf certains cas de complicité avec des majeurs — c'est
après s'être formés en tribunal pour enfants, au sein d'une chambre
spéciale, que les juges ont connaissance des délits des mineurs de
i3 à 18 ans et même des crimes des mineurs de i3 à 16 ans.

De plus, dans les deux cas — qu'il s'agisse de mineurs de plus ou
de moins de i3 ans — le magistrat instructeur doit toujours être
un juge d'instruction spécialisé.

Au principe du juge spécialisé, la loi de 1912 a ajouté celui de
l'instruction obligatoire. Et par mesure d'instruction elle a entendu
et défini une série de dispositions qui tendent non seulement à
entourer le magistrat instructeur de tous les éclaircissements dési¬
rables, mais encore à ne pas compromettre pendant la durée de
l'instruction l'effort de relèvement qui doit plus tard être entrepris
sur Tenlant.

C'est ainsi que l'article 3, en ce qui concerne les mineurs de i3 ans,
autorise le juge d'instruction à confier l'enfant à une personne digne
de confiance, à une institution charitable, à l'Assistance publique,
aux hôpitaux et hospices, de le placer enfin dans tel autre local
qu'il désignera au siège du tribunal compétent ; que par l'article 16
relatif aux mineurs de i3 à 18 ans, ce magistrat peut confier le mineur
à sa famille, à un parent, à une personne digne de confiance, à une
institution charitable, à l'Assistance publique.

Nous n'insistons pas sur l'ensemble des mesures prévues par la loi
de 1912 en vue de rendre l'instruction poursuivie aussi complète
que possible et d'atténuer les chances d'erreur. C'est la désignation
d'un défenseur, c'est la nomination d'un rapporteur qui doit recueillir
près de toute personne des renseignements, procéder à toute véri¬
fication qui lui paraît nécessaire dans l'intérêt du mineur ; c'est
l'audition des parents, des témoins, du tuteur ou gardien de l'enfant,
la communication au ministère public, etc.

Pour rester sur le terrain plus étroit de la sélection, on voit qu en
droit le législateur a posé le principe du triage et de 1 examen a
priori du mineur, et qu'il s'est efforcé de multiplier les moyens
offerts au juge pour y procéder.

En fait, il semble bien que la plupart des mesures prévues sont
insuffisantes, à ce point de vue, et que ce qui serait le plus utile,
c'est peut-être ce que le législateur a le moins nettement précisé. La
remise du mineur à sa famille est en effet la solution souvent la plus
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déconseillée, puisque c'est précisément le retrait de son milieu
familial qui doit être dans la très grande majorité des cas l'abou¬
tissement de l instruction entreprise. N'insistons pas sur la personne
digne de confiance, pour qui la garde provisoire du mineur traduit
en justice constitue un apostolat qui se fait de plus en plus rare. On
conviendra que les hôpitaux ou hospices, lieux de traitement pour
des malades ou de refuge pour des vieillards sont assez mal outillés
pour cette clientèle notablement différente. Quant à l'Assistance
publique, c est une erreur que d'y faire appel ; parce qu'organisée pour
venir en aide à l'abandon matériel, elle ne dispose pas de système
ou d'établissement éducatif pour enfants coupables.

Reste l'envoi des mineurs dans un local spécial. C'est là, à notre
avis que devrait résider la véritable solution.

C'est la seule qui ne soit pas pratiquée, non pas que la plupart
des magistrats qui ont à statuer sur le sort des enfants traduits en

justice répugnent d y avoir recours, mais pour la raison plus simple
qu'un local spécial n existe nulle part.

Il s ensuit qu'à I heure actuelle, faute de pouvoir recourir à la seule
mesure qui assurerait à l'égard des magistrats le triage et l'obser¬
vation indispensables pour les éclairer, à l'égard des enfants, la mise
à 1 écart d'influences et de contacts pernicieux, ou bien on emprunte,
et c'est regrettable, les voies semées d'obstacles qu'a tracées la loi de
1912, ou bien, et c'est le plus souvent, on en est réduit à diriger les
mineurs sitôt leur arrestation vers le seul établissement qu'on
rencontre dans la plus éloignée de nos sous-préfectures, dont les
portes s ouvrent de jour et de nuit, et qui hospitalise pêle-mêle
l'enfant et l'adulte, le responsable et l'inconscient, le criminel et le
malheureux : ils vont en prison.

Nous entendons bien qu'ils n'y vont pas tous. Il demeure interdit,
sauf quand il y a présomption de crime, que des enfants âgés de
moins de i3 ans y soient conduits.

D'autre part, pour les mineurs plus âgés, il est rare que les locaux
des maisons d'arrêt ne se prêtent pas à leur mise à part dans des
cellules spéciales, à l'écart de la population pénale adulte, ainsi que
le veut la loi. Cela s'est vu cependant. En tout cas, pour cette caté¬
gorie de mineurs, c'est vers la maison d'arrêt qu'ils sont presque
toujours dirigés, c'est là que se fait l'enquête, que se poursuit
l'instruction, c'est là qu'une fois l'instruction close et le jugement
rendu ils attendent parfois longtemps leur transfert en colonie péni¬
tentiaire, sans surveillance morale, sans éducation appropriée, sans
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même que le temps qu'ils y passent puisse ctre compté par la
suite pour les mesures de libération ou d'affranchissement prévues
par la loi et, en tout cas, marqués d un stigmate qui risque de les
pousser davantage sur la pente de la révolte quand ce n'est défini¬
tivement sur celle du mal.

Veut-on quelques chiffres ? Prenons par exemple la maison d'arrct
de Rouen, au cours de l'année 1921. Il y a été incarcéré 65 mineurs de
17 ans, 25 de 16 ans, 20 de i5 ans, 5 de i4 ans, 10 de i3 ans, on y a
même vu un enfant qui n'avait que onze ans.

Déplorable à l'égard des enfants ce système permet-il du moins
au juge de poursuivre, ainsi que le veut la loi, l'enquête approfondie
qu'on réclame de sa clairvoyance ? Ici encore, il faut répondre non.
Quels sont les points (nous n'insisterons pas outre mesure sur cette
énumération) sur lesquels doivent porter ses investigations ?

Tout d'abord sur l'état physiologique des enfants. Vous savez
tous, Messieurs, quels angoissants problèmes pose aux regards des
criminalistes et des psychiatres la question des anormaux. Bien que
la visite médicale de l'enfant ne soit pas formellement prescrite par
la loi, il va de soi qu'il rentre dans les pouvoirs du juge d'instruc¬
tion de l'ordonner chaque fois qu'il l'estime utile et nous vous deman¬
derons même d'émettre le vœu que cette visite, dans les conditions
que nous définirons tout à l'heure, soit considérée comme indispen¬
sable dans tous les cas.

L'enquête doit essayer de mettre en lumière, en second lieu, son
état moral.

Elle doit porter sur les antécédents de l'enfant, ceux de ses
parents, son milieu social, son éducation, son degré d'instruction,
ses tendances.

Tout ce domaine, qui ne saurait se confondre avec l'enquête par¬
ticulière aux faits délictueux ou criminels reprochés à l'enfant, sup¬
pose un examen dont la durée est évidemment très variable.

Il est même un point qu'il convient de souligner, c'est que ce n'est
pas nécessairement le médecin (fût-ce un spécialiste des questions
confinant de près ou de loin à la psychiatrie) qui doit avoir en
quelque sorte le monopole de ces investigations.

Pas plus que le magistrat seul, le médecin seul ne sera très sou.
vent le dépisteur le plus qualifié des tares diverses par quoi l'en¬
fance délinquante est menacée ou atteinte, et il ne faut pas négliger
de faire appel, pour pratiquer cette auscultation particulière, aux
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personnes qui ont l'habitude des enfants, qui les éduquent, qui les
connaissent et qui sont par suite à même de formuler le plus
aisément et le plus sûrement un diagnostic qui doit être le point
de départ de tout traitement approprié.

Ce qu'il convient de retenir en tout cas de ces observations c'est
que le maintien du mineur dans un établissement pénitentiaire
pendant toute la durée de cette enquête est de nature à en para¬
lyser l'exercice ou même à en dénaturer les résultats : l'enfant
risque tout d'abord de ne pas s'y révéler tel qu'il est : quant au
juge, ou bien il ne voudra négliger aucun des éléments d'infor¬
mation qui lui paraîtront utiles, et le séjour du mineur se pro¬
longera avec toutes ses conséquences inquiétantes, ou bien, pour
éviter ces inconvénients, il aura souci de heâter son instruction et ce

peut-être au détriment de son propre diagnostic.
Nous pensons en avoir assez dit sur les lacunes qu'il convient de

combler et sur les imperfections qu'en dépit des tentatives récentes
du législateur comporte encore le système actuel.

Passons au remède.
Dans ce domaine, nous nous empressons de le déclarer, nous

n'avons personnellement rien innové. Il y a de nombreuses années,
antérieures même à la loi de 1912, que des spécialistes adonnés au
problème de l'enfance coupable ont préconisé et réclamé l'asile d'ob¬
servation. M. le Profr Cuclie et M. le Dr Mouret, dans un opuscule
paru en 1906, en faisaient le point de départ de toute procédure de
discrimination à l'égard des enfants traduits en justice.

Plus récemment, dans un article paru dans la Revue philanthro¬
pique en janvier 1921, MM. Nobecourt et Schreiber entendaient même
généraliser cette institution hors des limites de notre champ d'é¬
tude actuel.

« Tout enfant vicieux ou coupable, écrivent-ils, qu'il soit ou non
a l'objet d'une instruction judiciaire, devrait avant tout être admis
« dans un asile temporaire et y être examiné par un médecin
« spécialiste. »

Nous ne vous apprendrons rien en rappelant que cet asile a
même été partiellement réalisé par l'hospice dépositaire des enfants
assistés et par l'établissement de Neuilly fondé par l'Union française
du Sauvetage de l'Enfance.

Ce sont là malheureusement des tentatives très isolées.
Une enquête faite à Lyon dans le courant du mois de mars der¬

nier nous a cependant permis d'entrevoir, à bref délai, la réalisation
d'un plan analogue, au sein de celte puissante cité industrielle où.
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le problème de l'enfance est étudié de très près et ou l'action ad¬
ministrative est très heureusement secondée par les efforts de l'ini¬
tiative privée.

Il y a plusieurs années que la question à Lyon était à l'étude ;
on voulait d'ailleurs la résoudre dans son ensemble et constituer
à la lois un établissement de triage pour les mineurs de moins de
i3 ans et un second asile d'observation pour les mineurs âgés de
i3 à 18 ans, en particulier pour les mineures prostituées. Les con¬
cours sur lesquels on comptait pour cet établissement paraissent
avoir fait dernièrement défaut et, bien que le projet ne soit pas
totalement abandonné, on s'est résolu néanmoins à limiter à la
première partie de ce programme l'effort actuel.

Un immeuble, propriété de la Société du Sauvetage de l'Enfance,
patronage qui a repris la direction de l'ccole professionnelle de
Sacuny-Brignais, est sur le point d'être aménagé. Il pourra contenir,
dans des conditions d'isolement satisfaisantes 4o enfants des deux sexes.

Une demande de subvention a été faite par ladite société sur les
fonds répartis par le Ministre de l'Intérieur sur le produit des jeux,
l'œuvre ne pouvant fournir en eflet la totalité des capitaux nécessaires.

Cette demande a reçu satisfaction lors de l'attribution du mois d'oc¬
tobre dernier et il est à présumer — l'aménagement de l'immeuble
ne paraissant pas exiger de bien gros délais — que l'institution est
entrée ou va entrer prochainement en action.

Quelques indications paraissent utiles sur le caractère de l'observa¬
tion qui doit y être pratiquée. Notons, tout d'abord, que les mineurs
de i3 ans rarement arrêtés à l'heure actuelle faute d'établissements où
les mettre, sont, quand leur arrestation s'impose, conduits dans un
asile appelé Saint-Pothin qui, à aucun point de vue, ne répond à la
conception qu'on s'est faite de l'asile d'observation.

Désormais tout mineur de i3 ans en état d'arrestation sera conduit
rue Jacques-Moyron. Cet établissement n'ayant aucun caractère péni¬
tentiaire, l'entrée des mineurs ne se heurte à aucun obstacle juridique,
étant entendu d'ailleurs que le juge d'instruction sera immédiatement
prévenu en vue de décerner l'ordonnance prescrivant sa mise en
observation dans le local approprié.

Voici comment M. le Dr Mouret a résumé dans un exposé récent le
principes qu'il entend suivre en vue de cette sélection préparatoire du
jugement :
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« Là le mineur délinquant attendra, sous une surveillance attentive,
les résultats de l'enquête qui portera, selon le plan qu'en a magistra¬
lement tracé M. le D1' Paul-Boncour, sur l'origine de l'enfant, sur le
milieu familial, sur le milieu physique, sur le milieu moral, sur le
milieu religieux, sur le milieu scolaire, sur le caractère et l'intelligence,
sur le milieu professionnel. Cette enquête, d'ailleurs obligatoire,
sera complétée pour tous les sujets et non pas seulement quand les
juges le demanderont, par un examen médical confié à un médecin
spécialiste. Un médecin qui se contenterait de faire tirer la langue ou
de tàter le pouls à nos sujets, qui se croirait satisfait quand l'ausculta¬
tion ne révélerait rien au poumon ni au cœur et qu'il n'aurait rien
relevé au point de vue contagieux jouerait un rôle en l'espèce insuffi¬
sant.

« Il faut un médecin criminaliste, c'est-à-dire habitué à rechercher
les causes individuelles des délits et des crimes et pouvant donner des
indications utiles sur les mesures de réforme et de préservation à
ordonner. Nous avions, sur les indications de l'éminent maître lyon-"
nais Lacassagne, dressé un programme d'examen médico-légal. M. le
Dr Paul-Boncour en a établi un plus complet qui constitue un guide
parfait. »

Quels seront les résultats de cet examen médical?
Autant d'observateurs, autant de classifications.
Boubinowitch et Paul-Boncour, Colin, Nobicourt et Schreiber éta¬

blissent des types divers dont ils donnent les caractères. M. le Prof'
Etienne Martin, dans une étude non encore publiée sur les jeunes
détenus de la prison Saint-Paul de Lyon qu'il examine depuis de
longues années, en dislingue quatre grandes séries.

« i° Les monstres invertis moralement, heureusement pas nom¬
breux : i sur 5oo ;

« 2° Les débiles simples suggestionnables dont le type le plus fré¬
quent est représenté par ces jeunes alcooliques, fils d'alcooliques , qui
sont indifférents à l'idée du bien, aux sentiments familiaux, à l'ami¬
tié, qui ne cherchent que la satisfaction de leurs instincts. Ce sont
des irréguliers, des paresseux qui se laissent entraîner à la première
occasion par l'individu qui leur promet le profit quelconque d'un
larcin. Ces jeunes détenus se retrouvent constamment dans les ban¬
des de voleurs.

« Leur débilité mentale et leur puérilisme mental s'accompagnent
de débilité physique, infantilisme génital, débilité motrice, modifica¬
tion des segments anthropométriques qui n'ont pas acquis leurs rap¬
ports normaux.



— 86 —

« 3° Les débiles mentaux avec phénomènes épileptoïdes. — Un autre
type de débile mental est accompagné de phénomènes nerveux supplé¬
mentaires d'origine épileptoïde ; ce sont : l'incontinence nocturne
d'urine, les vertiges, les impulsions à la violence,

« 4° Les débiles mentaux avec dypsornanie. — Entin le dernier groupe
est constitué par les débiles dypsomanes qui deviennent de plus
en plus fréquents. Ces enfants sont pris par accès d'un besoin irré¬
sistible de boire jusqu'à ce qu'ils arrivent, à un état d'intoxication
marqué par le sommeil ou l'agitation, Ce sont particulièrement des
descendants d'absinthiques.

« Complété par les renseignements de l'enquête sociale, le diag¬
nostic va jeter une vive lumière sur la décision (remise à la famille,
liberté surveillée, école de réforme, colonie pénitentiaire) que le tri¬
bunal aura à prendre. Les juges seront d'autant plus affermis dans
leur choix qu'ils auront à leur disposition, comme à Lyon, des œuvres
pouvant assurer l'exécution de leur sentence

« Enfin le dossier devra suivre l'enfant dans l'établissement qui le
recueillera afin de permettre au médecin qui en aura la surveillance
de suivre son évolution de concert avec le directeur de l'institution.
Nous sommes convaincus que d'une pareille pratique naîtront des
indications précieuses qui permettront peut-être de spécialiser les œu¬
vres et d'assigner à chacune d'elles un rôle plus intensif et plus utile.»

Ainsi donc le centre d'observation qui va s'ouvrir à Lyon et qui
fonctionnera dans les conditions ci-dessus aura la double caractéristi¬
que suivante: d'une part, il ne sera ouvert pour le moment qu'aux
mineurs de moins de i3 ans; d'autre part, les enfants qui y seront
conduits y resteront pendant toute la durée de l'enquête judiciaire.

En ce qui concerne la durée du séjour dans le centre de triage,
nous ne sommes pas personnellement convaincu que tous les mineurs
indistinctement doivent y prolonger leur séjour jusqu'au moment du
jugement. Il en est qu'un examen assez rapide doit permettre de ran¬
ger dans une des catégories d'enfants qui ne sont point tributaires
d'établissements spéciaux ni de soins psychothérapeutiques. Pour ceux-là
le juge d'instruction doit conserver, à toute époque de son instruction,
le pouvoir de recourir à l'une ou l'autre des alternatives actuellement
prévues par la loi.

En ce qui concerne l'âge, il est clair qu'on n'aura pas résolu l'en¬
semble du problème tant qu'on aura limité à l'âge maximun de i3 ans
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l'observation médico-légale des mineurs et il est à souhaiter à cet égard
que l'initiative lyonnaise puisse se compléter conformément au plan
primitivement conçu.

Mais une question toute naturelle se pose à présent.
Nous vous avons exposé les grandes lignes du programme lyonnais

et vous avez vu qu'il répond, et qu'il répondra mieux encore peut-être
à l'avenir, à la conception qu'on s'est faite delà mise en observation des
enfants.

Mais Paris et Lyon une fois dotés d'institutions de ce genre, il res¬
tera la France, il restera un assez grand nombre de centres importants
où la criminalité juvénile sévit dans des proportions de plus en plus
inquiétantes. Ne resterait-il que la foule des villes moyennes : chefs-
lieux de départements, sous-préfectures, celle des bourgs, chefs-lieux
de canton et villages où, bien que moins exposés peut-être, les mineurs
des deux sexes ne sont pas à l'abri du mal, ne convient-il pas d'éviter
que, parce qu'ils sont originaires de localités plus modestes, l'avenir
moral de ces enfants soit livré aux incertitudes que votre effort s'est
donné pour lâche de corriger ?

A ce problème il n'est évidemment d'autre solution complète que
la création, dans un assez grand nombre de villes, d'institutions analo¬
gues à l'asile lyonnais. Malheureusement il ne faut pas se dissimuler
que cette multiplication se heurte à deux grosses objections: l'une
tirée de notre situation financière ; l'autre, à laquelle il serait évidem¬
ment facile de remédier, qui résulte du mécanisme de la loi de 1912,

En l'état actuel des finances publiques, et sous peine d'émettre un
vœu de pure forme, il est inutile de demander au Trésor de couvrir
les frais d'installation et d'ouverture de centres de triage analogues à
celui de Lyon.

11 faudrait donc pouvoir recourir partout à l'intermédiaire d'une
œuvre privée au besoin subventionnée par les fonds des jeux qui sont
extra-budgétaires, dans les limites de leurs disponibilités.

Mais si l'on met à part 5 ou 6 villes particulièrement importantes
telles que Marseille, Bordeaux, Nantes, Rouen, Lille, Nancy, il est
douteux qu'on puisse trouver, à raison même d'une par ressort do
Cour d'Appel, l'œuvre de patronage ou l'association offrant assez de
surface financière pour se charger de l'exécution de ce programme.

C'est qu'après la création, il y a le fonctionnement. A Lyon, on a
pensé que le prix de revient oscillerait aux alentours de 5 francs par
jour, par enfant. On compte d'abord pour le combler sur un prix de
journée de 3 francs, qui est celui payé par l'Administration péniten-
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tiaire pour ses placements provisoires aux tarifs de 1920. Pour le sur¬
plus, l'on compte s'adresser soit à l'Administration pénitentiaire, si elle
-veut bien assimiler l'asile en question à celui de Limoges, par exemple,
où l'on soigne les accouchées et les vénériennes des maisons pénitentiai¬
res publiques, moyennent un prix de journée de 4 fr. 5o, soit, à défaut
de réussite de ce côté, au Conseil municipal de Lyon et au Conseil
général du Rhône, dont le concours financier est tout acquis.

Mais voilà qui, sans être peut-être exclusif à Lyon, ne peut malheu¬
reusement pas se généraliser. Il serait à souhaiter que cette initiative
fût imitée, que des œuvres analogues à la Société de Sauvetage,
secondées par l'Administration, réalisent pareille tentative dans quel¬
ques grandes villes; mais rien ne permet actuellement de l'entrevoir.

Aussi est-ce la conviction personnelle que nous avons que les
étapes à franchir dans cette voie seront de longue durée, qui nous
déconseille d'examiner à fond la seconde objection dont nous avons
parlé tout à l'heure, à savoir le détaut d'adaptation de la loi de 1912 à
cet état de choses.

11 ne doit pas vous échapper, en effet, qu'à supposer la création et le
fonctionnement dans 10, i5 ou 20 grandes villes de France d'asiles
d'observation pour mineurs, l'organisation actuelle de la compétence
des tribunaux en cette matière mettrait obstacle à ce qu'un mineur
délinquant fût jugé ailleurs que par le tribunal du lieu de l'infraction,
celui de la résidence de ses parents ou tuteur, ou celui où il est trouvé
(c'est l'article 1" de la loi de 1912 qui s'exprime ainsi et l'article 3,
faisant allusion au local approprié où le juge d'instruction peut faire
diriger les mineurs de moins de i3 ans, ajoute « au siège du tribunal
compétent» ). 11 va sans dire que le jour où il existerait assez d'asiles
d'observation pour que la loi puisse édicter l'obligation d'y conduire
tout mineur en état d'arrestation et là seulement, on pourrait envisa¬
ger la modification des règles actuelles de la compétence et la limita¬
tion du nombre des tribunaux pour enfants aux seules localités dans
le ressort desquelles existerait un asile de triage.

Mais c'est là une réforme législative qui ne peut que suivre et non
précéder l'évolution que nous souhaitons en matière d'observation et
de dépistage des enfants.

Aussi bien, sommes-nous contraint à l'heure actuelle et pour toute
la portion du territoire où les initiatives parisienne ou lyonnaise
demeurent encore à l'état d'hypothèses de rester dans un champ d'ac¬
tion très étroit et de nous contenter de moyens plus limités.
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Or, a défaut d'asile de triage et d'observation, nous demandons qu'à
tout le moins, un examen sérieux des mineurs soit effectué en tout
état de cause dans les locaux dépendant soit de l'Assistance, soit de
1 Administration pénitentiaire, de même qu'auprès des œuvres ou des
personnes charitables ou ces mineurs sont actuellement dirigés après
leur arrestation.

Nous demandons à l'égard de ces mineurs l'établissement d'un
bulletin sanitaire.

Le bulletin sanitaire n'est pas un document nouveau en cette ma¬
tière. Mais à l'heure actuelle il n'est prescrit par les circulaires en
vigueur qu'à l'égard des enfants ayant fait l'objet d'un jugement défi¬
nitif, et il n'est destiné qu'à permettre à l'Administration le classement
des enfants dans les colonies pénitentiaires.

Aux termes de la circulaire du 20 juin 1898 : dès que le jugement
est devenu définitif, le directeur de la circonscription pénitentiaire ou,
à défaut, le gardien-chef de la prison où le pupille sera enfermé, doit
faire parvenir à l'Administration un bulletin contenant un question¬
naire relatif aux mineurs intéressés et accompagné d'un certificat
médical. Toutefois les renseignements qui doivent figurer dans ce
questionnaire et ce certificat apparaissent comme assez succincts.

Aussi, en 1905, une circulaire du 22 juillet est revenue à la charge,
après une étude très complète de la question, à laquelle avait procédé
le Congrès de Pau d'août 1904 ; il a été prescrit l'établissement pour
chaque enfant d'une fiche sanitaire.

Mais celte fois il semble bien qu'on soit tombé dans l'excès contraire,
car celte fiche sanitaire établie sur un papier de 4 pages grand format
ne porte pas moins de 35 à 4o casiers à remplir dans chacune de ces
4 pages. Il est véritablement impossible qu'en présence d'une telle
nomenclature, les surveillants de prison et môme bien souvent les
médecins ne prennent le parti de se contenter de remplir 3 ou 4
casiers avec des annotations de cette nature « bon, assez bon, passable,
ou sans observation ». Cela à supposer que la fiche sanitaire elle-
même soit fournie.

Il y.a peu à dire sur les instructions envoyées en 1907 prescrivant
de rechercher par tous les moyens d'investigation possibles l'influence
que peut avoir sur l'état physique ou moral des enfants l'abus de
l'alcool contracté par leurs parents, car tout se passe comme si elles
n'existaient pas.

Il convient toutefois de retenir de cet ensemble de tentatives l'idée
de la fiche sanitaire. Mais nous pensons qu'il y aurait intérêt en
premier lieu d'en remanier les modèles en vue de les simplifier et
de les clarifier, en second lieu, de les compléter par des observations
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débordant en quelque sorte le cadre médical, mais tenant compte des
éléments que nous avons ci-dessus examinés, enfin de les rendre appli¬
cables non seulement aux mineurs déplus de i3 ans jugés, mais aux
mineurs de tous âges au cours de rinstruclion pi'évue par la loi de
19 [2 qui doit précéder leur jugement.

A cet effei, quel que soit le lieu où est placé provisoirement l'enfant
sitôt son arrestation, il conviendrait que le surveillant-chef des établis¬
sements pénitentiaires, le conseil d'administration de l'œuvre ou du
patronage, l'inspecteur de l'Assistance publique, suivant le parti suivi
par le juge d'instruction, fût obligatoirement invité par ce magistrat à
soumettre le mineur détenu à un examen médical.

Il va sans dire qu'on ne pourrait utiliser pour cet examen que les
ressources locales offertes par le corps médical. S'il comprend des spé¬
cialistes, il y aurait intérêt à ce que ce fut à eux qu'il incombât d'y
procéder. Dans le cas contraire, un praticien désigné, fût-ce celui de
la maison d'arrêt, pourrait être chargé de cette mission en orientant
ses observations vers la confection d'une fiche sanitaire contenant les

renseignements indispensables pour permettre un premier triage. Il
n'y aurait que des avantages à ce qu'une sous-commission en établît
les modèles, en se gardant de toute exagération en plus comme en
moins. Quant à la question du choix du praticien, comme celle de la
fixation des honoraires médicaux, qui serait évidemment laissée à M. le
Garde des Sceaux, on peut signaler que, dans la très grande majorité
des cas, les médecins des établissements pénitentiaires, les médecins
chargés de l'application de la loi de 1893 sur l'assistance médicale gra¬
tuite ou ceux chargés du contrôle de la loi de 1874 sur la protection
du premier âge, pourraient, le cas échéant, être invités à collaborer
à cette tâche suivant des tarifs pour la fixation desquels les honoraires
et traitements déjà en usage pourraient servir d'indication.

De ce premier examen, ne fût-il même pas aussi approfondi qu'on
le souhaiterait, nous pensons que certaines conclusions pratiques ne
seront pas sans se dégager. Il est des enfants qui apparaîtront sans
grande difficulté à l'oeil du médecin comme des anormaux : il en est
d'autres qu'ils n'hésiteront pas à proclamer exclusivement justiciables
d'une décision du juge. Pour ceux-ci l'affaire n'aura plus qu à suivre
son cours; l'enquête se poursuivra sur les divers terrains où la loi
l'envisage et le jugement interviendra Pour les autres, qu'un examen
de cette nature aura nettement dépistés, il y aura lieu d'aviser sans
délai le magistrat instructeur et l'Administration supérieure des
conclusions du médecin. C'est alors qu'on peut se demander si ces
enfants, pour lesquels une prolongation de l'observation s'impose, ne
pourraient pas être dirigés sur les centres d'observation qui seraient
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créés, dans l'hypothèse où l'effort tenté par Lyon viendrait à susciter
de nouvelles initiatives. D'ici-là on pourrait en conduire le plus pos¬
sible à Lyon même, où l'instruction de leur affaire pourrait se pour¬
suivre par voie d entente entre les Parquets et suivant un système
analogue aux commissions rogatoires.

Au point de vue législatif, cette réforme ne supposerait que la
suppression des mots « au siège du tribunal compétent » de l'article 3
de la loi de 1912 .

En résumé, nous voudrions appeler l'attention du Conseil supérieur
sur l'ouverture du centre d'observation de Lyon et son fonctionnement
dans les conditions ci-dessus examinées. Nous souhaiterions l'ouvertu¬
re, si possible, de centres analogues avec le concours des œuvres pri¬
vées tout au moins dans les grandes villes.

En attendant cette réalisation, malheureusement éloignée, nous
demandons l'établissement, dans le local où le mineur est conduit
durant son instruction, d'une fiche sanitaire descriptive, permettant
d'assurer à tout le moins le dépistage des enfants tributaires d'un
traitement psychothérapeutique.

Enfin l'envoi de ceux-ci dans les centres d'observation entrés en

fonctionnement et provisoirement autant qu'il se pourra, au centre
de Lyon.

Si la Section permanente du Conseil supérieur se rallie à nos obser¬
vations, nous proposerons à ses délibérations les conclusions ci-après :

«Le Conseil supérieur de la Protection de l'Enfance,
« Considérant que la loi de 1912 a nettement posé le principe de

l'enquête préalable à toute comparution d'un mineur devant la
justice et que cette enquête doit porter avant tout sur son état
physiologique et psychologique,

« Emet le vœu :

« Qu'il y aurait lieu de compléter les dispositions légales sur ce
point par l'obligation, en tout état de cause, de soumettre les mineurs
intéressés à un examen médico-légal;

« Que dans les localités où il sera possible d'assurer le fonctionne¬
ment d'un centre de triage et d'observation où pourra être pratiqué
l'examen ci-dessus , il est du plus haut intérêt d"en assurer l'institu¬
tion et d'en favoriser le fonctionnement ;

« Que ces centres doivent avoir pour but de permettre aux magis¬
trats instructeurs de s'entourer de tous les renseignements destinés à
les éclairer sur l'état du mineur; que néanmoins le séjour de l'enfant



— 92 —

placé en observation, dont on ne saurait limiter la durée, doit se
prolonger le moins de temps possible, sitôt qu'un diagnostic pourra
être établi ;

« Que dans les localités sièges des tribunaux pour enfants où l'éta¬
blissement de tels centres n'est pas possible, tous les mineurs des
deux sexes déférés aux tribunaux soient néanmoins soumis à un

examen analogue dans les conditions qui apparaîtront les plus
pratiques ;

« Que pour ceux des mineurs que. cet examen révélerait atteints de
tares physiologiques ou psychologiques, tributaires d'un traitement
approprié soit envisagée la possibilité d'un transfert, au moins provi¬
soire dans les centres d'observation entrés en fonctionnement ;

« Qu'eu égard à cette éventualité les mots de : siège du tribunal
compétent soient rayés de l'article 3 de la loi de 1912 . »

II. — Sélection «les minemvs

après leur comparution «levant le jug'e.

Les personnes qui s'adonnent à l'éducation corrective dos mineurs
ont observé de tout temps que le mélange et la confusion d'enfants de
milieux divers, de provenance pénale différente, d'âges variables, abou¬
tit en fait à l'absorption des éléments les plus amendables de cet agré¬
gat par les plus pervers et que le contraire ne se produit pas.

Ceci admis, il importe de déterminer dans quel terme se pose le pro¬
blème de la sélection et la solution, encore que partielle, qu'il nous pa¬
raît comporter.

Il y a tout d'abord une sélection que nous laisserons de côté : c'est celle
qui est faite par le tribunal lui-même.

Tel paraît être en elïet le nom qu'il convient de donner au choix
par lequel, puisant dans les alternatives offertes par la loi, le juge se
décide à envoyer le mineur, s'il a moins de i3 ans, à sa famille, chez
une personne de confiance, dans un asile ou un internat approprié, dans
un établissement d'anormaux, dans une institution charitable ou à l'As¬
sistance publique (art. 6) et,s'il a de r3 à 18 ans etestacquittépour avoir
agi sans discernement, à ses parents, aune personne ou institution chari¬
table ou dans une colonie pénitentiaire (art. 21).

Nous ne pouvons toutefois, à cet égard, nous empêcher de souligner
Ja très grande proportion de mineurs pour lesquels l'acquittement et l'en¬
voi en colonie pénitentiaire ne sont décidés par les tribunaux qu'à la
suite d'un jugement ayant abouti à une condamnation et par suite à
l'égard de mineurs en état de récidivé.
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Le rapport de 1921 de l'inspection générale relatif aux colonies péni¬
tentiaires signale la présence de 8 pupilles récidivistes à Aniane, i4 à
Belle-Ile, 26 au Val-d'Ycvre, i3 à Auberive, i5 aux Douaires, 6 à Eys-
ses, 11 à Gaillon, et pour les filles 8 à Clermont, 6 àDoullens, 19 à
Cadillac. Une proportion analogue pourrait être observée dans les
colonies pénitentiaires privées telles que Mettray ou même pour les
enfants confiés à des patronages.

Cela indique que lorsque ces mineurs ont comparu pour la première
fois devant le tribunal, celui-ci, faisant application de l'article 67 du
Code pénal, leur a refusé le bénéfice de la déclaration de non-discerne¬
ment et a prononcé contre eux une peine d'emprisonnement en géné¬
ral de courte durée.

Cette pratique est doublement regrettable. D'abord de semblables
pénalités n'exercent sur le mineur aucune action ni intimidante ni
éducaLrice, et quand, plus tard, Je juge revenant sur ses errements pri¬
mitifs, acquitte pour défaut de discernement le mineur précédemment
condamné pour présence de discernement, outre qu'il met entre ces
deux sentences une contradiction pour le moins bizarre, il envoie au
sein des groupements pupillaires un élément réfractaire à l'amende¬
ment et presque toujours corrupteur.

Nous n'en dirons pas davantage sur la sélection qui doit être opérée
par le juge. Passons à celle de l'Administration ou de l'institution edu-
catrice.

O11 peut concevoir cinq aspects, peut-être davantage de la sélection :

i° Par état physiologique ;
2° Par âge ;
3° Par origine urbaine ou rurale ;

4° Par degré de perversité morale ;
5° Par aptitude à l'enseignement scolaire ou professionnel.
i" La sélection basée sur l'état physiologique des enfants est peut-être

la plus importante; c'est celle qui n'a été jusqu'à présent qu'à peine
prévue par la loi sans être réglementée et qui n'a été qu'esquissée en
fait.

Qu'on n'invoque pas, en effet, la loi de 1909 sur les classes de perfec¬
tionnement d'arriérés reposant sur le régime de l'externat.

Elle n'a qu'une portée pédagogique et nullement pénitentiaire et
nous restons dans le domaine des enfants traduits en justice.

Il reste l'article 6 de la loi de 1912 qui a prévu le placement des
mineurs de moins de i3 ans dans les établissements d'anormaux, mais
sans définir ce qu'il fallait entendre par enfant anormal, ni par quelles
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personnes et suivant quelle procédure cette sélection serait opérée, ni
surtout à quelles conditions doivent répondre les établissements de cette
espèce.

A notre avis, il manque un texte sur les établissements d'anormaux,
et, ce qui vaut mieux qu'un texte, des moyens d'organisation et de
fonctionnement.

Dans ce domaine, on peut dire que tout est à faire : aussi bien nous
vous demandons de disjoindre de cette étude la question des anormaux
qui nécessiterait à elle seule un examen et une mise au point d'ailleurs
déjà souvent abordés, mais qui parait dépasser le cadre de notre étude
actuelle.

2° La sélection par âge est l'idée maîtresse qu'a voulu réaliser le légis¬
lateur de 1912, par l'aflectation aux mineurs de i3 ans d'un système
éducatif particulier, exclusif de l'envoi en correction.

Il est bien vrai que, depuis la loi de 1912, il ne devrait plus y avoir
dans les colonies pénitentiaires d'enfants de moins de i3 ans, mais, par
une anomalie singulière, il s'en trouve encore provenant de la loi du
28 juin igo4, sur les pupilles vicieux de l'A. P. dont les dispositions
n'ont pas été abrogées: si bien que les tribunaux ne peuvent plus en¬
voyer de mineurs de moins de i3 ans, même convaincus de délits ou
de crimes dans les colonies pénitentiaires, tandis que l'A. P., à qui
d'ailleurs ils peuvent les confier, pourra toujours — ne lui donne¬
raient-ils que de très graves sujets de mécontentement — y faire
prononcer leur transfert.

Il y a là une contradiction manifeste qui disparaîtrait, comme il
est souhaitable, s'il était précisé que l'A. P. ne pourra plus recou¬
rir à cette mesure qu'à l'égard des mineurs de plus de i3 ans, en
réservant pour les autres!'envoi éventuel dans un internat approprié,
conformément à la loi de 1912. Il suffirait de modifier en conséquence
l'article 2 de la loi de 1904, qui n'est plus en harmonie avec la loi de
1912, et qui, tant qu'il subsistera, mettra obstacle à la sélection com¬
plète des mineurs de plus et de moins de i3 ans.

C'est en elfet, aux termes de l'article 6 de la loi de 1912, ce qu'elle
appelle internat approprié qui doit jouer, pour les mineurs de moins de
i3 ans, le rôle des colonies pénitentiaires II existe 2 établissements de
cette nature pour les garçons, aucun pour les filles. L'un, c'est la fer¬
me de Chanleloup, une des 3 fermes de la colonie pénitentiaire de Saint-
Hilaire, l'autre c'est la colonie privée de Saint-Joseph, à Frasnes-le-Châ-
teau.

Avant 1922,l'établissementdeFrasne-le-Chàteau recevait des mineurs
de i3 ans : on a continué à les recevoir comme par le passé en donnant
le nom d'internat approprié à la section des bâtiments qui leur est affec¬
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tée. En somme rien n'y a été innové. A Saint-Hilaire, on avait
également, depuis 1891, tenté dans les 3 fermes de la colonie
des essais de sélection par âge et réservé aux mineurs de i3 ans
à titre exclusif la ferme de Chanleloup. Ici, il y a eu quelque chose
de changé, en ce sens qu'avant 1912 les mineurs qui atteignaient
i3ansà la ferme do Chanleloup passaient de piano à la ferme voisine
réservée aux enfants ayant dépassé cet âge, tandis que, maintenant,
comme ils doivent demeurer sans limitation de durée à l'écart du reste
de la population pupillaire, les mineurs de i3 ans qui atteignent
et dépassent cet âge demeurent à l'internat approprié en contact avec
les enfants de moins de i3 ans qui y entrent.

L'avenir dira si c'est un progrès.
Nous nous bornons sur ce point à rappeler que ce système a en¬

couru les reproches de l'Inspection générale et qu'elle.n'a pas hésité
à réclamer la fixation d'un âge maximum pour le maintien dans
un internat approprié, des enfants qui y ont été envoyés par appli¬
cation de l'article 6 de la loi de 1912 ? Nous vous prions de vous
unir à ces vœux en proposant l'âge de quinze ans. Passé ce délai :
ou bien les mineurs seraient jugés dignes de la libération provisoire,
et il leur en serait fait application, ou bien ils ne mériteraient
pas cette mesure, et ils seraient transférés dans une colonie péniten¬
tiaire, avec des enfants de leur âge. En tout cas, il est clair qu'il
n'y a plus de sélection par âge réelle dans un établissement réservé
aux mineurs de moins de i3 ans si on n'indique aucune limite d'âge
au grandissement de la population pupillaire. Pour les institutions
privées auxquelles les mineurs peuvent être remis en vertu de la
loi de 1912, quel que soit leur âge, nous vous demanderons d'indi¬
quer aussi très nettement votre désir de voir pratiquer en tout état
de cause la séparation des mineurs de i3 ans des autres.

Pour les mineurs de i3 à 18 ans, il n'y a plus de sélection légale,
mais l'Administration pénitentiaire en pratique une néanmoins
et avec raison, en alîectant certaines colonies, comme Saint-Maurice,
aux pupilles de i3 à 16 ans, certaines autres, comme les Douaires
ou le Val-d'Yèvre aux pupilles de 16 à 18 ans. Evidemment les
pupilles de moins de 16 ans, entrant dans les premiers de ces éla
blissements, y dépassent eux aussi cet âge et viennent en contact
avec l'afflux grossissant de pupilles moins âgés. Mais, d'une part, la
pratique démontre qu'aux alentours de ces âges l'inconvénient est
moindre, et que c'est surtout Fàge d'entrée qu'il faut considérer ;
d'autre part, on ne pourrait y obvier qu'en organisant un passage
successif de colonie à colonie, ce qui au total offrirait plus d'incon¬
vénients que d'avantages.



— 96 —

Nous nous bornerons, si vous le voulez bien, à souhaiter ici que,
comme les institutions publiques, les établissements privés affectent
des locaux séparés aux pupilles de moins et de plus de^iô ans.

3° La sélection par origine urbaine et rurale est pratiquée par l'Ad¬
ministration pénitentiaire dans la limite de ses moyens, étant enten¬
du qu'elle n'a qu'une ou deux colonies urbaines contre six colonies
rurales. Bien qu'il se trouve parfois que des enfants d'origine ur¬
baine soient dirigés vers des colonies rurales, ce fait ne serait à re¬
gretter que dans la mesure où, réfractaires à tout travail dans les •
champs, de tels pupilles eussent fait de bons ouvriers des villes. C'est
au moins douteux et nous ne voyons guère à vous proposer de sen¬
sibles améliorations sur ce point, en dehors du développement des
ateliers là où il s'en trouve; nous conseillerons, en outre, aux ins¬
titutions privées, tout en faisant prévaloir le travail rural, de tenir
compte de la présence d'éléments urbains et pour l'orientation de <
leur enseignement professionnel et pour la classification de leurs pupil¬
les. Mais l'examen de cette question, qui confine à l'enseignement
des pupilles, nous entraînerait ici encore en dehors du cadre de
noire étude.

4° La classification par catégorie pénale en dehors de la distinction
entre les colonies pénitentiaires et les colonies correctionnelles est une
question de discipline. Il y aurait, à cet égard, beaucoup à reprendre
dans la réglementation dérivée des décrets de 1869 et 1899. Il y aurait
même intérêt à rapprocher de ces textes le décret de 1909 sur les pupil¬
les difficiles de l'Assistance publique. Nous pensons que c'est préci¬
sément cette refonte qu'il faudrait demander afin que la question de
la mise en observation des enfants et de l'institution de quartiers
d'amendement puisse ctre posée. Laissez-nous vous indiquer en tout
cas qu'on se heurtera en cette matière à une grosse question d'ar¬
gent et qu'il est douteux que, dans les colonies publiques et davan¬
tage encore dans les institutions privées, on puisse espérer à cet égard
de rapides et profondes améliorations.

Toutefois il nous parait indispensable de marquer le désir de votre
assemblée de voir les institutions publiques ou privées qui s'adon¬
nent à l'éducation des mineurs traduits en justice, pratiquer, au sein
de leurs établissements, une sélection ayant pour effet d'éviter aux
sujets susceptibles d'amendement, le contact des pires.

A cet égard, nous pensons qu'une sélection à caractère moral
ne doit pas être nécessairement basée sur la gravité du délit qui a
motivé la décision judiciaire, car il n'est pas rare de trouver parmi
les mineurs qui n'ont pas encouru de poursuites pénales pour
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laits qualifiés délits ou crimes (et nous faisons allusion surtout aux
filles mineures débauchées) des sujets dont la perversité est pire quecelle d'enfants convaincus de vols, par exemple.

5° Quant à la sélection par degré d'aptitude professionnelle ou scolaire,
nous la croyons irréalisable, étant donné que la classification qui s'endégage, ne répondant pas toujours à celle qui résulte dela sélection par âge, par catégorie pénale et même par état physiolo¬gique, elle n'aboutit en fait qu'à neutraliser les autres, là ou celles-ci
sont pratiquées.

Il est clair que dans toutes les institutions publiques ou privéestout enfant de 16 ou 17 ans illettré ou inhabile doit être mélangé àdes éléments plus jeunes que lui sur les bancs de l'école ou de l'ate¬
lier, si l'on veut procéder à son dégrossissement intellectuel ou
manuel. A l'égard de celle forme de sélection, nous ne vous propo¬
serons rien,

La conclusion de ce coup d'œil nécessairement rapide (car le pro¬longer serait aborder en somme tout le problème pédagogique desenfants coupables) sera, si vous le voulez bien, contenue dans les
vœux suivants :

« En ce qui concerne la sélection judiciaire ' un vœu tendant à la
restriction par les tribunaux du nombre des condamnations à de
courtes peines prononcées contre les mineurs.

« En ce qui concerne la sélection administrative :

«i° Par état physiologique, un vœu tendant à l'élaboration d'un
texte et d'un programme de traitement médico-pédagogique des en¬fants anormaux;

«2° Par âge. — Le maintien de la législation en vigueur à l'égarddes mineurs de i3 ans, mais la modification de l'article 2 de la loi
du 28 juin 1904, afin d'éviter l'envoi en colonie pénitentiaire de pupil¬les de l'Assistance publique âgés de moins de i3 ans, l'établissement
d'un règlement disciplinaire des internats appropriés et la fixation
d'un âge maximum des enfants qui y sont placés. Le Conseil supé¬rieur demanderait aussi la séparation, pour les mineurs de plus de13 ans, de ceux qui ont ou n'ont pas atteint leur seizième année;

« 3° Par origine urbaine ou rurale, nous demandons la pratique
pour les uns et pour les autres d'un enseignement professionnel
compatible avec ladite origine et tenant compte des débouchés qu'il
est normal d'entrevoir pour chacune de ces catégories d'enfants ;

4
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«4° Par catégorie pénale, le remaniement des textes relatifs au
régime disciplinaire des enfants envoyés en correction et une étude
particulière de la question. »

Tels sont les vœux, Messieurs, que nous avons l'honneur de vous
proposer.

LE DAGABOGGAGE DES MINEURS
30C ■

RAPPORT

PRESENTE AU COMITE DE DEFENSE DES ENFANTS
TRADUITS EN JUSTICE DE PARIS

19»©

Quand on parcourt les chapitres du Code pénal visant les meurtres,
les coups et blessures, la fausse monnaie, les vols, les escroqueries et
abus de confiance, on constate qu'il a suffi au législateur de définir
l'acte criminel ou délictueux et de lui appliquer une sanction.

Il est une infraction pour laquelle le législateur a procédé tout diffé¬
remment et, qu'avant de sanctionner, il a pris soin de proclamer délic¬
tueuse : c'est le vagabondage. L'article 269 du Code pénal débute ainsi :
le vagabondage est un délit. Et si pareille affirmation a été formulée,
si, par exception aux usages, semblable précaution a été prise, c'est peut-
être que cela n'allait pas de soi.

Rien de péjoratif ne s'attache à priori à l'expression de vagabonder.
Mario Proth, bien avant la « Vagabonde» nous a offert, sous le titre
« Les Vagabonds », les portraits des héros de toutes les agitations intel¬
lectuelles, depuis Rabelais jusqu'à Voltaire. Et peut-on évoquer la
littérature, quand on parle de vagabondage, sans songer tantôt à
Villon, tantôt à Verlaine ?

Le vagabondage, pour le Code pénal, est néanmoins un délit. Il est
puni de 1 à 3 mois d'emprisonnement et de l'interdiction de séjour.
A côté du vagabondage, qui est défini « l'absence de domicile certain,
de moyens d'existence et de métier habituel », le Code prévoit et sanc¬
tionne un autre délit, qui s'appelle la mendicité.

Des pénalités plus fortes sévissent contre ces délinquants, dont le
vagabondage ou la mendicité se colore de circonstances plus inquié¬
tantes : l'intrusion dans une maison habitée, la réunion, la simulation
d'infirmités, le port d'armes, à fortiori les actes de violence.
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Mais ces aggravations constituaient à elles seules des infractions
délictueuses susceptibles d'entraîner une répression ; le port d'armes est
un délit par lui-même ; il est rare que la violence ne se traduise pas
par des coups et blessures ; l'intrusion dans une maison habitée s'analyse
en violation de domicile ; la réunion dégénère en attroupement et la
simulation d'infirmités n'est pas éloignée de l'escroquerie.

Par contre, aux termes des dispositions du même Code, les portes
de la prison ne sont pas les seules à s'ouvrir devant les vagabonds et les
mendiants, et il est possible de pratiquer à leur égard une certaine
forme d'assistance, en'les conduisant au dépôt de mendicité. Bien plus,
les vagabonds nés en France se voient promettre éventuellement un
appui, peu usité peut-être en pratique, mais dont les délinquants, on
tout cas, ne sauraient se prévaloir, qui est la prise en charge par leur
conseil municipal ou la caution d'une personne solvable. On peut donc
dire, pour reprendre une vieille classification encore chère à quelques
criminalistes, que si le vagabondage est un délit, ce n'est certainement
pas un délit naturel.

Telle est la législation applicable aux individus majeurs.
Elle ne l'est pas aux mineurs. Pour eux, le Code pénal, dans son

article 271, écartant la peine de l'emprisonnement, ne prévoyait d'autre
sanction à leur vagabondage que l'interdiction de séjour jusqu'à l'âge
de 20 ans, mesure qui devait prendre fin en cas d'engagement régulier
dans l'armée de terre ou de mer.

La législation s'en est longtemps tenue là. Elle a été considérée
comme insuffisante, surtout dès l'époque où la majorité a été portée à
18 ans, parce qu'elle laissait en dehors de toute action répressive une
forme de vagabondage fréquente chez les filles, qui commencerait
même à se répandre pas mal chez les garçons : la prostitution.

La prostitution, elle, n'est pas un délit et celles qui s'y livrent ne
sont exposées qu'aux sanctions sur la légalité desquelles on discute,

. issues des règlements municipaux édictés dans un intérêt d'ordre public
ou d'hygiène.

Ces mesures, qui dépassent rarement quelques journées de détention
administrative, n'offraient évidemment à l'égard des mineures ni action
intimidante, ni portée éducative.

C'est sous l'empire de ces considérations que fut votée, en 1908, une
loi qui, sans faire de la prostitution un délit, envisageait, dans un cadre
d'assistance, non pas départemental, mais national en quelque sorte,
une série de mesures prononcées par le Tribunal civil, pouvant aller
jusqu'à l'internement des mineures dans un établissement d'éducation
particulier.
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On connaît l'échec de celte loi, la fermeture presque immédiate des
établissements ouverts en province, l'agonie plus lente de celui de Paris
qui, à son tour, il y a quelques mois, finit par s'éteindre.

Dans l'intervalle, avait été votée la loi du 24 mars 192 1, La loi de
1921 définit d'abord ce qu'il faut entendre par un mineur en état de
vagabondage. Ses conditions, qui sont particulières, se ramènent à
deux. Il faut, d'une part, que l'enfant ait quitté sans cause légitime
le domicile de ses parents ou tuteurs ou les lieux où il a été placé par
ceux auxquels il était soumis ou confié, d'autre part, qu'il ait été trouvé
errant ou logeant en garni et n'exerçant aucune profession ou tirant ses
ressources de la débauche ou de métiers prohibés.

A ce vagabondage, ainsi défini, la loi applique purement et simple¬
ment les sanctions, comme la procédure de la loi de 1912, sous réserve
que la peine d'emprisonnement ne peut pas être prononcée contre un
mineur de moins de 16 ans.

11 s'ensuit qu'un mineur de moins de seize ans peut se voir remettre
à sa famille, confier à une institution charitable ou, à partir de i3 ans,
envoyer dans une colonie péniLenliaire, et qu'un mineur de 16 à 18 ans
peut, à côté de ces hypothèses, se voir condamner à l'emprisonnement.

Si, comme on l'a dit, la loi de 192 1 a entendu principalement en¬
rayer la prostitution et la débauche des mineurs, il est facile de voir
qu'elle n'y a réussi que très partiellement, puisqu'elle est inopérante à
l'égard d'une catégorie de mineurs, dont le nombre n'est vraisembla¬
blement pas négligeable, celles (ou ceux) qui, habitant dans leurs
familles et y rentrant peut-être chaque soir, passent ailleurs qu'à
l'atelier leurs journées ouvrables.

Sur ce point, je crois que nous serons d'accord, la loi de 1921 parait
avoir laissé s'échapper une portion notable de sa clientèle.

Elle s'est rattrapée sur les autres.
Une récente inspection à la Petite-Roquette m'a permis d'y constater

qu'environ 33 °/0 des enfants traduits en justice l'étaient pour vagabon¬
dage. Il y est entré 4a mineurs arrêtés comme tels en janvier 1926.
Je ne parle ici que des garçons. Pour les filles, il se peut que la pro¬
portion soit encore plus forte, mais il est fort rare que le vagabondage
des filles ne s'accompagne pas de prostitution...

Avant la loi de 1921, le problème de la criminalité des enfants sou¬
levait deux grandes questions. L'une, d'ordre pénitentiaire, consistait,
une fois un enfant proclamé coupable et tributaire des mesures prévues
par la loi, à rechercher les procédés éducatifs ou correctifs applicables
L'autre, d'ordre criminologique, posait tout le problème des causes
de la délinquance juvénile, des moyens de les combattre, et celui du
triage et de la sélection des mineurs traduits en justice.
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Mais si le champ ouvert aux criminalistes et aux sociologues était
illimité, celui du juge ou de l'Administration pouvait ctre beaucoup
plus restreint, puisque, pour être justiciable de la loi de 1912, il fallait
que l'enfant eût commis une infraction pénale caractérisée. Les pro¬
blèmes ci-dessus pou iraient paraître complexes, mais un point demeu¬
rait indiscutable : il fallait qu'il y eût infraction pénale et culpabilité'
matérielle du délinquant. J'ajoute que, 9 fois sur 10, celte infraction
pénale causait un préjudice à quelqu'un.

Or, la loi de 1921, qui a donné le caractère d'un délit au vagabondage
des mineurs, a apporté dans ce domaine, parfois déjà assez obscur, un
élément d'incertitude beaucoup plus troublant.

Cet enfant vagabond, au sens de la loi de (921, mais non délinquant,
au sens ancien de la loi pénale, cet enfant qui, s'il était adulte, pourrait
bénéficier de certaines formes d'assistance, cet enfant qui n'a nui à
personne, est-il assimilable aux délinquants ?

Problème troublant, qui est de savoir si c'était bien aux situations
délictueuses sanclionnées par la loi de 1912 plutôt qu'aux états misé¬
rables, auxquels pallient les lois de 188g et de 190/1, qu'il convenait
d'assimiler le vagabondage des mineurs, quand il ne s'accompagne pas
de faits plus graves ; si c'était bien devant le tribunal répressif, et en
vertu de la procédure de la loi de 1912, qu'il fallait les faire compa¬
raître ; enfin si, dans tous les cas où l'intervention sociale apparaît utile,
leur situation morale offre plus d'analogie avec celle des délinquants
qu'avec celle des moralement abandonnés.

Telle est la question que je me propose de vous soumettre.
Et tout d'abord, quelle est l'autorité qui devrait intervenir à l'égard

des mineurs en état de vagabondage ? Est-ce l'autorité judiciaire et
l'autorité judiciaire répressive, comme le veut la loi de 1921, ou une
autre ?

La loi de 1912 a donné à l'autorité judiciaire une tâche véritable¬
ment très lourde. Non seulement le juge, quand comparaît devant lui
un mineur délinquant ou criminel, a à statuer sur la culpabilité maté¬
rielle de l'inculpé, mais il a à résoudre en second lieu la question
délicate du discernement, et enfin il est appelé à exercer un choix sur
les diverses éventualités ouvertes par la loi, touchant la sanction : savoir
la remise de l'enfant à ses parents, son placement auprès d'une œuvre
charitable, son envoi en colonie pénitentiaire laissons de côté la prison).

On pourrait concevoir que cette lâche fût divisée ; noter que si, pour
l'appréciation de la culpabilité matérielle ou morale de l'enfant, l'auto¬
rité judiciaire est pleinement outillée, elle l'est singulièrement moins
pour pratiquer sur l'enfant ce dépistage, cette auscultation psycho¬
physiologique, destinée à diagnostiquer le meilleurtraitement éducatif
ou correctif qu'il appelle.
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On pourrait soutenir que, pour l'appréciation de cette foule d'élé¬
ments, très souvent dissociables du fait incriminé et qui permettront
de mettre en reliefla personnalité psychique d'un enfant, la connaissance
des codes n'a qu'une importance médiocre, et que c'est la connaissance
de l'enfant qui prédomine. ..

«Le Tribunal, a écriL Me Paul Kahn, n'a pas sous les yeux tous les
« renseignements nécessaires et aussi et surtout il n'a jamais vu l'enfant,
« et ce n'est pas en quelques minutes qu'il peut se rendre compte de sa
« mentalité. » (Rapport au Comité, 12 mars 1924, p. 16.)

Toutefois, votre secrétaire général n'en tirait pas les conclusions que
j'envisage et se bornait à préconiser l'assistance des avocats.

Pour moi, je me demande si le juge, demeurant pleinement compétent
pour l'appréciation du fait délictueux et de la culpabilité de l'inculpé,
ne devrait pas se borner à le déclarer ou non tributaire de mesures

d'éducation ou de correction, entre lesquelles un autre dépisteur que
lui aurait ensuite à choisir. Et il va sans dire que ce ne pourrait être
qu'une administration, car on ne conçoit pas que la puissance publique
puisse choir, en pareille matière, aux mains d'organisations privées.

Ce système irait-il à rebours des tendances générales de la législation
criminelle ? Si l'on jette un coup d'œil sur l'évolution de notre système
pénal, on y découvre un processus facile à saisir qui, partant du légis¬
lateur, pour aboutir à l'administration, en passant par le juge, a tendu
constamment cà faire prédominer d'abord le rôle du juge sur celui du
législateur, ensuite sur l'un comme sur l'autre, le rôle de l'adminis¬
tration .

A l'origine, une peine fixe appliquée à toute infraction avec la
rigueur d'un syllogisme : l'idéal pour Beccaria. Peu après, la peine
oscille entre un maximum et un minimum ; le juge peut déjà choisir.
Viennent les circonstances atténuantes et plus tard le sursis ; le rôle du
juge devient tel qu'il peut ne faire aucun état, dans l'application, de la
peine prévue au Code.

Par ailleurs, avec l'encellulement, avec la libération conditionnelle
chez les adultes, la liberté provisoire chez les enfants, sans parler de la
grâce, l'Administration entre en scène. Cette fois, les délinquants vont
pouvoir ne plus subir non seulement la peine prévue par le législateur,
mais même la peine prononcée par le juge.

Certains criminalistes, on le sait, souhaiteraient qu'on allât plus loin.
Au dernier Congrès pénitentiaire international, celui de Londres, du
mois d'août dernier, c'est à une énorme majorité qu'a été voté le principe
des sentences indéterminées, qui ne laisserait plus au juge que la faculté
d'envoyer un condamné en prison sans pouvoir fixer la durée, comme
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un médecin, dit-on, qui dirige ses malades vers les hôpitaux sans assi¬
gner d'avance de terme à leur guérison. Et si pareilles suggestions ren¬
contrent de multiples adhérents pour la pénologie des adultes, dans un
domaine où la peine a bien conservé quelque chose de rélribulif et
aussi d'intimidant, que penser de leur application aux mesures visant
les mineurs dont on se plaît à proclamer la stricte portée éducative ?
Je livre ces observations à vos réflexions.

Sans aller si loin, s'il est possible d'entrevoir sous l'aspect ci-dessus la
limitation du rôle du juge répressif dans l'application de la loi de 1912,
quand elle vise des faits délictueux ou criminels, que va devenir ce rôle
quand il va s'agir d'appliquer la loi de 1921 relative au vagabondage ?
Je vais essayer de démontrer que ce rôle doit s'évanouir tout à fait.

Pourquoi cette différence ? Pour la raison que voici : il est entendu
qu'un délit, ou même un crime commis par un mineur n'est pas rigou¬
reusement indicatif de son état de perversité morale. Tel auteur d'un
fait gravement puni par le Code pénal peut être plus malléable, moins
incorrigible, plus éducable qu'un autre qui n'aura commis, au point
de vue pénal, que des infractions légères ou même non réprimées.

(D'ailleurs cela n'est pas particulier aux mineurs. Il en va tout de
même chez les adultes et il n'est pas rare que les maisons de force,
qui abritent les réclusionnaires, c'est-à-dire des individus que des affaires
très graves ont amenés devant les assises, présentent une situation dis¬
ciplinaire bien meilleure que dans les centrales de correction, peuplées
de souteneurs, d'apaches, d'individus extrêmement dangereux, bien
qu'ils aient souvent l'adresse de n'encourir que des condamnations
limitées. Ce fait a été maintes fois constaté.)

Mais si l'infraction commise par l'enfant n'est pas toujours révélatrice
de son degré de perversité, c'est là une observation dont on ne peut
tirer de conclusion utile que dans la période éducative, dans celle qui
va suivre le prononcé du jugement. Qu'un enfant difficile ou vicieux,
qu'un, vagabond, si l'on veut, se révèle parfois pire qu'un voleur ou
meurtrier, c'est ce dont devront surtout tenir compte les administrations
ou les œuvres qui auront assumé la charge de son redressement. Pour
le juge qui a à appliquer "des sanctions demeurant malgré tout propor¬
tionnelles à la gravité des cas, c'est là une constatation qui demeurera
secondaire. Et l'on ne saurait tirer de cette observation, fût-elle cent
fois confirmée, que le juge répressif devra être éliminé toujours ou
jamais, pour le motif que la distance serait négligeable entre l'accom¬
plissement d'un délit ou les manisfeslalions du vice, voire le simple
état de vagabondage.
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Si l'on raisonnait ainsi, on perdrait de vue qu'en matière de vaga¬
bondage, il n'y a jamais en présence que le vagabond et celui qui a
mission de le juger. En matière de délit ou crime, il y a quelqu'un
autre auquel j'ai fortement tendance à m'intéresser, c'est la victime.

Et il importe, dès l'instant qu'un fait délictueux a été commis,
qu'un préjudice a été causé, que l'autorité répressive exerce dans leur
plénitude ses moyens de faire la lumière et d'établir le dommage. Il
ne faut pas oublier que la sanction pénale, si l'on me permet d'employer
ce mot même à l'égard des mesures qui frappent les mineurs, a, entre
autres fonctions, celle d'être réparatrice et qu'il y a toujours dans un
délit quelque chose à réparer.

Voilà quelle est, à mon avis, la raison pour laquelle, réserve toujours
•faite des procédés éducatifs applicables, je considère qu'il appartient au
juge et à lui seul de statuer sur le degré de culpabilité d'un délinquant.

Dans le vagabondage des mineurs, devenu un délit depuis le jeudi
24 mars 1921 (et évidemment dans l'hypothèse où il ne s'accompagne
pas d'un délit caractérisé), il en va tout différemment. Ici, plus de mal
causé à autrui Je ne vois de préjudice que celui qu'a subi l'enfant.
Quels sont les éléments d'appréciation du domaine de l'autorité répres¬
sive ? Les circonstances qui permettent, en matière criminelle, de doser
le degré de culpabilité d'un inculpé, comme la préméditation, par
exemple, ou bien font défaut, ou sont le plus souvent négligeables. Il
reste l'excuse légitime, qu'on est presque toujours contraint de chercher
dans le caractère de l'enfant, ses antécédents, son éducation, sa psy¬
chologie particulière, c'est-à-dire dans un domaine où, même en

matière criminelle, on peut considérer que l'autorité judiciaire est
inexperte.

Le vagabondage des mineurs, en d'autres termes, ne pose à la con¬
science du juge que des questions auxquelles il est, par la nature de sa
compétence, hors d'état de répondre. C'est une autre autorité que la
sienne, c'est un dépisteur mieux outillé qui doit le faire, lequel ? Nous
le verrons tout à l'heure.

1 elles sont les raisons de droit pour lesquelles il m'apparait que ce
fut une erreur du législateur de 1921 de donner au juge répressif la
connaissance du vagabondage de mineurs, après l'avoir baptisé délit.

Voyons maintenant des raisons de fait. Je ne m'étendrai pas longue¬
ment sur elles Je connais d ailleurs assez mal les faits, et puis il n'y a
rien de plus contesté qu'un fait. L'idée, elle, court parfois la chance
de s'imposer, le fait, jamais !

On pourrait néanmoins trouver des exemples de ces lamentables
odyssées d'enfants que la misère, un accès d'humeur, parfois même un

4*
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goût d'aventures qui peut n'avoir rien de malsain, que dis-je ? une
illusion, ont poussés vers une escapade, et de ceux qui sont partis la
besace au dos et le bâton à la main l'espoir dans les yeux vers la ville...,
la ville tentaculaire, dirait Verhaeren, et la grande ville, où la richesse
honnête ne manque jamais de récompenser le travail, comme chacun
sait.

On pourrait en faire défiler sous vos yeux et de ceux qui ont réussi,
et de ceux auxquels la fortune a ouvert les bras, jusqu'au jour où la
bonne fée a changé de baguette et qui se sont trouvés errant ou logeant
en garni... comme dit la loi.

(Nul n'est censé l'ignorer, soit ; mais comme je déplore qu'on n'ait
jamais songé à en insérer les dispositions aux livrets de famille, à
enjoindre aux parents de l'enseigner à leurs enfants, et à laire de sa
récitation fréquente un article des programmes scolaires h

El ainsi, pour ne citer que Paris, c'est d'abord au Dépôt, ensuite à
la Petite-Roquette que le beau voyage prend fin. Après quoi, le magis¬
trat entre en scène.

J entends bien que quelques-uns de ces enfants sont rendus à leur
famille, tous ceux, sans exception, dont la famille ou le gardien
sont à même de remplir leurs devoirs d'éducation, et je me garderai
d'élever la moindre suspicion sur la rigoureuse exactitude des enquêtes
qui sont à la base de ces décisions de justice.

Mais on m'accordera qu'on ne les rend pas tous. Il ne suffit même pas
que leurs parents les réclament pour qu'il y soit fail droit : il faut voir !
Et puis, on ne les rend pas tout de suite. Car la loi exige l'ouverture
d'une enquête, d'une enquête judiciaire et judiciaire répressive. Le
Parquet, la police sont en mouvement, les parents mandés dans le
cabinet du juge, puis à l'audience ; l'enfant conduit en prison. Ceux-
là même que le juge d'instruction confie, en vertu de ses pouvoirs,
par mesure provisoire, à une institution charitable, y ont attendu cette
mesure au moins quelques jours. En prison, les enfants n'ont pas tous
la souriante philosophie de l'oncle Benjamin, qui trouvait que l'état de
prisonnier est le seul vraiment libre... et réservait toute sa pitié pour
les juges, esclaves de tant de besogne.

Je vous ai dit que je ne vous citerai pas de fait, mais enfin on y a vu
le fils d'un honorable directeur d'une école de la Savoie, un enfant qui
était bachelier, qui depuis a été candidat, peut-être reçu à l'Ecole
polytechnique, Messieurs, on a fait une enquête.

Enfin, une décision définitive intervient. Encore qu'ici elle pourrait,
aux termes de la loi, être indéfiniment ajournée, qu il est admis que la
mesure provisoire que prend le juge d'instruction peut tenir
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lieu de sursis, ce qui, aux dires de certains esprits, offre l'avantage
de mieux éclairer le tribunal dans l'avenir et de tenir en haleine l'en¬
fant sur le sort duquel il n'a pas été statué.

Je vous disais qu'on ne les rend pas tous à leur famille J'ai eu sous
les yeux une liste de 134 enlunls passés à la Petite-Roquette sous
l'inculpation de vagabondage ; 36 ont été rendus à leur famille,
24 confiés à des patronages par mesure définitive, et 74 par mesure
provisoire...

Donc si on ne les rend pas à leur famille, qu'en fait-on ? L'envoi
en colonie pénitentiaire est chose assez rare. Il ne m'inquiéterait pas
d'ailleurs outre mesure parce qu'on pourrait les mettre ipso facto en
liberté provisoire et l'on attendrait.

En confie-l-on à l'Assistance publique P Non pas ! ils sont tribu¬
taires de la loi de 1912, loi faite pour les délinquants qui, avec raison
d ailleurs à partir de l'âge de i3 ans, et pour cette catégorie d'enfants,
a exclu, à titre définitif, ce mode de placement.

En fait, ils sont remis aux patronages
O11 m'objectera peut-être qu'après tout, le mal n'est pas grand.

Cette solution, me demandera-t-011, vous paraît-elle inquiétante, alors
que les patronages ont précisément pour rôle de protéger l'enfance
égarée et de la réadapter socialement ? Cela vaudrait qu'on s'expliquât.
Je ne me déroberai pas à cette explication et je vous demande même
la permission de vous livrer à ce propos un peu de ma pensée sur les
patronages.

Dans le mécanisme de la loi de 1912, le placement d'un enfant en
patronage est une forme intermédiaire, en quelque sorte, entre son
envoi dans un établissement pénitentiaire et son placement chez des
personnes choisies, voire sa remise à sa lamille. accompagnée de la mise
en liberté surveillée

Elle offre théoriquement une souplesse très grande, quand les patro¬
nages sont outillés pour assurer aux enfants, soit Unièmement éducatif,
soit le placement extérieur, et quand ils n'assignent l'un ou l'autre qu'à
la suite d'un triage, d'une sélection qui, en fait, dans la grande majorité
des cas, doit se traduire par la succession, à la suite d'un examen plus
ou moins prolongé, du deuxième système au premier.

Mais, précisément, à cause de leur souplesse même et de l'individua¬
lisation poussée que les patronages doivent apporter à l'application de
leurs mesures de relèvement, la logique voudrait qu'en pareille matière,
beaucoup plus qu'à la concentration d'un vaste effectif pupillaire, on
assistât, sinon à un émiettement, du moins à une répartition judicieuse,
au sein d'œuvres différenciées, d'effectifs pupillaires assez réduits.
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L'idéal serait qu'il y eût beaucoup de patronages ayant, chacun, peu
d'enfants.

La situation inverse, qui est celle qui caractérise actuellement ces
organismes, offre l'inconvénient de rassembler, sous une même direc¬
tion morale et avec des méthodes insuffisamment variées, un effectif
d'enfants trop dissemblables, au placement desquels il est facile de
trouver, en des sens opposés, des contre-indications manifestes. Si bien
qu'on peut, sans courir de grandes chances d'erreur, affirmer qu'il
suffirait, pour réduire l'effectif des patronages à ses proportions ration¬
nelles, d'y opérer la double mise à l'écart des enfants qui eussent été
tributaires d'un envoi en colonie pénitentiaire et de ceux qui se fussent
accommodés du placement familial.

Les exemples quotidiens abondent d'enfants placés prématurément
chez un patron ou dans des familles par le truchement des patronages
et qu'on est contraint d'acheminer par la suite, presque toujours après
évasion, vers les colonies où ils arrivent trop lard, irrémédiablement
corrompus, partant corrupteurs, au quadruple préjudice des familles
où ces enfants sont venus jeter le trouble, des enfants mal aiguillés à
l'origine, des colonies qu'ils viennent corrompre et des patronages eux-
mêmes qui n'ont rien à gagner à la multiplication de ces échecs.

A l'inverse, que si le placement d'enlants dans une famille choisie
s'effectue sans incident, si l'enfant peut être considéré comme hors de
danger moral, si la mesure réussit on pourrait y voir la preuve que le
recours au patronage n'était pas ici nécessaire et demander quelle diffé¬
rence on fait en pareille matière entre son rôle et celui de l'inspecteur
de l'Assistance publique à l'égard des moralement abandonnés ?

Or, cette différence la voici : quand un enfant est rangé dans la
catégorie des moralement abandonnés des pupilles de l'Assistance
publique, cela suppose que ses parents ont encouru la déchéance de la
puissance paternelle ou au moins le dessaisissement, dans les formes
prévues par les lois de 1889 et du 15 novembre 1921. Et 1 on s'explique,
en pareille matière, que le retrait de la famille soit une mesure néces¬
saire. Au contraire, le placement en patronage d enfants tributaires
de la loi du mars 192 [ ne s accompagne pas d'une procédure de
déchéance ou de dessaisissement vis-à-vis des parents. Ceux-ci peuvent
n'être atteints d'aucune cause d'indignité. On lire de l'écart de conduite
de leurs enfants la présomption de leur impuissance à remplir vis-à-vis
d'eux leurs devoirs d'éducation. Qu'est-ce à dire ? sinon qu'en dehors
des causes d'indignité formellement prévues par les lois pénales, et,
comme telles d'interprétation restrictive, on en a créé une nouvelle,
basée sur des présomptions, parfois sur des apparences et dont l'inter¬
prétation, par un étrange échec aux principes mêmes de notre Code,
n'est plus soumise à aucune limitation.
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Et ainsi se ti'ouvent retirés de leurs familles et dirigés vers les patro¬
nages un nombre considérable d'enfants pour lesquels la rigueur d'une
pareille mesure n'était pas utile et qui, grossissant démesurément
l'effectif de ces institutions, détourne une large portion de leurs efforts
des enfants pour lesquels leur rôle était marqué.

Ce ne serait qu'un demi-mal si des mesures de cette gravité n'avaient
pas le caractère définitif qui découle, en matière répressive, du principe
de l'autorité de la chose jugée. Je ne sais pas si la procédure de révision
est théoriquement possible en ce qui concerne les jugements qui frap¬
pent les mineurs, qu'il a fallu, après les hésitations que vous savez, les
dispositions formelles d'une loi... encore qu'entourée de réserve,
pour laire bénéficier de l'amnistie. La révision serait-elle possible que,
pratiquement, les intéressés seraient hors d'état d'y recourir.

La loi de 1912, fort habilement complétée sur ce point par celle de
1921, a bien prévu, par le mécanisme de l'incident à la liberté surveil¬
lée, les moyens d'aggraver les mesures dont est frappé le mineur, s'il
donne des sujets nouveaux de mécontentement. Mais, dans l'hypothèse
inverse (les dispositions qui font l'objet de l'article 11 de la loi n'étant
applicables qu'aux mineurs de moins de i3 ans), il ne reste aux autres
comme perspective d'élargissement que l'espoir d'une restitution à leur
famille d'un caractère bénévole, facultatif, que celles-ci n'ont aucun
pouvoir de provoquer, l'Administration aucun moyen de prescrire,
entièrement laissée à l'initiative des patronages et dont on ne saurait
leur faire le reproche d'user avec prodigalité.

Peut-être aurait-on pu soutenir que l'article a3 de la loi donnant au
président du tribunal le droit, même d'office, de statuer à nouveau en
«cas de péril moral», comme il le possède en cas de mauvaise conduite,
ouvrait la porte à des mesures de libération, pour peu qu'on considérât
que le maintien sous la tutelle d'un patronage d'un enfant pouvant
être rendu aux siens le mettait en péril moral, liais c'est là une thèse
que personne, je crois, n'a fait triompher et qui irait à l'encontre de
l'opinion des savants commentateurs du Code de Venjance, qui contestent
au tribunal le droit de rendre l'enfant à sa famille, après incident à la
liberté surveillée et qui ont écrit (page 3oo) que « dans la pensée du
« législateur, le tribunal n'a, dans cette hypothèse, que le droit de
« prendre les mesures de rigueur nécessaires pour assurer avec plus
« d'efficacité la surveillance du mineur délinquant, ordonnée par la
« sentence originaire ».

Pour ma part, je puis me tromper, mais il me semble que la logique
eût commandé de choisir. Si les sanctions prises contre les mineurs ne
sont pas des peines, mais des mesures d'assistance, elles devraient pou¬
voir être rapportées. Il est de principe absolu, en matière d'assistance,
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qu'elle cesse dès que l'assisté n'eu a plus besoin ; le malade guéri sort
de l'hôpital, l'aliéné qui a recouvré la raison quitte l'asile, le vieillard
ou l'infirme privé de ressources vient-il à en acquérir ? il cesse d'êlre
inscrit sur les listes de secours.

Il en va tout de même pour les enfants assistés, qu'il s'agisse de
l'abandon matériel, auquel pourvoit la loi de 190^, ou de l'abandon
moral, qui trouve son palliatif dans la loi de 1889. Aux termes des
artiles 16 et 2 r de celte loi, les parents ont une action pour obtenir la
remise de leur enfant.

L'assistance forcée se conçoit encore, l'assistance irrévocable est un
non-sens.

Ou bien l'on continuera à s'appuyer sur l'autorité de la chose jugée,
mais alors on reconnaîtra que ces mesures sont des peines (il n'y a pas
de chose jugée on assistance, non plus qu'en matière d'éducation) et il
faudra admettre que, comme pour les peines, elles peuvent être frap¬
pées de suspension ou d'extinction par ,la libération conditionnelle, par
l'amnistie ou la grâce.

Voila, résumées autant que j'ai pu le faire, quelques-unes des cri¬
tiques ou des réserves auxquelles me paraît se prêter l'action actuelle
des patronages dans le mécanisme clos lois de 1912 et de 1921.

Elles m'amènent à conclure que si, pour certaines catégories d'en¬
fants, 1 intervention des patronages est utile, ils dépassent le cadre de
leur action quand ils absorbent, dans les conditions que j'ai dites, au
sein d'effectifs pléthoriques, tout à la fois des enfants tributaires d'un
internement éducatif et ceux pour lesquels leur maintien dans leur
famille n'offre de danger ni pour la société, ni pour eux.

Je ne crois pas être loin de la vérité en supputant aux alentours de
5.000 le chiffre des enfants confiés aux patronages, dont deux contien¬
nent à eux seuls les 8 ou 9 dixièmes de cet effectif.

A l'inverse, les institutions qu'on connaît jusqu'ici sous le nom de
colonies pénitentiaires ont vu ces dernières années leur effectif pupillaire
s'amenuiser à un point tel qu'en moins de 6 ans l'Administration a du
prononcer six fermetures.

Cette disproportion, on le sait, lient à deux causes : la première,
c'est la défaveur où sont tenues ces institutions, qui n'ont peut-être pas
encore l'outillage technique et moral qui serait souhaitable, mais dont
certaines sont acceptab'es et pour lesquelles, en tout cas, il n'est pas
interdit d'avoir des vues d'avenir. Le malheur, c'est que la question
tourne dans un cercle vicieux, puisqu'on leur demande de donner des
gages de bon fonctionnement pour qu'on leur envoie des pupilles et que,
pour qu'elles fonctionnent de façon satisfaisante, un effectif pupillaire
assez élevé serait nécessaire.

— lit —

On leur reproche les contacts du vice, on voit en elles des lieux de
perdition et on ne leur envoie que des sujets vicieux et considérés
comme perdus.

La seconde cause, tout à leur honneur cette fois, c'est la fréquence et
le nombre des mesures d'élargissement : placements, engagements
militaires, libérations provisoires.

Mais ne prolongeons pas une comparaison que notre sujet n'appelle
pas.

L'effectif des patronages est indiscutablement considérable, mais
qu'est-ce à dire ? Loin d'être un objet de satisfaction, les chiffres que
j'ai donnés plus haut seraient à déplorer. A fortiori, s'ils étaient l'indice
de la courbe de la criminalité juvénile, car ce serait la preuve, non seu¬
lement d'un abaissement continu du niveau moral, mais aussi de
l'insuccès des efforts tentés par les patronages eux-mêmes, depuis l'inter¬
valle de 12 années qui nous séparent de l'entrée en application de la
loi de 1912.

Ce n'est pas tout que d'obtenir un grand rôle, il faut ensuite le bien
jouer.

Mais, ce qui me rassure, à ces deux points de vue dans les statistiques
mises sous nos yeux, c'est d'une part le fléchissement parallèle des
enfants envoyés en colonie pénitentiaire, et, d'autre part, la très
forte proportion des enfants tributaires, non pas de la loi de 1912,
mais de celle de 1921. Et, pour n'envisager que cés derniers, s'il me
reste quelque inquiétude, elle ne provient pas de l'accroissement de la
criminalité juvénile, mais de l'assimilation légale à laquelle sont sou¬
mis, avec les enfants auteurs de délits ou crimes, les enfants qui ne
sont le plus souvent que victimes de l'illusion ou du malheur, les
vagabonds !

Je vous ai exposé un peu longuement, et je m'en excuse, ce que je
considère comme critiquable dans le mécanisme de la loi de 1921. fl
me reste à vous indiquer ce que je souhaiterais voir à sa place.

Il me serait facile, dans cet ordre d'idées, de bâtir, en Espagne, un
château idéal où, sous l'égide d'une administration paternaliste, qui
resterait à créer, dans des établissements de triage, qu'il resterait à
construire, avec des mélhddes de pédagogie, qu'il resterait à élaborer,
l'enfance vagabonde et môme délinquante trouverait ipso Jaclo le
pédiatre et l'éducateur appropriés à chaque cas. Ce ne serait pas sérieux.
Il faut s'en tenir à ce qui est possible aujourd'hui, avec l'outillage
dont nous disposons, si médiocre soit-il. Or, nous n'avons à notre

disposition que deux choses : l'Administration pénitentiaire, autour de
laquelle gravitent les patronages, et l'Administration de l'Assistance
publique.
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Et nous avons aussi, j'allais l'oublier, les familles ! Pour m'occupei
d'elles d'abord, du départ à faire entre la remise à sa famille d'un
enfant qui n'est coupable que de vagabondage, j'entends, ou sa remise
en d'autres mains, je souhaiterais faire de la loi de 1889, modifiée le
i5 novembre 192 r, le pivot de la question. La place d'un enfant est
chez ses parents, tant qu'ils ne sont pas déchus. Que si le vagabondage
de l'enfant est imputable à leur faute, on provoque cette déchéance qui,
depuis la loi de 1921, peut être, ainsi que le retrait de tout ou parLie
de leurs droits, prononcée pour manque de direction nécessaire.

Dans ce système, le rôle des Pouvoirs publics, on présence d'un
mineur vagabond, devient fort simple. Pratiquement, c'est devant le
commissaire de police que le vagabond est amené, sitôt arrêté. Si ses
parents habitent la même ville que lui, ce fonctionnaire peut s'enquérir
sans délai de leur état et leur reconduire leur enfant. S'ils habitent, ce

qui est fréquent, une localité différente, un télégramme à son collègue
ou au maire de cette commune peut lui fournir à bref délai la réponse
qui lui permettra de procéder au rapatriement, dans le cas où la famille
de l'enfant n'est sous le coup d'aucune cause d'indignité.

Dans le cas contraire, a fortiori, dans le cas où l'enfant n'a pas de
famille, et aussi dans l'hypothèse que je serais tenté d'assimiler, où la
famille refuse de reprendre l'enfant, c'est alors que l'Administration
va pouvoir entrer en scène. Quelle Administration ? L'exposé de mon
rapport vous a laissé entrevoir que j'incline assez fortement vers l'Assis¬
tance publique. Ici encore, la loi de 1889, assouplie par celle du 5 août
1916, notamment pour la procédure du dessaisissement, qui ne s'ap¬
plique qu'aux mineurs de 16 ans, mais qu'on pourrait peut-être étendre,
me paraît fournir à cette situation un palliatif suffisant.

Et ainsi, l'enfant arrêté pour vagabondage et non rendu à sa famille
serait conduit provisoirement à l'hospice dépositaire, tout comme les
pupilles qui font l'objet d'un retrait de placement, et l'Administration
saisirait le ministère public en vue de provoquer l'ouverture d'une ins¬
tance en déchéance ou en dessaisissement ou entamerait une procédure
de déclaration dans les formes de la loi de 1889.

Mais, de même que les tribunaux, par application de la loi de 1912,
recourent au placement' de ces enfants dans les patronages, de même
l'Assistance publique, en vertu de la loi de 1889 qui ne les a pas
oubliés, pourrait faire appel à eux. Elle pourrait le faire, à moins de
contre-indication, s'il s'agit d'enfants difficiles ou pervers, auquel cas
elle aurait recours aux écoles professionnelles de la loi du 28 juin 1904.
On sait d'ailleurs que les colonies pénitentiaires restent ouvertes pour
cette catégorie d'enfants, quand ils se montrent inéducables dans les
écoles professionnelles.
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Mais ce recours aux patronages par l'intermédiaire de l'As¬
sistance publique, encore une fois, prévu par la loi de 1889
et réglementé par le décret du 12 août 1907, ne devrait porter,
à mon avis, que sur les enfants pour lesquels on considérerait néces¬
saire, soit d'exercer une sélection préalable qu'ils seraient appelés à
faire s'ils en ont les moyens, soit sur les enfants placés sous réserve de
leur surveillance et sous le contrôle de l'Administration.

Peut-être même, à cet égard, le règlement de 1907 pourrait-il être
remanié et pourrait-on imaginer que des commissions d'assistance,

• voire des conseils de famille, dans des conditions à déterminer, seraient
appelés à intervenir au cours des mesures relatives à la garde ou à la
tutelle des enfants. En tout cas, ces placements seraient soumis aux
réserves et aux garanties découlant du droit de remise qu'avait consa¬
cré la loi de 1889 et que ne comporte pas la loi de 1912 .

Par ce système, au sujet duquel je ne vous apporte que des sugges¬
tions très générales, mais que, si vous en approuvez le principe, il
sera loisible de préciser, qui écarterait toute procédure répressive, qui
serait exclusif de tout envoi préalable dans une prison, qui passerait
condamnation sur les enfants dont les parents ne sont pas indignes,
qui ferait appel, pour les autres, aux rouages normaux do l'Assistance
publique en assignant aux patronages une collaboration rationnelle,
qui ouvrirait aux parents un droit de reprise, qui repousserait toute
assimilation entre les vagabonds et les délinquants, je crois qu'on
éviterait les erreurs ou les abus qu'a révélés l'application de la loi de
1921 ; la société ne serait pas en péril et l'on pourrait ressentir quel¬
que joie à épargner, ne fût-ce que dans un petit nombre de cas, des
révoltes d'enfants et des pleurs de mères. ..

Je proposerai donc au Comité, comme conclusion du débat qui
va s'ouvrir :

i° De se déclarer défavorable à l'assimilation du vagabondage des
mineurs, quand il ne s'accompagne pas d'un délit caractérisé, à un
acte délictueux ;

20 De déplorer qu'aux termes de la loi de 1921, les mineurs de
plus de i3 ans en état de vagabondage soient conduits en prison sitôt
leur arrestation ;

3° De considérer que les juges répressifs ne sont pas les diagnosti-
queurs les plus qualifiés des procédés éducatifs applicables aux mineurs
en vagabondage ;

4° Que le retrait d'un enfant à sa famille ne devrait avoir lieu
qu'autant que des causes légales d'indignité pèsent sur elle ;
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5° Qu'en l'absence d'indignité, tout mineur vagabond doit être ipso
facto rendu à ses parents ;

6° Que si ceux-ci sont indignes, s'ils sont morts ou disparus, s'ils
refusent de recevoir leur enfant, il doit être procédé à leur égard, par
application de la loi de 1889, et à l'égard des enfants, par application
de celle du 37 juin 1904;

70 Que l'Administration de l'Assistance publique pourra, selon les
circonstances, confier, sous son contrôle, l'enfant à un patronage, sui¬
vant les formes de la loi de 1889, ou le placer dans une école profes¬
sionnelle, dans les conditions prévues par la loi du 28 juin 1904.
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